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1. /ƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ нлнр-2040  

Le Parc Naturel Régional du Queyras, créé en 1977, a engagé pour la troisième fois de son histoire le 
ǊŜƴƻǳǾŝƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ ŎƘŀǊǘŜΦ Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ tbw ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ {ǳŘΣ ǉǳƛ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ фΣ Ŝǘ ƛƴŎƻƴǘŜǎǘŀōƭŜƳŜƴǘ ŎŜƭǳƛ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŀƭǇƛƴΦ /ΩŜǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ 
ƳƻƴǘŀƎƴŜ ǊŜƳŀǊǉǳŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ Řǳ {ǳŘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ 
ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǎ ŀƭǇƛƴŜǎ Ŝǘ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜǎΦ Entouré de pics remarquables à 3 000 m 
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩLǘŀƭƛŜΣ ƛƭ ƧƻǳȄǘŜ ǘǊƻƛǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ - le Parc national des Écrins (à 
ƭΩƻǳŜǎǘύΣ ƭŜ tŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ aŜǊŎŀƴǘƻǳǊ όŀǳ ǎǳŘύ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊŎ LǘŀƭƛŜƴ Parco del Monviso όŁ ƭΩ9ǎǘύΦ  

Le périmètre retenu propose un agrandissement vers le sud-ouest du Parc, en intégrant dans leur entièreté les 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ DǳƛƭƭŜǎǘǊŜ Ŝǘ ŘΩ9ȅƎƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΩŀŘƧƻƛƴŘǊŜ aƻƴǘ-Dauphin comme nouvelle commune, permettant ainsi 
de couvrir la partie basse de la vallée du Guil, véritable colonne vertébrale du territoire. Modérée en surface (+5 
%, 62 637 ha au total), cette modification va se traduire par un doublement de sa population (5 966 habitants). 
Il restera ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ tbw ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ǇŜǳǇƭŞ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ  

/Ŝ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ ƭŜǎ ƻƴȊŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Şǘŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ 
comprises dans la Communauté de communes du Guillestrois et du Queyras (née en 2017), qui portent de 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŀ D9a!tLΣ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞΧΦ  

La charte a été élaborée en interne par le Syndicat mixte du Parc naturel régional Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴ 
travail de co-construction avec les acteurs locaux et institutionnels (collectivités, habitants, socio-professionnels, 
administrations).  

Ce travail a permis de faire émerger trois grands défis que le territoire va devoir relever dans un contexte de 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǉǳŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴΩƛƎƴƻǊŜΦ [Ŝ ŘŞŦƛ ƳŀƧŜǳǊ ŘΩζ Inscrire le territoire dans un mouvement 
ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƘƻƳƳŜ-nature » est transversal. Lƭ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǾŜŎ н ŀǳǘǊŜǎ ŘŞŦƛǎ :  

¶ « Bien vivre dans un territoire où les besoins des habitants sont pris en compte » 
¶ « Préserver les ressources et les biens communs dans un contexte de changement climatique : s'adapter ». 

  

Carte 1 Nouveau périmètre proposé pour la charte 2025-2040 



Résumé non technique 

3 

Le lancement officiel de la procédure a été acté le 19 juin 2020 par délibération régionale qui fut saisine du préfet 
de Région par les services régionaux le 20 juillet 2020. En janvier 2021, le syndicat mixte a reçu de la part du 
ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇǊƻǇƻǎŞΦ  

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ Ŝǘ ŀƴƛƳŞ ǇŀǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ 
Queyras. Des ateliers politiques hebdomadaires se sont tenus de décembre 2021 à mars 2022 pour définir le 
projet stratégique et opérationnel qui fut validé en comité de pilotage le 10 mars 2022. Des ateliers techniques 
ƻƴǘ ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŜƴǘǊŜ ŀǾǊƛƭ Ŝǘ Ƨǳƛƴ нлннΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀ ŞǘŞ ŀŦŦƛƴŞ ƭƻǊǎ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ǎƻƴǘ 
déroulés en novembre et décembre 2022 et validé par les élus lors du comité syndical du 7 mars 2023.  

9ƴ Ƴŀƛ нлноΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǎŜ ǎƻƴǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇƭŞǘǳŘŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇǊŞǎŜƴǘŞΣ 
ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ 
Protection de la Nature (CNPN), de la Fédération des Parcs Naturels Régionaux (PNR) de France et des 
représentants du ministère de la transition écologique. 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎΣ ƭŜ tŀǊŎ ŀ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ǎƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǘ ƛƭ ŀ ǇǊƻŘǳƛǘ ǳƴŜ ƴƻǘŜ 
complémentaire transmise au ministère le 15 juin 2023 pour clarifier certains points du projet.  Le syndicat mixte 
a été auditionné le 4 juillet 2023 par le CNPN.  

5Ŝǎ ŀǾƛǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞƳƛǎ Ŧƛƴ ŘΩŞǘŞ ǇŀǊ ƭŜ /btbΣ ƭŀ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tbw ŘŜ CǊŀƴŎŜ Ǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǾƛǎ ƳƻǘƛǾŞ Řǳ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ 
Région, valant feuille de route pour poursuivre la procédure. 

Une nouvelle version de charte a été produite fin 2023 pour répondre aux attentes et aux questionnements 
ǎƻǳƭŜǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǾƛǎΦ 9ƭƭŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǾŜǊǎƛƻƴ ŀ ŞǘŞ 
approuvée par le comité syndical du 6 février 2024, succédant à un comité de pilotage élargi de la charte.  

[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜǾǳŜΣ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞŎƛǎŞǎ 
et reformulés pour gagner en clarté. Les dispositions de chaque mesure ont été priorisées pour rendre le projet 
plus pragmatique et opérationnel. Au final, la charte comporte 25 mesures, contre 31 dans le premier projet. Sa 
structure est détaillée dans le paragraphe 5.
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2. hōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

[Ŝǎ ŎƘŀǊǘŜǎ ŘŜ tŀǊŎǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǎƻƴǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł 
ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ 
ƛƴŦƭǳŜƴŎŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǉǳƛ ŜƴǘǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
territoire de la charte, de considérer les effets des orientations envisagées ainsi que de justifier les choix retenus au regard 
des enjeux identifiés.  

[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w мнн-нл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ Υ  

¶ [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŞǎǳƳŞ ƴƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǉǳƛ ǎŜ ǾŜǳǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ǘƻǳǎ ; 
¶ Une première partie qui présente le projet de charte et son articulation avec les autres schémas, plans et programmes ; 
¶ [ŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ 

environnementaux ; 
¶ ¦ƴŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

leurs avantages et inconvénients ; 
¶ La ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ ǇŀǊǘƛŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

incidences sur le réseau Natura 2000 ; 
¶ La cinquième partie fait état des mesures prévues pour éviter, réduire et compenser ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

charte ; 
¶ [ΩŀǾŀƴǘ-dernière partie présente les critères, les indicateurs, les modalités ainsi que les échéances pour vérifier et 

identifier les effets de la charte ; 
¶ Enfin la dernière partie retrace la méthodologie utilisée pour établir le rapport environnemental. 

3. !ǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎΣ ǇƭŀƴǎΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
selon un rapport de compatibilité ou un rapport de prise en compte. [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƭΩşǘǊŜ ǇŀǊ ƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ 
juridique, tandis que ceux en articulation sans relation juridique doivent simplement afficher synergie et cohérence. Deux 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ :  

¶ [Ŝǎ ǇƭŀƴǎΣ ǎŎƘŞƳŀǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ŎƘŀǊǘŜǎ ŘŜ tŀǊŎǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ; 
¶ [Ŝǎ ǇƭŀƴǎΣ ǎŎƘŞƳŀǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΦ 

!ƛƴǎƛΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜΣ ŎƘŀǉǳŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ōǊƛŝǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Ŝǎǘ ŀƴŀƭȅǎŞŜ ǎǳǊ ŎŜǘte 
base afin de mettre en évidences les synergies ou points de divergences. 

5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ 

Plans, schémas, 
programmes ou documents 
ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎΩƛƳǇƻǎŀƴǘǎ 
à la charte 

Orientations nationales pour la préservation 
et la remise en bon état des continuités 
écologiques (ONTVB) 

Très forte 
compatibilité 

Niveau 
national 

{ŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
développement durable et ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
territoires (SRADDET) 

Compatibilité 
forte à très 
forte 

Niveau 
régional 

Plans, schémas, 
programmes ou documents 
de planification auxquels la 
ŎƘŀǊǘŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ 

¶ tƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όPLU)  
¶ Plan climat air énergie territorial (PCAET) 
¶ Règlement local de publicité (RLP) 

Très forte 
compatibilité 

Niveau 
territorial 

 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ όSCOT) sur le territoire. Lorsque ce dernier sera créé par la Communauté 
de communes du Guillestrois et du Queyras, un rapport de compatibilité avec la charte devra être établi. 
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Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ :  
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ : 

¶ Les ONTVB constituent le cadre de référence national pour la mise en place de la trame verte et bleue. Au sein de la 
charte du Parc la mesure 18 est une des mesures phare qui vise à garantir les continuités écologiques à toutes les 
échelles du territoire. Les objectifs de cette mesure sont les suivants : consolider la connaissance des continuités 
écologiques locales, préserver ou restaurer les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques, intégrer le 
fonctionnement des continuités écologiques dans les projets d'aménagement et les pratiques humaines. Ainsi à travers 
cette mesure, il est démontré que la charte prend en compte les ONTVB.  

¶ Pour ce qui concerne le SRADDETΣ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ démontre que 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ de la charte du Parc naturel régional du Queyras sont en articulation avec les objectifs du 
SRADDET. Au sein de chacune des mesures de la charte, un volet fait référence au SRADDET pour faciliter sa lecture. 
!ƛƴǎƛ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǘƛŝǊŜǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {w!559¢. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎΣ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ : 

¶ Les PLU doivent être mis en compatibilité avec la charte du Parc dans les trois années après leur validation. Le Syndicat 
Mixte s'engage à accompagner les communes et la communauté de communes Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭϥŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

¶ Le PCAET est un outil de planification qui a pour but d'atténuer le changement climatique, de développer les énergies 
renouvelables et maîtriser la consommation d'énergie. Après croisement entre ses orientations et les mesures de la 
charte. Ce dernier est compatible avec la charte du Parc naturel régional du Queyras. 

¶ Le RLP est un règlement qui peut autoriser la publicité, normalement interdite dans un territoire de PNR, dans certaines 
conditions lorsque sa charte contient des orientations ou mesures relatives à la publicité. Dans la charte, la communauté 
ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ wŝƎƭŜƳŜƴǘǎ [ƻŎŀǳȄ ŘŜ tǳōƭƛŎƛǘŞΣ Ŝǘ Ł ŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ 
Řǳ tŀǊŎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎΦ  

Concernant les documents en articulation sans relation juridique : 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ł ƭƻŎŀƭŜΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀƴŀƭȅǎŞǎ ǘƻǳŎƘŜƴǘ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜ : 
¶ Le paysage : Atlas des paysages des Hautes-Alpes, 
¶ La biodiversité : Stratégies nationale et régionale, stratégie nationale des aires protégées,  
¶ Les risques naturels : Plan de gestion du risque inondation, Plan départemental de prévention des feux  
¶ [ΩŜŀǳ : le schéma directeur et de gestion des eaux du bassin Rhône Méditerranée 
¶ [ΩŞƴŜǊƎƛŜ : schéma régional de la biomasse, schéma régional de raccordement au réseau des énergie renouvelable,  
¶ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Υ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ 
¶ La santé : schéma régional de santé 
¶ La forêt Υ Ǉƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŦƻǊşǘΧ 
¶ ΧΦΦ 

4. ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ǊŜƭŜǾŜr 
les atouts et les richesses environnementales mais aussi la faiblesse ou les éléments dégradés que des pressions anthropiques 
peuvent impacter.  Il est traité autour de trois milieux qui sont fortement interdépendants : naturel, physique et humain.  

a. Milieu naturel 

¶ Description 

Le Parc naturel régional du Queyras doit la richesse de son patrimoine naturel à une histoire complexe, impliquant les 
influences respectives de phénomènes géologiques, climatiques, biologiques, sociétaux et culturels. En résulte la mosaïque 
actuelle de milieux naturels et semi-naturels diversifiés, riches de nombreuses espèces patrimoniales ou simplement 
considérées comme « ordinaires ». Quel que soit leur statut, toutes ces espèces vivantes contribuent aux équilibres naturels, 
de manière dynamique et interdépendante. Le bon fonctionnement des écosystèmes peut se mesurer au travers des 
ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎΣ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
écosystémiques rendus par la nature aux communautés humaines du Queyras. 
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¶ Pressions / contraintes / difficultés /constats 

Les milieux naturels sont confrontés aux effets du changement climatique dont les impacts sont encore méconnus. Les 
activités humaines qui en sont responsables peuvent par leurs pratiques engendrer des menaces, des dégradations voire des 
ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘŞǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƻ-pastorales inadaptées, 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝƴ ǎƻƴǘ Řes 
illustrations. 

b. Milieu physique 

¶ Description 

Le Parc du Queyras est un des territoires les plus enclavés du département des Hautes-Alpes. Les caractéristiques physiques, 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŀƭŞŀǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǘȅǇƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ 
montagne : chutes de blocs, glissements de terrain, laves torrentielles, crues, avalanches, séismes, incendies, etc. Le territoire 
bénéficie de ressources naturelles ς eau, forêt ς abondantes et de qualité. Enfin, même si le territoire est encore très 
dépendant des ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ŝǎǘ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ όƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘύ Ŝǘ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ όǎƻƭŀƛǊŜΣ ōƛƻƳŀǎǎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘύΦ  

¶ Pressions/ contraintes / difficultés /constats 

Le ŎƭƛƳŀǘ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƎƭƻōŀǳȄ όҌнϲ/ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
températures contre 1,5°C en plaine au cours des cinq dernières décennies), ce qui va entre-autres engendrer une 
intensification des phénomènes climatiques extrêmes. 

[Ŝǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ōƻƛǎΣ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊΣ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ connaître pour 
pouvoir mieux les gérer ainsi que préserver les réservoirs de biodiversité et les continuités écologiques. 

Le développement des énergies renouvelables doit se poursuivre mais il doit être maîtrisé et encadré pour préserver la 
biodiversité, les ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ 9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ 
ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΦ Concernant la valorisation de la 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƳŀǎǎƛŦǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ ǎƻnt 
les principaux freins à son exploitation. 

c. Milieu humain  

¶ Description 

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊǳǊŀƭΣ ƭŜ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ ŎƻƳǇǘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ с ллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ [ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ōŀǎŞŜ sur 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ŝƴ ƛƴǘŜǊǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : agriculture et pastoralisme, loisirs et 
activités de pleine nature, services, commerces et artisanat. 

[ŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǎŀƛǎƻƴǎ Υ ƘƛǾŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƪƛ όŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ǎƪƛύ Ŝǘ ƭΩŞǘŞΣ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜ όǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘύΣ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
activités pasǘƻǊŀƭŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǇŝǎŜ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 
secondaires.  

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǘƛŜƴǘ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ tǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎt 
ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀƭǇŀƎŜ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ǘǊƻǳǇŜŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǘǊŀƴǎƘǳƳŀƴǘǎ όон ллл ƻǾƛƴǎκ пл 000). Le nombre 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜŦŦǊƛǘŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǾƛŜƛƭƭƛǘΦ  5Ŝ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘ : maraichage, cueillette avec le 
développement de filières locales. 

[ΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ Coopérative des Artisans Queyras - Pays du 
Viso.  

/ƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ŦŀœƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩƘǳƳŀƛƴΣ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǘƛŜƴǘ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛŜ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎƻƴǘ ŞƭƻƛƎƴŞǎ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ Ł ǇŜƛƴŜ м҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ 
urbanisée.  

Enfin la culture détient une place importante et se fait vectrice de lien social. Cependant de nombreuses manifestations se 
déroulent en période touristique. 
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¶ Pressions / contraintes / difficultés / constats 

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǉǳƛ ǘƛŜƴǘ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Ƴŀƛs 
ǉǳƛ ƛƳǇŀŎǘŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǾƛǾŀƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜΣ Ŝƴ ƛƴŦƭǳŜƴœŀƴǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ 
important ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ƻǳ Ŝƴ Ƨƻǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀƳŝƴŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜΣ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ǇƛƭƛŜǊ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ŜȄǇƻǎŞes à de fortes tensions 
dans un territoire très contraint (reliefs, risques naturels). Par ailleurs, la transmission des exploitations agricoles est une 
ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ ǘƻǳǊƴée vers la qualité des produits. 

5. WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ƻǇŞǊŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 
du Queyras 

[Ŝ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŀ ŘŞƳŀǊǊŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ ¢Ǌƻƛǎ ǎŎŞƴŀǊƛƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎΦ ¦ƴ 
scénario médian a été choisi par le conseil syndical du Parc le 28 novembre 2019. 

La pertinence de ce nouveau périmètre ŘΩŞǘǳŘŜ, ŎƻƴŦƛǊƳŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ Řǳ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ janvier 2021 sur 
ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜΣ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǎǇŜŎǘǎ : 

¶ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ DǳƛƭΣ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 
¶ le bassin de vie, avec le futur pourtour du Parc intégralement compris dans le territoire de la Communauté de communes 

du Guillestrois et du Queyras ; 
¶ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩ9ȅƎƭƛŜǊǎΣ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ζ vallées du Guil η ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ 

départemental des paysages. 

Le projet de charte, coordonné et animé par le Syndicat mixte du Parc naturel régional du Queyras, a été élaboré dans une 
approche de co-construction avec les partenaires, les acteurs, les élus et les habitants. Au final, la charte élaborée se veut 
ambitieuse et réaliste, articulée autour de 3 défis, 4 ambitions et 8 orientations stratégiques, fondées sur les enjeux 
prioritairesΣ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎǊƻƛǎŞŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ territorial, de la prise en compte des enseignements de la précédente 
ŎƘŀǊǘŜΣ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ : 

¶ un défi transversal : « ƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƘƻƳƳŜ-
nature » ; 

¶ un second défi concerne les habitants, avec un besoin de bien vivre dans un territoire en transition qui est affiché. Deux 
ambitions étayent ce défi :  

o [ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀȄŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ όǎŀƴǘŞΣ ŞŎƻƭŜǎ ΧύΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǳƴ 
territoire où il fait bon vivre ensembleΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀŦŦƛŎƘŀƴǘ ŘŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴΦ [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 
mobilité sont deux points particulièrement sensibles de cette ambition. Ses enjeux sont les suivants :  

o Renforcer le lien Parc-habitants 

o Consolider la gouvernance locale où chaque acteur est légitime 

o /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

o Maintenir la population sur le territoire, attirer et en accueillir une nouvelle, notamment des familles 

o Maintenir la qualité de vie, le bien-vivre, notamment à travers les services proposés et en se protégeant 
des risques naturels  

o La seconde concerne le développement économique appuyé sur les « activités piliers » que sont le tourisme et 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ 
expérimentales, dans le secteur tertiaire par exemple (en télétravail). Le but étant de soutenir un développement 
durable basé sur les activités et ressources du territoire, dans le respect de l'environnement. Ses enjeux sont les 
suivants : 

o ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ǎƻƴ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀƴǘ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞΣ ǎƻƴ 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘϥŞŎƻǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ 
solidaire 

o !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩŀǳǘƻǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀǊŎ Ŝƴ нлрл  

o Engager un mouvement affirmé de décarbonation des comportements, pratiques et activités  

o Maintenir une agriculture de qualité sur le territoire en soutenant les transmissions et installations, en 
ǊŞŦƭŞŎƘƛǎǎŀƴǘ Ł ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ 
positive sur les problématiques foncières, en rendant les pratiques plus agroécologiques, en renforçant la 
ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ 
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o Rendre les habitants acteurs de leur alimentation 

o 9ƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ ŘŜǎ ŀƭǇŀƎŜǎ Ŝƴ ŀŘŀǇǘŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƎƭƻōŀǳȄ 
et en particulier climatiques, en conservant des alpages de grande qualité pastorale et riches en 
biodiversité, en conciliant la fréquentation touristique et les autres usages, en veillant au renouvellement 
forestier dans les forêts pâturées 

o CŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ όп ǎŀƛǎƻƴǎύΣ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƭŜ Ǉƭǳǎ 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŞŎŀǊōƻƴŞ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴŜƛƎŜΦ 

o DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ǾƛǾŀƴǘŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

¶ [Ŝ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŘŞŦƛ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ōƛŜƴǎ ŎƻƳƳǳƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ. Ici aussi, deux 
ambitions étayent ce défi :  

o 5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ préserver et transmettre les patrimoines naturels et 
culturels, qui sont des biens communs du territoire. Lƭ ǎΩŀƎƞǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ connaître, mieux comprendre, mieux 
valoriser, pour mieux transmettre ces patrimoines. Ses enjeux sont les suivants : 

o DŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ǳƴŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
sensibles 

o Concilier fréquentation, usage et valorisation raisonnée des espaces les plus sensibles. 

o Préserver les grandes composantes naturelles et agricoles 

o [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ǇǊƻƳƻǳǾŀƴǘ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜ 
montagne 

o CŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǾŀƭƭŞŜ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘŜ ŘŜǎ 
équilibres humains, environnementaux et paysagers 

o Valoriser et préserver la qualité et la diversité des paysages 

o Être un territoire de sobriété (des usages, des consommations, des comportements...) 

o La seconde est de protéger les ressources en eau et forestière, ƭŜǎ ōƛŜƴǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ. Ses enjeux sont les suivants : 

o tƭŀŎŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

o aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƻǳ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

o Mieux connaître et préserver les patrimoines naturels, culturels et paysagers 

o Valoriser pour mieux transmettre les patrimoines naturels, culturels et paysagers  

o Gérer durablement et de manière solidaire la ressource en eau et la forêt 

o Préserver et restaurer les continuités écologiques et les réservoirs de biodiversité 

Au final, la charte comporte 25 mesures, contre 31 dans le premier projet. Parmi ces 25 mesures du projet de charte, neuf 
sont des « mesures phares »Σ ŎΩŜǎǘ-à-dire dŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ toute la durée 
de sa ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǉǳƛ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Υ 

¶ Mesure 1 : Renforcer le lien Parc-habitants  
¶ Mesure 2 : Consolider une gouvernance dynamique 

pour accompagner et amplifier la transition 
écologique 

¶ Mesure 10 : Engager une gestion intégrée et 
collective du pastoralisme 

¶ Mesure 11 : Accompagner les acteurs pour engager 
la transition du tourisme 

¶ Mesure 14 : Concilier fréquentation, usages et 
valorisation raisonnée des espaces sensibles 

¶ Mesure 15 : Faire du paysage un levier d'action 
stratégique et transversal 

¶ Mesure 16 : Garantir les équilibres humains, 
environnementaux et paysagers grâce à un 
urbanisme et des aménagements sobres 

¶ Mesure 18 : Garantir les continuités écologiques à 
toutes les échelles du territoire 

¶ Mesure 20 : Protéger les milieux naturels et leurs 
fonctionnalités (déclinaison opérationnelle de la 
SNAP). 

  



Résumé non technique 

10 

6. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

Les effets notables probables sur l'environnement sont analysés en fonction de leur caractère positif ou négatif, direct ou 
indirect, temporaire ou permanent, à court (0 à 5 ans), moyen (5 à 10 ans) ou long terme (10 à 15 ans), qui se pérennise dans 
le temps (P) ou qui demande des sensibilisations et actions régulières (T) avec dans la mesure du possible une localisation 
(site précis ou effet global sur le périmètre du Parc). Le tableau ci-dessous synthétise les incidences probables du projet de 
charte sur ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł ǎƻƳƳŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ǇŀǊ ƳƛƭƛŜǳȄκ 
thématiques. 

Globalement, les incidences globales de la charte du Parc naturel régional du Queyras présentent majoritairement des effets 

ǇǊƻōŀōƭŜǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘ ce qui apparait cohérent dans la mesure où la 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊƛƻǊƛtaires du projet de territoire. Aussi : 

¶ 94 % des effets probables identifiés sont positifs, dont 54 % du total des indicateurs positifs directs. 
¶ 6 % des effets nécessitent un point de vigilance Ƴŀƛǎ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

soient positifs. En effet le projet de territoire se veut sobre, exemplaire, et maitrisant ses développements en prenant 

Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƳŜǎǳǊŜ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ 

¶ !ǳŎǳƴ ŜŦŦŜǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜƭŜǾŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƘŀǊǘŜΦ 

tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǘŜƳǇƻǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł 
court terme (72% et moyen terme (21 %)).  En matière de localisation, plus des 2/3 seront globaux et 1/3 locaux. Les 
ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƻǊƛŜƴǘŜǊ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
certaines mesures. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŎǳƳǳƭŞǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 
ƳŜǎǳǊŜΣ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ des pressions 
anthropiques et de sensibilisation pour anticiper des effets indirects néfastes. 

¶ Sur la biodiversité : le projet de charte devrait avoir un effet global positif sur le territoire et son environnement avec 
ǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘƛǊŜŎǘǎΣ р Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎΣ 
ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘǎ όопύ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ όнлύΣ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜΦ [ŀ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƛƳǇǊŝƎƴŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜ Řŀƴǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
όƳŜǎǳǊŜǎ у Ŝǘ млύΣ ƭΩǳǊōanisme (mesure 16), le tourisme et les activités de pleine nature (mesures 14 et мрύΣ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ 
Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ǇƻǊǘŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 
ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
pleine nature. Le travail à poursuivre sur les continuités écologiques revêt un caractère stratégique et prioritaire, en 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴǘŞƎǊŜǊΦ /ΩŜǎǘ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
mesure phare n°18 : garantir les continuités écologiques à toutes les échelles du territoire. Les mesures thématiques sur 
la forêt (mesure 22), sur le pastoralisme (mesure 10), sur le développement des énergies (mesure 6), sur la préservation 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ όƳŜǎǳǊŜ нмύ ŎƻƳǇƭŝǘŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŎŜǘ ŜƴƧŜǳΦ [ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƘŀǊǘŜ Ŝǎǘ ŘŜ 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩactions opérationnel et de 
conforter la Réserve naturelle nationale de Ristolas Mont - ±ƛǎƻ ŎƻƳƳŜ ƻǳǘƛƭ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ 
biodiversité (mesure phare n°20). 

  



Résumé non technique 

11 

¶ Sur les ressources naturelles ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜ ǊŜǾşǘ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ όмн 
directe, 9 indirecte) soit 21 des 25 mesures : 

o La forêt, en grande majorité publique, qui couvre près de 40 % du périmètre du Parc, est au centre des intérêts de 
nombreux acteurs (construction, énergie, risques, sylviculture, pastoralisme, tourisme). La conciliation des différents 
usages, dans un contexte de changement climatique, justifie de veiller par une organisation adaptée pour garantir 
ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΦ  /ΩŜǎǘ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ нн ǉǳƛ Řŀƴǎ 
le nouveau projet de charte a été déplacée dŀƴǎ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ п ζ faire de la préservation des patrimoines un enjeu 
collectif ». Un des objectifs majeurs de cette mesure est de mieux prendre en compte la biodiversité forestière dans 
la gestion de la forêt, tant dans la gestion sylvicole courante que pour la réalisation de piste de desserte, et de 
ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǊƛŎƘŜ Ŝǘ ǾŀǊƛŞŜΣ 
renforçant les continuités écologiques.  

o [ŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 
rivière du Guil porté par le Parc du Queyras. Les effets du changement climatique (baisse des débits en été, 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳύ risquent de fragiliser la ressource, notamment en matière de disponibilité 
Ŝƴ Ŝŀǳ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜ Řƛƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞΦ [ΩŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ǘŜƴǎƛƻƴǎ et garantir le multi-usages est de mieux connaitre 
les ressources, suivre leurs évolutions et assurer une animation globale pour rompre avec les approches trop 
compartimentées. La mesure 23 poursuit ces objectifs pour se préparer aux conséquences environnementales et 
socio-économiques du changement climatique.  

¶ {ǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘΣ ƭΩŀƛǊΣ Ŝǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ, le projet de charte revêt une incidence globale positive, 21 des 25 mesures ont un effet 
favorable, sans aucun point de vigilance. Sur ce territoire de montagne, le climat et la géographie entraînent des 
contraintes énergétiques fortes. Dans un contexte de changement climatique, il apparaît nécessaire de décliner des 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳȄ ƎǊŀƴŘŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ǇƻǳǊ 
atteindre les objectifs en contribuant à diminuer son empreinte écologique. Véritable puits de carbone du fait de sa 
composante naturelle et agricole, le territoire peut devenir exemplaire en matière de séquestration carbone. Le Parc 
vise à réussir cette transition énergétique et atteindre ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǳǘƻǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ǎŜǎ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ǎŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŜǎ 
ressources naturelles et le paysage (mesures 5 et 6). 

¶ En matière de gestion des risques, le projet de charte revêt une incidence globale positive, 10 des 25 mesures ont un 
effet favorable, sans aucun point de vigilance. Dans un territoire où les risques sont omniprésents, et où le dérèglement 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ŎŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘǎΣ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ 
ŎŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ŘΩŜƴƎager des actions pour réduire la vulnérabilité, protéger les 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ όƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  /ΩŜǎǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ т ǉǳƛ ǾƛǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ Ǌƛǎǉues naturels dans tout projet 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

¶ 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ, le projet de charte revêt une incidence globale 
positive, 18 des 25 mesures ont un effet favorable, avec 1 seul point de vigilance. Le territoire se caractérise par une 
ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ lois et aussi des chartes 
ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ Řǳ tŀǊŎΦ [ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ 
phare 16 qui prône un urbanisme et des aménagements sobres. Le point de vigilance porte sur la transition du tourisme. 
[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ƴŀǘƛère de ski, prévoit des mesures pour encadrer la 
sécurisation des domaines skiables (exemple des réserves collinaires de petite taille pour la production de neige de 
culture). 

¶ En matière de gestion du patrimoine paysager, le projet de charte revêt une incidence globale positive, 18 des 25 
mesures ont un effet favorable, avec 1 seul point de vigilance. Le paysage est une composante majeure du cadre de vie 
Ŝǘ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ! ƭΩŀǳƴŜ ŘŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴ 
ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǇŜƴǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ 
doit être le support de réflexion pour traƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ 
ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƻǳ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ /ΩŜǎǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ǇƘŀǊŜ мр ǉǳƛ 
ŀƳōƛǘƛƻƴƴŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ et transversal. Le point de vigilance porte sur 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ 
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¶ 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜǎΣ le projet de charte revêt une incidence globale positive, 18 des 25 mesures 
ƻƴǘ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΣ ŀǾŜŎ ŀǳŎǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ƳƛƭƛŜǳȄ Řƻƴǘ ŘŞǇŜƴŘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ tŀǊŎ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ōƻǳƭŜǾŜǊǎŞǎΦ [Ŝǎ 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ŀƛƴǎƛ 
toutes leur sens pour que les agriculteurs puissent préserver leur capital et leurs outils de travail, ainsi que pour 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜ ǘŜƴǘŜ ŘΩȅ ǊŞǇƻƴŘǊŜ όо ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł 
cet enjeu 8, 9 et 10), notamment avec la mesure phaǊŜ ƴϲмл ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Řǳ ǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ 
ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ ǇƛƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǉǳŜȅǊŀǎǎƛƴŜΦ 

¶ En matière de tourisme et activités de pleine nature, le projet de charte revêt une incidence globale positive, 23 des 25 
mesures ont un effet favorable, avec 4 points de vigilance. Le tourisme, activité économique essentielle qui occupe trois 
ŀŎǘƛŦǎ ǎǳǊ ǉǳŀǘǊŜΣ Řƻƛǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŀǳȄ 
ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŦǊŀƎƛƭƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƪƛΦ [ŀ ŎƘŀǊǘŜ ǾƛǎŜ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǇƻǳǊǾƻȅŜǳǊ 
ŘΩǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǎƻŎƛŀƭŜΣ Ŝnvironnementale et économique pour renforcer le lien entre les hommes et leur 
environnement et entre les habitants et les visiteurs. Ainsi la réflexion se tourne sur une transition du tourisme vers des 
activités économiques qui altèrent le moins possible les ressources, tout en produisant de la valeur ajoutée pour les 
Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ όƳŜǎǳǊŜǎ ǇƘŀǊŜǎ мм Ŝǘ мп Ŝǘ мн Ŝǘ моύΦ  [Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ǾƛǎŜƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ŀǾŜŎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊes en faveur des résidents permanents, 
Ŝǘ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞƎǳƭŜǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ 
sensibiliser et prévenir les pratiques impactantes.  

¶ 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ, le projet de charte revêt une incidence globale 
positive, 21 des 25 mesures ont un effet favorable, avec aucun point de vigilance. Il est proposé au sein du projet de 
ŎƘŀǊǘŜ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ 
du changement climatique, de soutenir les valeurs écoresponsables et les projets innovants qui vont participer à la 
mutation économique et sociale du territoire (mesure 5). 

¶ En matière des effets sur ma population, le logement et la mobilité, le projet de charte revêt une incidence globale 
positive, 21 des 25 mesures ont un effet favorable, avec aucun point de vigilance. Le projet de charte se positionne 
fortement en faveur de la population résidente par le maintien, voire du développement de ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 
proximité, soutien à une offre de logement diversifiée qui réponde aux différents besoins et qui permette aux ménages 
ŘŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ Ŏǳƭture, de promotion des modes de transports collectifs et alternatifs (mesure 
4, 5 et 6). 

¶ En matière de culture, le projet de charte revêt une incidence globale positive, 12 des 25 mesures ont un effet favorable, 
ŀǾŜŎ ŀǳŎǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜΦ [ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Ŝǎǘ ŘΩǆǳǾǊŜǊ ǇƻǳǊ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ 
ǘƻǳǘŜǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ 
tournés vers le visiteur. Par ailleurs, ce projet de charte vise à proposer une politique patrimoniale globale de 
connaissance, de protection, de réhabilitation et de valorisation du patrimoine matériel et immatériel qui est riche sur 
ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ  
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Le tableau suivant résume : 

 

 

Les effets probables des mesures du projet de charte du Parc naturel régional Řǳ vǳŜȅǊŀǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
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Total % 

Indicateurs 

Positif direct 8 12 6 10 11 12 12 7 10 13 15 8 10 14 8 156 54 

Positif indirect 8 5 6 2 8 9 9 4 10 8 9 14 8 8 7 115 40 

Positif ou négatif mais 
maitrisable 

(Point de vigilance) 
2 2 1 1 2 1 0 1 1 3 3 2 0 0 0 19 6 

Négatif direct 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Négatif indirect 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Temporalité 

CT 13 17 9 11 13 15 9 10 12 19 23 17 13 16 12 209 72 

MT 4 1 1 1 6 5 9 2 5 4 4 6 5 4 3 60 21 

LT 1 1 3 1 2 2 3 0 4 1 0 1 0 2 0 21 7 

T 6 6 1 3 2 5 1 5 2 5 5 2 2 3 2 50 17 

P 12 13 12 10 19 17 20 7 19 19 22 22 16 19 13 240 83 

Localisation 

Local (site précis) 15 12 3 6 10 7 1 5 5 10 5 6 4 1 2 92 32 

Global (périmètre 
Parc) 

3 7 10 7 11 15 20 7 16 14 22 18 14 21 13 198 68 
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7. Incidences du projet de charte sur les sites Natura 2000 

Le projet de charte du Parc naturel régional du Queyras participe et soutient par ses mesures la bonne animation 
et gestion des sites Natura 2000. Les quelques points de vigilance identifiés sont encadrés pour que leur impact 
négatif potentiel soit limité, voire devienne neutre ou positif par la promotion des bonnes pratiques et le partage 
des connaissances.  

Le Parc naturel régional est gestionnaire de cinq sites Natura 2000, dont 4 concerne directement le périmètre du 
Parc, ce qui lui confère un niveau important de connaissance des sites mais également des acteurs y intervenants 
et des enjeux associés. Par ce fait, le Syndicat mixte du Parc naturel régional du Queyras est un acteur privilégié 
pour définir dans le projet de territoire les enjeux des sites Natura 2000.  

On peut rappeler que plusieurs mesures ont la même volonté en termes de gestion, de protection, de 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŀŦŦƛŎƘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл :  

¶ Mesure 18 : Garantir les continuités écologiques à toutes les échelles du territoire 
¶ Mesure 19 : Améliorer la connaissance du patrimoine naturel, de la biodiversité 
¶ Mesure 20 : Protéger les milieux naturels et leurs fonctionnalités 
¶ Mesure 21 Υ !ƎƛǊ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
¶ Mesure 24 : Éduquer et sensibiliser à l'environnement, au territoire et à la transition 

[Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜ ǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
la sylviculture, les activités de loisirs (activités pleine nature, chasse, pêche...) et le tourisme sont encadrés au 
sein du projet de charte du Parc naturel régional du Queyras pour transmettre et sensibiliser au respect et à la 
préservation des écosystèmes. !ǳ ŦƛƴŀƭΣ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл 
concernés. 

8. aŜǎǳǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΣ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎƛǘƛŦ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ 
ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝǘ 
opérationnel abouti qui intègre pour toutes les thématiques qui  ǘǊŀƛǘŜ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƻǳ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ 
sur le milieu.  

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎΣ ŀŦŦƛŎƘŜƴǘ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
et présentent les mesures prises pour éviter, réduire et compenser. 

Il est important de rappeler que le projet de charte porté par le Syndicat mixte du Parc naturel régional ne lui 
ŎƻƴŦŝǊŜ ŀǳŎǳƴ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻǊƎŀƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ 
un projet de territoire au sein ŘǳǉǳŜƭ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘΦ [Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŀǳǊŀΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ 
ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ǎŀ 
ōƻƴƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ patrimoine naturel du territoire par la transmission 
de bonnes pratiques, la sensibilisation et le partage des connaissances et la gestion des espaces naturels. 

9. Dispositif de suivi  

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ǎϥŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ Ŝǘ ǎϥŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘϥŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ 
objectifs de : 
¶ Rendre compte aux parties prenantes, aux habitants, aux partenaires, de l'action du Parc et de son impact 

pour le territoire, 
¶ Disposer d'une information permettant au fil du temps d'ajuster, rectifier, améliorer, réorienter les actions 

engagées, 
¶ Tenir compte, chemin faisant, de l'évolution des enjeux. 

/Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
ci-dessus. Il se résume en trois mots : suivre, évaluer et observer.  

Grâce à ce dispositif, ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜǊŀ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎ 
ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀ ŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘΣ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǉǳƛ 
expliquent les avancées et les difficultés, proposer des ajustements, améliorations et réorientations et de 
dégager des propositions et préconisations sur les adaptations et évolutions souhaitables. Il sera réalisé à mi-
parcours un bilan évaluatif intermédiaire qui permettra de suivre ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ 
Parc naturel régional du Queyras ce qui ŦŀŎƛƭƛǘŜǊŀ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŘƻǳȊŜ ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭŜ 
renouvellement actuel du projet de charte.  
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10.  aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŜƳǇƭƻȅŞŜ ǇƻǳǊ ƳŜƴŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

;ƭŀōƻǊŞŜ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜΣ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ нлно Ŝǘ Ł ƭŀ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǉǳŜ ƭŀ 
ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŘƛƎŞŜ Ŝƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ǇŀǊ ƭŜ 
Syndicat mixte du Parc du Queyras.  

tƻǳǊ ǊŞŘƛƎŜǊ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞΣ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǊŞŘƛƎŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 
procédure de révision de la charte (diagnostic de territoire, projet de charte, synthèse du diagnostic territorial et 
du bilan), les documents ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ǉǳƛ ŜƴǘǊŜ Ŝƴ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ Řǳ vǳŜȅǊŀǎΣ ƭŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ 
ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ όƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŎƘŀǊǘŜǎ ŘŜ tarcs naturels régionaux et les préconisations relatives 
Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜύ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
Parcs naturels régionaux.  
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1. Cadre règlementaire 

Les chartes de Parcs naturels régionaux sont soumises à évaluation environnementale. Elles constituent des 
documents qui définissent le cadre de ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 
ǉǳƛ ŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ /Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
R.122-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛΣ ǇŀǊ ǘǊŀƴǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ 2001/42/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 27 juin 2001, est venu élargir la liste des documents soumis à évaluation environnementale dont 
les chartes de Parcs naturel régionaux font partie.  

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘΩǳƴ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƻǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǉǳƛ ŜƴǘǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale. 

Pour les Parcs naturels régionaux, ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘΣ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ŀǳ LL 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦооо-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ :  

¶ Les orientations de protection, de mise en valeur et de développement envisagées pour la durée du 
classement, et notamment les principes fondamentaux de protection des structures paysagères sur le 
territoire du Parc et les objectifs en matière de préservation et de remise en bon état des continuités 
écologiques ; 

¶ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ Parc ou dans des zones 
déterminées à partir des spécificités du territoire et parmi ces mesures, celles prioritaires ainsi que les 
dispositions associées ; 

¶ Le plan de Parc sur lequel sont délimitées, en fonction du patrimoine et des paysages, les différentes zones 
où ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt les orientations et les mesures définies dans le rapport ; le plan caractérise toutes les zones 
du territoire selon leur nature et leur vocation. 

2. hōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

wŞŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ charte ainsi que de considérer les effets des orientations 
ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΦ  

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ :  

¶ Vérifier la cohérence interne du document notamment sur ses propres thématiques 
o Cohérence entre les différentes orientations, mesures et dispositions et non-contradiction au sein de 

la charte 
o /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ 

Parc ou encadrées par celle-ci 
¶ Interroger sa cohérence externe avec le contexte environnemental et stratégique territorial 

o CƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜǊǾŀƴǘ 
de base à la stratégie établie par la charte 

o Aide à la définition du contenu de la charte en appréciant et en anticipant ses impacts 
environnementaux 

o Cohérence entre les différents outils juridiques ou contractuels du territoire, plus-ǾŀƭǳŜ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ tarc 
par rapport aux autres outils existants ou potentiels 

o tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊŜǇƻǊǘ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ŘǶ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ 
Parc 

o LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎǳƳǳƭ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 
¶ Présenter, en toute transparence, les arbitrages retenus 

o 9ƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ŜƴǘǊŜ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ 
o ÉŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩÉtat, responsable de 
ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ 

o LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
et des différentes solutions envisagées 
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¶ ±ŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎύ 
o ±ŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ Parc à la hauteur des enjeux 

environnementaux à prendre en compte, et son articulation avec les autres 
plans/schémas/programmes. 

o Intégration des mesures éviter, réduire, compenser (ERC) dans le contenu dans la charte 
¶ LƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ environnementales, sur lesquelles la charte pourrait avoir des incidences 

o Évaluation de la cohérence environnementale de la charte du Parc en prenant en compte les risques 
ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

o 9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

3. tǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

Engagée en janvier 2023 par le SȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ 
/ƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ό/D955ύ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-17-
LLL Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ. 

4. Structuration et contenu du rapport 

[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŀƛƴǎƛ ŎƻƳƳŜ ǇǊŞŎƛǎŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w.122-20 du code 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ :  

¶ Une présentation générale du projet de charte qui expose les objectifs et contenu de la charte et son 
articulation avec les autres schémas, plans et programmes 

¶ [ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 
ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 
Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ 

¶ [Ŝǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ 
et inconvénients  

¶ [ΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
incidences sur le réseau Natura 2000 

¶ La présentation des mesures prises pour éviter, réduire et compenser 
¶ [ΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎΣ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎΣ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ǾŞǊƛŦƛŜǊ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 

effets. 
¶ Enfin la présentation de la méthodologie utilisée pour établir le rapport environnemental 
¶ Au début du rapport sera présenté un résumé non technique qui se veut accessible à tous.  
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III. Présentation générale du projet de charte 
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1. Objectifs et contenu de la charte 

a. Portée juridique (objectifs du ParcΣ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜύ 

Depuis plus de cinquante ans les Parcs naturels régionaux marquent le paysage français, ils ont la vocation 
ŘΩŀǎǎŜƻƛǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
naturel, culturel et paysager par des engagements libres consentis lors de son approbation. 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w.333-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ tŀǊŎǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ƻƴǘ Ŏƛƴǉ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ : 

¶ Protection et gestion du patrimoine naturel, culturel et paysager 
¶ Aménagement du territoire 
¶ Développement économique et social 
¶ Accueil, éducation et information 
¶ Expérimentation et innovation 

Par ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φооо-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ 
de montagne, « ǳƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
préservation des sites et paysages ».  

La charte est un contrat qui « détermine pour le territoire du Parc les orientations de protection, de mise en 
valeurs et de développement et les mesures ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭŜǎ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŞƭŀōƻǊŞ Ł 
ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ Parc et leur vocation. La charte détermine 
les orientations et les principes fondamentaux de protection des structures paysagères sur le territoire du Parc » 
(article L.333-1 du cƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ  

{ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩÉtat qui prononce le classement 
par décret. 

9ƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ŎŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ de :  

¶ {ƻƴ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ όǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
et social, accueil du public) (R.333-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ; 

¶ {Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄΣ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƳŜǎǳǊŜǎ όwΦоооΦо Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ; 
¶ Son plan indiquant les différentes zones du Parc et leur vocation (R.333-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 
¶ {ƻƴ ƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ŜƴǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ dans un rapport de compatibilité (L.333-1 et R.333-13 
Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ; 

¶ [ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ όŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ 9t/L Ł ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ǇǊƻǇǊŜ Ŝǘ État) (R.333-2 du code 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 

¶ [Ŝ ŎŀŘǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŦƛȄŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ŀǾƛǎ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ όwΦооо-мп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 
o Il est associé à l'élaboration des schémas de cohérence territoriale et des plans locaux d'urbanisme 

en application de l'article L. 132-7 du code de l'urbanisme, dans les conditions définies aux titres IV 
et V du livre Ier de ce code.  

o Il peut exercer la compétence d'élaboration, de suivi et de révision d'un schéma de cohérence 
territoriale, dans les conditions prévues par l'article L. 143-16 du code de l'urbanisme.  

o Il est consulté lors de l'élaboration ou de la révision des documents figurant sur la liste fixée par 
l'article R. 333-15.  

o Lorsque des projets soumis à évaluation environnementale en application de l'article R. 122-2 sont 
envisagés sur le territoire du parc, il est saisi pour avis de l'étude d'impact définie à l'article R. 122-5 
par l'autorité compétente pour prendre la décision d'autorisation du projet.  

¶ !ǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƛǎǘŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜǎ wΦооо-мр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 
environnemental le cas échéant. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211037&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006837577&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834948&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834952&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834952&dateTexte=&categorieLien=cid


Présentation générale du projet de charte 

21 

b. Contexte 

« ¦ƴŜ ƞƭŜ Řŀƴǎ ƭΩƻŎŞŀƴ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ ηΣ ŎΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǎǎŜȊ ǇƻŞǘƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ 
est souvent qualifié. Aux confins de la Région Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ Ŝǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ IŀǳǘŜǎ-Alpes, 
le Parc naturel régional du Queyras, qui englobe le massif éponyme et les communes les plus proches de son 
avant-Ǉŀȅǎ ƭŜ DǳƛƭƭŜǎǘǊƻƛǎΣ Ŝǎǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ǊŜƳŀǊǉǳŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ Řǳ {ǳŘ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩŀƭǘitude soumis aux influences alpines et 
méditerranéennes. Il est entouré de pics remarquables à 3 ллл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ et frontalier de trois autres espaces 
naturels protégés : le Parc national des Écrins, le Parc national du Mercantour et le parc italien Parco del Monviso.  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ DǳƛƭΣ cette rivière est emblématique. Elle constitue 
ƭΩŞǇƛƴŜ ŘƻǊǎŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ {ƛ ƭŜ tŀǊŎ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ře CǊŀƴŎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩǳƴ 
des moins peuplé (environ 6 000 habitants), avec un dynamisme économique reposant essentiellement sur les 
activités touristiques. 

[ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ-pays, en particulier à Guillestre. Sa présence est un 
ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀōǊƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ ōƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜ Řƻƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ 
est un atout majeur.  

Les paysages du Parc naturel régional du Queyras ont été façonnés au travers des âges, par une utilisation 
humaine séculaire comme les activités agricoles, pastorales et sylvicoles qui sont toujours actuelles. Ces paysages 
forment des unités naturelles caractéristiques tels les alpages, les mélézins ou les prairies de fauche qui sont 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƎŀǊŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǳƴƛǉǳŜΦ  

Classé depuis 1977, le Parc naturel régional du Queyras en est ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ǎƻƴ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ŎƘŀǊǘŜΦ {Ŝǎ ǉǳŀǊŀƴǘŜ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƛƭƭǳǎǘǊŜƴǘ ƭΩǆǳǾǊŜ Řǳ Syndicat mixte de 
gestion quiΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ doit se requestionner autour des enjeux du changement climatique et des changements 
plus globaux que vit notre ǎƻŎƛŞǘŞΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ǉǳŜ ǇƻǊǘŜ ƭŜ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ Ŝǎǘ ŘŜ 
ǇƻǊǘŜǊ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŜǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴΦ  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜΣ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ réalisée. Cette 
ŎƘŀǊǘŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ tŀǊŎΣ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘ Şǘŀƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ DǳƛƭƭŜǎǘǊŜ Ŝǘ ŘΩ9ȅƎƭƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǘƛŝǊŜǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aƻƴǘ-Dauphin de 
rejoindre le projet.   

Carte 2 Nouveau périmètre proposé pour la charte 2025-2040 
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[ŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǎǇŜŎǘǎΦ  

¶ Le premier est le bassin versant du Guil, véritable continuité de ƭΩŜǎǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ du territoire.  
¶ Le second est le bassin de vie, en effet ce futur pourtour du Parc est intégralement compris dans le territoire 

de la Communauté de communes du Guillestrois et du Queyras, 
¶ [Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝǎǘ ǉǳŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩ9ȅƎƭƛŜǊǎΣ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 

vŀƭƭŞŜǎ Řǳ Dǳƛƭ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩAtlas départemental des paysages. 

Le patrimoine naturel remarquable est déjà classé pour partie en zones de protection forte : la Réserve naturelle 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Řǳ aƻƴǘ ±ƛǎƻΣ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜΣ ƭŀ wŞǎŜǊǾŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜ Řǳ .ƻƛǎ ŘΩ!ǎǎŀƴΣ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ 
ƭΩhbCΣ Ŝǘ ƭΩ!ǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ de protection de biotope du Vallon de Bouchouse (Abriès-Ristolas). Ces espaces 
protégés représentent au total actuellement plus de 3500 ha soit plus de 5 % de la surface du Parc.  

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ р ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл όо ½{/ Ŝǘ н ½t{ύ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜƴǘ 
plus de 70 000 ha, la Réserve de Biosphère transfrontière (294 000 ha) ainsi que des petits sites à enjeux (zones 
humides du lac de Roue, îloǘǎ ŘŜ ǎŞƴŜǎŎŜƴŎŜǎ ŘŜ tǊŀǊƻǳǎǎƛƴΣ ŜǘŎΧύ 

c. Contenu et structure de la charte  

Le contenu du projet de territoire 2025-нлпл Ŝǎǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƳŜƴŞ dans le territoire via la 
ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜΦ Lƭ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ŘŞŦƛ ƳŀƧŜǳǊ ǉǳΩŜǎǘ ŘΩζ inscrire le territoire 
Řŀƴǎ ǳƴ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƘƻƳƳŜ-nature ». Cet objectif affiche la 
ǇƭŀŎŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǉǳΩƻŎŎǳǇŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 5Ŝ ŎŜ ŘŞŦƛ ƳŀƧŜǳǊ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ŘŞŦƛǎ : 

Le premier « Bien vivre dans un territoire où les besoins des habitats sont pris en compte » revêt deux ambitions. 
Une première politique qui consiste à répondre aux besoins des habitants par une démocratie participative, une 
cohésion et un rapprochement entre les habitants et les instances de gouvernance. La seconde ambition 
ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ǾƛŀōƭŜ 
respectueuse des ressources locales afin de trouver le bon équilibre entre la présence humaine et bon état de 
conservation des milieux naturels. 

Le deuxième défi « Préserver les ressources et les biens communs dans un contexte de changement global et en 
particulier climatique Υ ŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎΣ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ » se compose de deux ambitions, un première autour de la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
humaines pour mieux maitriser et préserver les biens communs. La seconde ambition vise à la poursuite de la 
gestion, de la protection et de la sensibilisation des patrimoines natuǊŜƭǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ 
un enjeu collectif. 

Le tout se déclinent en huit orientations stratégiques et vingt-cinq mesures, dont neuf phares, qui sont précisées 
dans cette charte qui se veut ambitieuse et réaliste à la fois. 

La charte se structure ainsi :  

¶ Une partie introductive dédiée à la présentation du territoire et du Syndicat mixte, elle retrace la démarche 
de renouvellement et tire les enseignements des années passées.  

¶ Une partie opérationnelle du projet qui présente les deux grands défis de la charte du Parc naturel régional 
du Queyras pour la période 2025 à 2040. Ces défis contiennent quatre ambitions quΩillustrent les huit 
orientations stratégiques, elles-mêmes déclinées en 25 mesures qui sont chacune un ensemble cohérent de 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜΦ /ƘŀǉǳŜ 
orientation stratégique précise les enjeux prioritaires, au regard des conclusions des études préalables et le 
ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŞǾŀƭǳŀǘƛŦ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜΦ 
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2. Articulation de la charte ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎΣ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜs 

¦ƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ 
les documents par opposabilité juridique (partie a) puis les autres plans et programmes (partie b). 

Pour les documents par opposabilité juridique :  

5ŜǳȄ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ όpartie a) :  

¶ [Ŝǎ ǇƭŀƴǎΣ ǎŎƘŞƳŀǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ŎƘŀǊǘŜǎ ŘŜ Parcs naturels régionaux ; 
¶ Les plans, schémas Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ŘŜǳȄ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŀǾŜŎ ƭŀ charte du Parc du Queyras.  

¶ Rapport de compatibilité Υ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǇǊŀ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
contraire aux orientations ou principes fondamentaux de celui-Ŏƛ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǘǊƛōǳŜΣ ƳşƳŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Ł 
sa réalisation. 

¶ Rapport de prise en compte Υ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƻǳ ǳƴŜ ƴƻǊƳŜ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǎΩŞŎŀǊǘŜǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƴƻǊƳŜ ǎǳǇǊŀΣ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ 
où ces motifs le justifient. 

!ƛƴǎƛ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŎƘŀǉǳŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ōǊƛŝǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Ŝǎǘ 
analysée sur cette base afin de mettre en évidences les synergies ou points de divergences. 
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a. Articulation par opposabilité juridique 

¶ [Ŝǎ ǎŎƘŞƳŀǎΣ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ 

Les Orientations nationales pour la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques (ONTVB) ς Rapport de compatibilité ς National. Ce document est adopté par 
décret n°2014-45 du 20 janvier 2014 qui a été abrogés par le décret 2019-1400 du 17 décembre en application de l'article R.371-122 du Code de l'environnement 

Objectifs et orientations générales des ONTVB Articulation avec la charte 

Les ONTVB constituent le cadre de référence 
national pour la mise en place de la trame verte et 
bleue. 

Ces ONTVB présentent la trame verte et bleue, ses 
objectifs et ses lignes directives, relèvent les 
enjeux relatifs à la préservation et à la remise en 
bon état des continuités écologiques 

Les objectifs de la TVB sont les suivants : 

¶ Diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des 
Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 
compte leur déplacement dans le contexte du 
changement climatique ; 

¶ Identifier, préserver et relier les espaces importants 
pour la préservation de la biodiversité par des corridors 
écologiques ; 

¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǾƛǎŞǎ ŀǳ L± ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 
212-1 et préserver les zones humides visées aux 2° et 3° 
du III du présent article ; 

¶ Mettre en oeuvre les objectifs de qualité et de quantité 
des eaux que fixent les schémas directeurs 
d'aménagement et de gestion des eaux ; 

¶ Prendre en compte la biologie des espèces sauvages ; 

¶ Faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie 
des espèces de la faune et de la flore sauvages ; 

¶ Améliorer la qualité et la diversité des paysages. 

Les 10 grandes lignes directives quant à elles 
ƎǳƛŘŜƴǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǾŜŎ ƭϥƻōƧŜŎǘƛŦ ŘϥŜƴǊŀȅŜǊ 
la perte de biodiversité et proposent des choix 
stratégiques de nature à contribuer à la 
préservation et la remise en bon état des 
continuités écologiques 

La charte contribue aux objectifs des ONTVB à travers les mesures suivantes : 

¶ Mesure 3 - /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
¶ Mesure 6 - wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŘŞŎƘŜǘǎ 
¶ Mesure 8 - !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀƎǊƻŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
¶ Mesure 10 - Engager une gestion intégrée et collective du pastoralisme 
¶ Mesure 16 - Garantir les équilibres humains, environnementaux et paysagers grâce à un urbanisme et des aménagements sobres 
¶ Mesure 18 - Garantir les continuités écologiques à toutes les échelles du territoire 
¶ Mesure 19 - Améliorer la connaissance du patrimoine naturel 
¶ Mesure 20 - Protéger les milieux naturels et leurs fonctionnalités 
¶ Mesure 21 ς !ƎƛǊ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
¶ Mesure 22 - Veiller à une gestion multifonctionnelle de la forêt en anticipant le changement climatique et en préservant la 

biodiversité  
¶ Mesure 23 - Renforcer la gestion durable et solidaire de la ressource en eau 

La mesure 18 est une des mesures prioritaires du Parc, elle vise à garantir les continuités écologiques à toutes les échelles du 
territoire .  

Un premier travail en 2021 a permis de modéliser de la Trame verte et de la cartographier en quatre sous-trames correspondant aux 
milieux prépondérants : milieux ouverts d'altitude, milieux à tendance xérophile, milieux forestiers, milieux à tendance hygrophile.  

[ŀ ¢ǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Ŝǘ ŘŜs zones 
ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΦ 

Les objectifs de cette mesure sont les suivants : consolider la connaissance des continuités écologiques locales, préserver ou restaurer 
les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques, intégrer le fonctionnement des continuités écologiques dans les projets 
d'aménagement et les pratiques humaines 

Au sein du Plan de Parc, une carte identifie les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques des milieux terrestres et 
aquatique (voir ci-dessous) 
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Carte 3 Les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques 
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Le Schéma ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ (SRADDET) - Rapport de prise compte des objectifs du SRADDET et rapport de 
compatibilité avec les règles générales du SRADDET ς Régional ς ce document est issus de la Loi NOTRe du 7 aout 2015 : loi n°2015-991 du 7 août 2015 et décret n°2016-1071 du 3 
aout 2016  

C'est la loi NOTRe du 7 août 2015 qui a précisé et renforcé le rôle de planification des Régions en créant le SRADDET. Ce document d'orientation est chargé d'organiser la stratégie 
régionale à moyen et long terme (2030 et 2050) en définissant des objectifs et des règles se rapportant à onze domaines obligatoires.  

¶ Lutte contre le changement climatique ; 
¶ Gestion économe de l'espace ; 
¶ Pollution de l'air ; 
¶ Implantation d'infrastructures d'intérêt régional ; 

¶ Protection et restauration de la biodiversité ; 
¶ Intermodalité et développement des transports ; 
¶ Prévention et gestion des déchets ; 
¶ Equilibre des territoires ; 

¶ Désenclavement des territoires ruraux ; 
¶ Habitat  
¶ Maitrise et valorisation de l'énergie. 

Ce document intègre des schémas sectoriels et s'impose aux documents de planification et d'urbanisme des autres acteurs publics (SCOT, PLUi, PCAET). Il est intégrateur et rassemble 
d'autres schémas et plans comme (SRCE, SRCAE, SRI, PRPGD, SRIT). 

Objectifs et orientation générale du SRADDET Articulation avec la charte 

Objectif 4 : Renforcer les grands pôles économiques, 
touristiques et culturels 

Mesure 25 : tƭŀŎŜǊ ƭŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ ŀǳ ŎǆǳǊ 
d'une identité partagée et vivante 

M25 : Proposer une politique patrimoniale globale de 
connaissance, de protection, de réhabilitation et de 
valorisation du patrimoine coordonnée entre tous les acteurs 
du territoire est l'objectif de cette mesure. 

Objectif 5 : Définir et déployer la stratégie régionale 
d'aménagement économique  

¶ A : Fixer les objectifs de densification, de réhabilitation et 
de modernisation des zones d'activités économiques 
existantes 

¶ B : tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 
nouvelles zones, celles-ci étant réservées prioritairement à 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ 
tissu urbain 

¶ C Υ hǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
d'activités économiques en transports en commun et en 
modes actifs, et/ou par un ou plusieurs modes de 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜ 

Mesure 4 (C) : Rassembler les conditions pour vivre bien 
dans le territoire : Logement, services, culture, mobilité 

Mesure 5 (A) : Soutenir la dynamique économique en 
ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŞŎƻǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŜǎǇǊƛǘ 
social et solidaire  

Mesure 6 (C) : Renforcer la transition du territoire en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ renouvelable, mobilité, déchets 

Mesure 16 : Garantir les équilibres humains, 
environnementaux et paysagers grâce à un urbanisme 
et à des aménagements sobres. 

M4 : Devenir un territoire de mobilité plurielles et adaptées 
aux besoins locaux 

M5 : Entretenir et valoriser les ZAE, accompagner et soutenir 
les dynamiques de développement économique, en 
cohérence avec les valeurs écoresponsables  

M6 : Promouvoir les modes de transports actifs et alternatifs 

M16 : Requalifier les ZAE existantes en optimisant le foncier et 
en veillant à l'intégration paysagère des équipements afin de 
répondre aux enjeux de sobriété foncière tout en permettant 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ. 

Objectif 8 : Conforter les projets à vocation internationale des 
métropoles et les projets de coopération transfrontalière 

Mesure 3 : Conforter le caractère d'ouverture du 
territoire en favorisant toute coopération 

M3 : Créer et s'engager dans des projets de coopération 
locaux, nationaux, internationaux pour maintenir des liens 
avec les territoires et les structures de coopération 
contribuant à améliorer la gestion du territoire et sa 
valorisation. Affirmer le caractère transfrontalier du territoire 



Présentation générale du projet de charte 

28 

et améliorer la visibilité de la Réserve de biosphère du Mont 
Viso 

Objectif 9 Υ !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
maritime régional et développer la coopération européenne, 
méditerranéenne et internationale 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴΣ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ mesure 3 propose de Conforter le caractère 
d'ouverture du territoire en favorisant toute coopération 

Objectif 10 : Améliorer la résilience du territoire face aux 
ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǘƻǳǎ Ł 
la ressource en eau  

¶ A Υ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ł 
moyen et long terme dès le début du projet de planification 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŀ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ŀƳƻƴǘκŀǾŀƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
des bassins versants dans la définition des objectifs relatifs 
Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜ 
nouveaux investissements hydraulique ; 

¶ B : Intégrer une démarche de réduction de la vulnérabilité 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭŜ ŎǳƳǳƭ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
risques naturels ; 

¶ C Υ ;ǾƛǘŜǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ 
ŀŘŀǇǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Mesure 7 (B) : Sensibiliser et protéger les populations 
aux risques naturels 

Mesure 15 (B) : Faire du paysage un levier stratégique 
transversal  

Mesure 16 (C) : Garantir les équilibres humains, 
environnementaux et paysagers grâce à un urbanisme 
et à des aménagements sobres 

Mesure 23 (A) : Renforcer la gestion durable et solidaire 
de la ressource en eau 

M7 : Assurer la protection des populations, améliorer la 
résilience du territoire. Toutes les communes sont couvertes 
par un Plan de Prévention des Risques Naturels. 

M15 : Association ou consulter le Parc pour tout projet 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
routiers et ouvrages de protections contre les risques naturels 

M16 : [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭŜǎ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ 
grandes composantes naturelles, agricole et forestières du 
territoire, promouvoir un urbanisme vertueux, économe en 
foncier et adapté aux spécificités du Guillestrois Queyras 

M23 : Améliorer les connaissances sur les ressources en eau et 
les usages pour mieux les gérer face aux enjeux du 
changement climatique. Maintenir la qualité de toutes les 
ressources en eau et garantir leur protection 

Objectif 11 Υ 5ŞǇƭƻȅŜǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
exemplaires 

¶ A Υ 5ŞŦƛƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
construction des orientations et des objectifs en faveur de 
performance énergétique visant la neutralité des 
opérations, de préservation de la ressource en eau à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩimperméabilisation 
Ŝǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
biodiversité, et de résilience au changement climatique et 
favorisant les formes urbaines économes en espace et une 
conception bioclimatique des constructions ; 

¶ B : Définir pour les opérations de rénovation du bâti des 
critères de performance énergétique atteignant le niveau 
réglementaire BBC Énergétique rénovation ou le niveau 
passif et de performance environnementale dans le respect 
de la qualité patrimoniale et architecturale du bâti. 

Mesure 4 : Rassembler les conditions pour vivre bien 
dans le territoire : logement, services culture, mobilité 

Mesure 6 : Renforcer la transition du territoire en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŘŞŎƘŜǘǎ 
Mesure 11 : Accompagner les acteurs pour engager la 
transition du tourisme  

Mesure 16 (A) : Garantir les équilibres humains, 
environnementaux et paysagers grâce à un urbanisme 
et des aménagements sobres 

Mesure 17 : wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜ 
ŎŀǉǳŜ ǾŀƭƭŞŜΣ Ŝƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
durable 

M4 : Sensibiliser à une architecture de qualité et aux 
réhabilitations thermiques et énergétique, préservant 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

M6 : Accompagner la rénovation et énergétique de tous les 
bâtiments. Privilégier les pratiques favorables au stockage de 
carbone, notamment dans la construction, ainsi que limier 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

M11 : 9ƴƎŀƎŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǳ 
changement climatique et réduire les impacts de leur mise en 
ǆǳǾǊŜΦ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞǾŜǊǎƛōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦfre de pratiques douces 

M16 : Promouvoir un urbanisme vertueux, sobre et économe 
en foncier, qui intègre la biodiversité et la réflexion paysagère, 
garant des équilibres humains, environnementaux et 
paysagers et conforter la densification et la réhabilitation des 
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tissus villageois et préserver les grandes composantes 
naturelles et agricoles. 

M17 : Favoriser la rénovation thermiques et énergétique du 
bâti existant et valoriser les matériaux locaux et biosourcés. 

Objectif 12 Υ 5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
primaire de 27 % en 2030 et 50 % en 2050 par rapport à 2012 

¶ A : Favoriser le développement de solutions énergétiques 
en réseaux (de chaleur, de froid...), en privilégiant les 
énergies renouvelables et de récupération ; 

¶ B : Prévoir et intégrer des dispositifs de production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
de la chaleur fatale, dans tous les projets de création ou 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ; 

¶ C : Prévoir et assurer la réhabilitation énergétique de 50 % 
du parc de logement ancien (construits avant 1975) à 
horizon 2050 en réalisant des réhabilitations de niveau 
règlementaire BBC Énergétique Rénovation ou de niveau 
passif. L'effort en matière de réhabilitation énergétique 
devra également porter sur le parc d'équipements publics 
et bâtiments tertiaires. 

Mesure 4 : Rassembler les conditions pour vivre bien 
dans le territoire : logement, services, culture, mobilité 

Mesure 6 : Renforcer la transition du territoire en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŘŞŎƘŜǘǎ 

Mesure 17 : wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜ 
chaque vallée, en répondant aux enjeux 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 

M4 : Participer aux réflexions du territoire sur les enjeux de 
mobilité, de diminution des consommations énergétiques et 
de réduction des émissions de gaz à effet de serre 

M6 : S'engager à respecter les objectifs européens de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre, qui visent la 
diminution d'au moins 55 % des émissions d'ici 2030. Atteindre 
ƭΩŀǳǘƻǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǇǊƻƳƻǳǾŀƴǘ 
sobriété et efficacitŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ƭǳǘǘŀƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ 
ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ {ΩŜƴƎŀƎŜǊ pour parvenir à la neutralité 
carbone au plus tard en 2050 

M17 : Favoriser la rénovation thermique et énergétique du 
bâti existant et valoriser les matériaux locaux et biosourcés 

Objectif 13 : Faire de la biodiversité et de sa connaissance un 
ƭŜǾƛŜǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴƴƻǾŀƴǘΦ  

Mesure 3 : /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ 
territoire en favorisant toute coopération 

Mesure 13 : Assurer un développement maîtrisé des 
activités de pleine nature et des nouvelles pratiques, 
respectueux des enjeux environnementaux 

Mesure 15 : Faire du paysage un levier ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
stratégique transversal  

Mesure 18 : Garantir les continuités écologiques à 
toutes les échelles du territoire 

Mesure 19 : Améliorer la connaissance du patrimoine 
naturel 

M3 : Développer une synergie entre les instances et les 
espaces de gestion de la biodiversité  

M13 : Développer une activité touristique et des pratiques de 
ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : impact réduit et 
résilience face aux changements climatiques 

M15 : Préserver les structures paysagères et prendre en 
compte les objectifs de qualité paysagère et les préconisations 
ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

M18 : Intégrer le fonctionnement des continuités écologiques 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
humaine.  

M19 : Soutenir les initiatives citoyennes en faveur de la 
connaissance de la biodiversité. Structurer, partager et 
valoriser les connaissances sur la biodiversité du Queyras 
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Objectif 14 : Préserver les ressources en eau souterraine, les 
milieux aquatiques et les zones humides : 

¶ A : Identifier et sécuriser les secteurs vulnérables des 
ressources stratégiques ou zones potentielles pour la 
recharge qualitative des nappes phréatiques ; 

¶ B : Protéger les espaces à enjeux pour la ressource en eau, 
Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ƴŜ 
ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ŎŜƭƭŜǎ Ł 
ƭΩŞǘǳŘŜΦ 

Mesure 10 (B) : Engager une gestion intégrée et 
collective du pastoralisme 

Mesure 21 : Agir pour préserver et restaurer les cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ  

Mesure 23 (B) : Renforcer la gestion durable et solidaire 
de la ressource en eau  

M10 : Adapter la charge et la gestion pastorale aux 
changements globaux qui apparaissent, en particulier 
climatiques en lien avec la ressource en eau 

M21 : Garantir le bon fonctionnement des milieux aquatiques 
et préserver l'ensemble des zones humides et leurs 
biodiversités 

M23 : Améliorer les connaissances sur les ressources en eau 
(eaux de surface et souterraines) et les usages, maintenir la 
qualité de toute les ressource en eau et garantir leur 
protection. Concilier les usages (actuels et futurs) fondé par 
une démarche concertée 

Objectif 15 :  Préserver et promouvoir la biodiversité et les 
fonctionnalités écologiques des milieux terrestres, littoraux et 
marins 

Mesure 7 : Sensibiliser et protéger les populations aux 
risques naturels 

Mesure 13 : Assurer un développement maîtrisé des 
activités de pleine nature et des nouvelles pratiques, 
respectueux des enjeux environnementaux 

Mesure 14 : Concilier fréquentation, usages et 
valorisation raisonnée des espèces sensibles 

Mesure 18 :  Garantir les continuités écologiques à 
toutes les échelles du territoire 

Mesure 20 : Protéger les milieux naturels et leurs 
fonctionnalités 

Mesure 21 : Agir pour préserver et restaurer les cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

M7 : tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
ŘŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
crues et la préservation du fonctionnement hydro-écologique 
des rivières 

M13 : Développer une activité touristique et des pratiques de 
ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : impact réduit et 
résilience face aux changement climatique 

M14 : Repérer les zones de pratiques présentant un ou des 
enjeux forts quant aux différentes cohabitations et agir pour 
les préserver. Renforcer les actions de sensibilisation à 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 
sur la montagne 

M18 : Garantir les continuités écologiques à toutes les échelles 
du territoire. Préserver ou restaurer les réservoirs de 
biodiversité et les corridors écologiques 

M20 : Assurer la préservation des écosystèmes et leur 
restauration. Protéger et gérer es espaces naturels 
remarquables en améliorant les modes de gestion en place. 
Réduire les pressions anthropiques identifiées et encourager 
les pratiques favorables à la biodiversité 

M21 : Garantir le bon fonctionnement des milieux aquatique. 
tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 
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Objectif 16 : Favoriser une gestion durable et dynamique de la 
forêt 

¶ A : Favoriser les activités, les aménagements et les 
équipements favorables à la gestion durable, 
multifonctionnelle et dynamique de la forêt ; 

¶ B : Développer et soutenir les pratiques agricoles et 
forestières favorables aux continuités écologiques. 

Mesure 7 (A) : Sensibiliser et protéger les populations 
aux risques naturels 

Mesure 8 (B) : !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ 
dans la transition agroécologique  

Mesure 10 : Engager une gestion intégrée et collective 
du pastoralisme 

Mesure 15 : CŀƛǊŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
stratégique et transversal 

Mesure 18 (B) : Garantir les continuités écologiques à 
toutes les échelles  

Mesure 22 : Veiller à une gestion multifonctionnelle de 
la forêt en anticipant le changement climatique et en 
préservant la biodiversité 

M7 : Améliorer les connaissances sur le risque incendie pour 
ƳƛŜǳȄ ƭΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ 
Plan départemental de protection des forêts contre les 
incendies 

M8 : Expérimenter de nouveaux modes de productions 
innovants (agroforesterie) 

M10 : Accompagner la mise en défens des zones de 
ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
sylvopastoral pour préserver la ressource forestière et la 
biodiversité. 

M15 : Intégrer les objectifs de qualité paysagère dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ 
territoire pour préserver les structures paysagères et leurs 
éléments caractéristiques identifiés dans le cahier des 
paysages 

M18 : Consolider la connaissance des continuités écologiques 
locales. Préserver ou restaurer les réservoirs de biodiversité et 
les corridors écologiques. Intégrer le fonctionnement des 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
pratique des activités humaines 

M22 : Préserver la biodiversité forestière en améliorant sa 
connaissance, en anticipant les effets du changement 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ 
conservation. Valorisation la ressource forestière locale par 
des pratiques durables qui tiennent compte de la 
multifonctionnalité des espaces forestiers : production de 
bois, biodiversité, paysage, risques naturels accueil du public, 
pâturage. 

Objectif 17 : Préserver les identités paysagères et améliorer le 
cadre de vie des habitants. 

Mesure 10 : Engager une gestion intégrée et collective 
du pastoralisme 

Mesure 15 : Faire du paysage un levier stratégique et 
transversal 

M10 : wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
pastorale 

M15 : Accompagner l'évolution du territoire en valorisant la 
qualité et la diversité des paysages. Mettre le paysage ŀǳ ŎǆǳǊ 
d'une vision stratégique pour l'avenir en matière 
d'aménagement et de gestion quotidienne du territoire. 



Présentation générale du projet de charte 

32 

Mesure 16 : Garantir les équilibres humains, 
environnementaux et paysagers grâce à un urbanisme 
et à des aménagements sobres 

Mesure 17 : wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜ 
chaque vallée, en répondant aux enjeux 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ǊǳǊŀƭ ǾŜǊǘǳŜǳȄ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 

M16 : Promouvoir un urbanisme vertueux, sobre et économe 
en foncier, qui intègre la biodiversité et la réflexion paysagère, 
garant des équilibres humains, environnementaux et 
paysagers. Préserver les grandes composantes naturelles et 
agricoles, à forte valeur écologique et paysagère du territoire. 

M17 : développer un urbanisme et une architecture rurale et 
ŘǳǊŀōƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǾŀƭƭŞŜΦ CŀǾƻǊƛǎŜǊ la 
rénovation thermique et énergétique du bâti existant et 
valoriser les matériaux locaux et biosourcés 

Objectif 18 : Accompagner la transition vers de nouveaux 
modes de production et de consommation agricoles et 
alimentaires 

Mesure 8 : !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Řŀƴǎ ƭŀ transition agroécologique 

Mesure 9 : Privilégier une alimentation saine, accessible et locale pour tous 

Mesure 10 : Engager une gestion intégrée et collective du pastoralisme 

Objectif 19 Υ !ǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝǘ 
électrique en assurant un mix énergétique diversifié pour une 
ǊŞƎƛƻƴ ƴŜǳǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǊōƻƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл 

¶ A : Identifier, justifier et valoriser le potentiel de 
développement des énergies renouvelables et de 
récupération du territoire en développant les équipements 
de pilotage énergétique intelligents et de stockage ; 

¶ B : Développer la production des énergies renouvelables et 
de récupération et des équipements de stockage afférents, 
Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ : En faveur de la 
ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜΣ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ƻŦŦǎƘƻǊŜΣ ƭΩŞƻƭƛŜƴ 
terrestre, le solaire, la petite ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 

Mesure 6 : Renforcer la transition du tourisme du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ 
déchets 

Mesure 15 : CŀƛǊŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
stratégique et transversal 

Mesure 22 : Veiller une gestion multifonctionnelle de la 
forêt en anticipant le changement climatique et en 
préservant la biodiversité 

M6 : Atteindre l'autosuffisance énergétique du territoire au 
plus tard en 2050Φ {ΩŜƴƎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ 
carbone au plus tard en 2050. Développer et optimiser 
l'utilisation des ressources renouvelables pour produire de 
l'énergie locale tout en garantissant la préservation des 
ressources, des paysages et de la biodiversité  

M15 : Encadrer le développement des infrastructures 
ǇǊƻŘǳŎǘǊƛŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 
excluant les espaces naturels, agricoles à fort enjeux 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ƻǳ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
à accueillir ces aménagements au sol. 

M22 : Mobiliser la ressource locale en bois-énergie en 
privilégiant les circuits courts 

Objectif 20 : Accompagner le développement de « territoires 
intelligents » avec des services numériques utiles aux 
habitants, aux visiteurs et aux entreprises. 

Mesure 4 : Rassembler les conditions pour vivre bien 
dans le territoire : logement, services, culture, mobilité 

Mesure 5 : Soutenir la dynamique d'entreprise et 
favoriser l'expérimentation, pour renforcer la solidité 
économique du territoire, en accord avec les valeurs 
éco-responsables 

M4 : Répondre aux besoins des différentes strates de la 
population : enfants, seniors, population active : services 
numériques performants. 

M5 : Développer l'accessibilité aux outils numériques et 
ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
activités économiques 
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Objectif 21 Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 
de la population 

Mesure 4 : Rassembler les conditions pour vivre bien 
dans le territoire : logement, services culture, mobilité 

M4 : Maintenir des services de santé pérennes et accessibles. 
Participer aux réflexions du territoire sur les enjeux de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Objectif 22 : Contribuer au déploiement de modes de transport 
propres et au développement des nouvelles mobilités : 

¶ A Υ /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 
régional des vélo-routes et voies vertes et connecter les 
itinéraires à un maillage local. 

Mesure 4 (A) : Rassembler les conditions pour vivre bien 
dans le territoire : logement, services culture, mobilité 

Mesure 6 : wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelable, mobilité, déchets 

Mesure 16 (A) : Garantir les équilibres humains, 
environnementaux et paysagers grâce à un urbanisme 
et à des aménagements sobres 

M4 : Devenir un territoire de mobilités plurielles et adaptées 
aux besoins locaux 

M6 : Promouvoir des modes de transports actifs et alternatif 

M16 : Développer la mobilité active, repenser la place du 
piéton et favoriser l'émergence de voies cyclables 

Objectif 23 : Faciliter tous les types de reports de la voiture 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜǎΦ 

Mesure 4 : Rassembler les conditions pour vivre bien 
dans le territoire : logements, services, culture, mobilité  

Mesure 6 : Renforcer la transition du territoire en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŘŞŎƘŜǘǎ 

M4 Υ {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ Ŝǘ ǊŜƴŘǊŜ ƭƛǎƛōƭŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire 

M6 : Promouvoir les modes de transports actifs et alternatifs  

Objectif 24 et 25 : Les déchets. Mesure 6 : Renforcer la transition du territoire en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŘŞŎƘŜǘǎ 

M6 : conforter le caractère exemplaire du territoire en matière 
de réduction, de gestion des déchets, de réemploi 

Objectif 26 Υ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜΣ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ 

Objectif 27, 28, 29, 30,31, 32, 33 et 34 : Stratégie urbaine 
régionale 

[ŀ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

Objectif 35 : Conforter les centralités en privilégiant le 
renouvellement urbain et la cohérence urbanisme-transport 

Mesure 4 : Rassembler les conditions pour vivre bien 
dans le territoire : logements, services, culture, mobilité  

Mesure 16 : Garantir les équilibres humains, 
environnementaux et paysagers grâce à un urbanisme 
et à des aménagements sobres 

M4 : tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ 
renouvellement du bâti existant et la diversification de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

M16 : Prioriser la mobilisation du foncier et densifier à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
garantissant la qualité architecturale et paysagère des villes 
villages et hameaux 

Objectif 36 : Réinvestir les centres-villes et centres-bourgs par 
des stratégies intégrées 

Mesure 16 : Garantir les équilibres humains, 
environnementaux et paysagers grâce à un urbanisme 
et à des aménagements sobres 

M16 : Revitaliser les centres anciens par des programmes 
adaptés visant à renforcer leur attractivité (logements, 
commerces, espaces publics, ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜΧ) et lutter 
contre la vacance dans le parc de logements 

Objectif 37 : Rechercher la qualité des espaces publics et 
favoriser la nature en ville 

Mesure 16 : Garantir les équilibres humains, 
environnementaux et paysagers grâce à un urbanisme 
et à des aménagements sobres 

M16 : Revitaliser les centres anciens par des programmes 
adaptés visant à renforcer leur attractivité (logements, 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜΧύ 
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Mesure 17 : wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜ 
chaque vallée, en répondant aux enjeux 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 

Mesure 18 : Garantir les continuités écologiques à 
toutes les échelles 

M17 : Promouvoir la nature dans les villages et les solutions 
d'adaptation fondées sur la nature 

M18 : Intégrer le fonctionnement des continuités écologiques 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
humaines 

Objectif 39 : Fluidifier l'intermodalité par l'optimisation des 
pôles d'échanges multimodaux 

Mesure 4 : Rassembler les conditions pour vivre bien 
dans le territoire : logements, services, culture, mobilité 

M4 : Devenir un territoire de mobilités plurielles et adaptées 
aux besoins locaux 

Objectif 47 Υ aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎ 
ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

¶ A : Déterminer des objectifs chiffrés de consommation de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
SCoT, ou à défaut du PLU, divisant au moins par deux le 
rythme de consommation des espaces agricoles, naturels et 
forestiers à l'horizon 2030. 

¶ B Υ tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 
enveloppes urbaines existantes et privilégier des extensions 
urbaines répondant aux critères suivants : Urbanisation 
ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
existante, diversité et densification adaptée des formes 
urbaines, qualité urbaine, architecturale et paysagère, avec 
une attention particulière pour les entrées de ville, 
Préservation des sites Natura 2 000, évitement de 
l'urbanisation linéaire en bord de route 

Mesure 16 : Garantir les équilibres humains, 
environnementaux et paysagers grâce à un urbanisme 
et à des aménagements sobres 

Mesure 17 : wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜ 
chaque vallée, en répondant aux enjeux 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 

M16 : Promouvoir un urbanisme vertueux, économe en 
foncier et adapté aux spécificités du Guillestrois-Queyras 

M17 : !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
ŦǊǳƎŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Objectif 48 : Préserver le socle naturel, agricole et paysager 
régional 

Mesure 8 : 9ƴƎŀƎŜǊ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ 
montagne dans la transition agroécologique 

Mesure 10 : Engager une gestion intégrée et collective 
du pastoralisme 

Mesure 15 : Faire du paysage un levier ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
stratégique et transversal 

Mesure 16 : Garantir les équilibres humains, 
environnementaux et paysagers grâce à un urbanisme 
et à des aménagements sobres 

M8 : Assurer une plus grande maîtrise foncière pour préserver 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

M10 : Adapter la gestion pastorale aux changements globaux 
qui apparaissant, en particulier climatiques, en lien avec les 
ressources en eau et en herbe, et conserver des alpages de 
grande qualité pastorale, écologique et paysagère 

M15 : !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ 
qualité et la diversité des paysages 

M16 : [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ 
grandes composantes naturelles, agricoles et forestière du 
territoire 
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Mesure 17 : wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜ 
chaque vallée, en répondant aux enjeux 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 

Mesure 18 : Garantir les continuités écologiques à 
toutes les échelles du territoire 

Mesure 21 : Agir pour préserver et restaurer les cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ  

Mesure 22 : Veiller à une gestion multifonctionnelle de 
la forêt en anticipant le changement climatique e en 
préservant la biodiversité 

M17 : Développer un urbanisme et une architecture rural et 
durable respectant l'identité de chaque vallée 

M18 : Garantir les continuités écologiques à toutes les échelles 
du territoire 

M21 : Préserver et améliorer le bon état des milieux 
aquatiques et des zones humides 

M22 : Préserver la biodiversité forestière en améliorant sa 
connaissance, en anticipant les effets du changement 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ 
conservation 

Objectif 49 : Préserver le potentiel de production agricole 
régional 

Mesure 8 : !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ 
dans la transition agroécologique 

Mesure 9 : Privilégier une alimentation saine, 
accessible et locale pour tous 

Mesure 10 : Engager une gestion intégrée et collective 
du pastoralisme 

Mesure 15 : Faire du paysage un levier ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
stratégique et transversal  

Mesure 16 :  Garantir les équilibres humains, 
environnementaux et paysagers grâce à un urbanisme 
et à des aménagements sobres 

M8 : Maintenir une agriculture durable 
(environnementalement, économiquement, socialement), 
résiliente face au changement climatique et productrice de 
valeur ajoutée pour le territoire 

M9 : Structurer et développer les filières de proximité pour 
ǳƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
alimentaire territorial 

M10 : Adapter la gestion pastorale aux changements globaux 
qui apparaissent, en particulier climatiques, en lien avec les 
ressources en eau et en herbe, et conserver des alpages de 
grande qualité pastorale, écologique et paysagère 

M15 Υ aŜǘǘǊŜ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘϥǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 
pour l'avenir en matière d'aménagement et de gestion 
quotidienne du territoire 

M16 : Préserver les grandes composantes naturelles et 
agricoles à forte valeur écologique et paysagère du territoire 

Objectif 50 : Décliner la Trame verte et bleue régionale et 
assurer la prise en compte des continuités écologiques et des 
Ƙŀōƛǘŀǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 
territoire  

¶ A : Identifier et préciser à une échelle appropriée les 
continuités écologiques (réservoirs de biodiversité et 
ŎƻǊǊƛŘƻǊǎύΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ 
régionale, et en assurant la cohérence avec les territoires 
voisins et transfrontaliers 

Mesure 17 : wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜ 
chaque vallée, en répondant aux enjeux 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 

Mesure 18 (ABC) : Garantir les continuités écologiques 
à toutes les échelles du territoire 

Mesure 21 (C) : Agir pour préserver et restaurer les 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

M17 : Prendre soin des petits éléments extérieurs participants 
Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
paysages urbains (arbres, jardins, massifs plantés, haies) 

M18 : Consolider la connaissance des continuités écologiques 
et sensibiliser aux enjeux, préserver les continuités 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ 
actions de restauration des continuités écologiques. 
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¶ B : Identifier les sous-trames présentes sur le territoire et 
justifier leur prise en compte pour transcrire les objectifs 
régionaux de préservation et de remise en état des 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
adaptées 

¶ C Υ wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
et préserver les zones humides 

¶ D : Améliorer la transparence des infrastructures linéaires 
au regard de la fonctionnalité écologique, en particulier 
dans les 19 secteurs prioritaires identifiés 

Mesure 22 : Veiller à une gestion multifonctionnelle de 
la forêt en anticipant le changement climatique et en 
préservant la biodiversité 

Mesure 23 : Renforcer la gestion durable et solidaire de 
la ressource en eau (trame bleue) 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜǎ 
continuités écologiques à toutes les échelles du territoire. 

M21 : Garantir le bon fonctionnement des milieux aquatique/ 
tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

M22 Υ !ŦŦƛƴŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝƴ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ƭŜǎ 
sous-trames écologique forestières, en particulier la trame 
vieux bois, et la renforcer dans les secteurs stratégiques pour 
garantir la fonctionnalité écologique de grands massifs, en 
mettant en place des îlots de sénescence et en augmentant la 
densité « objectif η ŘΩŀǊōǊŜǎ-habitat 

M23 : Améliorer les connaissances sur les ressources en eau 
όŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎύ Ŝǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
Maintenir la qualité de toutes les ressources en eau et garantir 
leur protection 

Objectif 51 : Assurer les liaisons écologiques au sein du 
territoire régional et avec les régions voisines 

Mesure 3 : /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ 
territoire en favorisant toute coopération  

Mesure 18 : Garantir les continuités écologiques à 
toutes les échelles du territoire 

Mesure 24 : {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŞŘǳǉǳŜǊ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
au territoire et à la transition 

 

M3 : Développer une synergie entre les instances et les 
espaces de gestion de la biodiversité  

M18 : Consolider la connaissance des continuités écologiques 
et sensibiliser aux enjeux, préserver les continuités 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ 
actions de restauration des continuités écologiques. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ces dispositions permettent de garantir les 
continuités écologiques à toutes les échelles du territoire. 

M24 : /ƻƻǇŞǊŜǊ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƭǇƛƴ 

Objectif 54 : Renforcer un modèle de développement rural 
ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 

Mesure 1 : Renforcer le lien Parc-habitants 

Mesure 2 : Consolider une gouvernance dynamique 
pour accompagner et amplifier la transition écologique 

Mesure 4 : Rassembler les conditions pour vivre bien 
dans le territoire : logement, services, culture, mobilité 

Mesure 5 : Soutenir la dynamique économique en 
ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŞŎƻǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŜǎǇǊƛǘ 
social et solidaire 

Mesure 11 : Accompagner les acteurs pour engager la 
transition du tourisme 

M1 : Développer les liens avec les habitants pour faciliter leur 
implication dans le devenir du territoire 

M2 : Privilégier les mutualisations et partenariats entre les 
structures 

M4 : Disposer de logements répondant aux besoins locaux 
(familles, seniors, saisonniers). Maintenir un haut service de 
proximité. Affirmer les pratiques culturelles comme vecteur de 
ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭΦ {ǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ ǊŜƴŘǊŜ ƭƛǎƛōƭŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire. 

M5 : Soutenir le développement de nouvelles activités et les 
innovations pour accompagner les mutations économiques et 
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Mesure 12 : Valoriser les atouts touristiques du 
territoire en lien avec le patrimoine naturel et culturel 

Mesure 22 : Veiller à une gestion multifonctionnelle de 
la forêt en anticipant le changement climatique et en 
préservant la biodiversité 

Mesure 24 : Sensibiliser et éduquer à l'environnement, 
au territoire et à la transition 

ǎƻŎƛŀƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 
nouveaux travailleurs (entrepreneurs artisans, indépendants 
professions libérales télétravailleurs). Maintenir les valeurs 
ŞŎƻǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ 

M11 : 9ƴƎŀƎŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǳ 
changement climatique et réduire les impacts de leur mise en 
ǆǳǾǊŜΦ Accompagner les acteurs pour engager la transition 
écologique énergétique et sociétale. 

M12 : Développer et structurer une nouvelle offre touristique 
ǉǳŀǘǊŜ ǎŀƛǎƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎΣ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ 
les atouts du territoire 

M22 : Valoriser la ressource forestière locale par des pratiques 
durables qui tiennent compte de la multifonctionnalité des 
espaces forestiers : production de bois, biodiversité, paysage, 
risques naturels, accueil du public, pâturage 

M24 : Pérenniser et consolider la politique d'éducation au 
territoire, à l'environnement et aux transitions 

Objectif 56 : Accélérer le désenclavement physique et 
numérique des territoires, en particulier alpins 

Mesure 4 : Rassembler les conditions pour vivre bien 
dans le territoire : logement, services, culture, mobilité 

M4 : Répondre aux besoins des différentes strates de 
population : enfant, séniors, population active : service 
numériques performants. Devenir un territoire de mobilité 
plurielles et adaptées aux besoins locaux 

Objectif 57 : Promouvoir la mise en tourisme des territoires Mesure 12 : Valoriser les atouts du territoire en lien 
avec le patrimoine naturel et culturel 

Mesure 25 : tƭŀŎŜǊ ƭŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ ŀǳ ŎǆǳǊ 
d'une identité partagée et vivante 

M12 : Développer et structurer une nouvelle offre touristique 
ǉǳŀǘǊŜ ǎŀƛǎƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎΣ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ 
les atouts du territoire 

M25 : Porter une politique patrimoniale ambitieuse et 
coordonnée pour garantir une gestion durable des ressources 
patrimoniales et un aménagement vertueux du territoire de 
demain 

Objectif 58 Υ {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ  Mesure 4 : Rassembler les conditions pour vivre bien 
dans le territoire : logement, services, culture, mobilité 

Mesure 5 : Soutenir la dynamique économique en 
ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŞŎƻǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŜǎǇǊƛǘ 
social et solidaire 

M4 : Maintenir et développer des services publics et privés 

M5 : Faciliter l'installation et l'accueil de nouveaux travailleurs, 
soutenir le développement de nouvelles activités et les 
innovations pour accompagner les mutations économiques et 
sociales du territoire. Maintenir les valeurs écoresponsables et 
ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ 
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Mesure 9 : Privilégier une alimentation saine, 
accessible et locale pour tous 

Mesure 22 : Veiller à une gestion multifonctionnelle de 
la forêt en anticipant le changement climatique et 
préservant la biodiversité 

M9 : Structurer les filières de production de proximité et de 
qualité 

M22 : Valoriser la ressource forestière locale par des pratiques 
durables qui tiennent compte de la multifonctionnalité des 
espaces forestiers : production de bois biodiversité, paysage 
risques naturels, accueil du public, pâturage 

Objectif 59 Υ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 
adapté à leurs ressources et de réaliser un parcours résidentiel 
conforme à leurs souhaits 

Mesure 4 : Rassembler les conditions pour vivre bien 
dans le territoire : logement, services, culture, mobilité 

M4 : CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
adaptés et durables 

Objectif 60 : Rénover le parc de logements existant, massifier 
la rénovation énergétique des logements et revitaliser les 
quartiers dégradés  

Mesure 4 : Rassembler les conditions pour vivre bien 
dans le territoire : logement, services, culture, mobilité 

Mesure 6 : Renforcer la transition du territoire en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŘŞŎƘŜǘǎ 

Mesure 17 : wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ de 
chaque vallée en répondant aux enjeux 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ 

M4 : CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
adaptés et durables 

M6 : Accompagner la rénovation thermique et énergétique de 
tous les bâtiments 

M17 : Favoriser la rénovation thermique et énergétique du 
bâti existant et valoriser les matériaux locaux et biosourcés 

Objectif 61 : Promouvoir la mixité sociale et 
intergénérationnelle, la prise en compte des jeunes et des 
nouveaux besoins liés au vieillissement de la population  

Mesure 4 : Rassembler les conditions pour vivre bien 
dans le territoire : logement, services, culture, mobilité 

Mesure 24 : Sensibiliser et éduquer au territoire, à 
l'environnement et à la transition 

M4 : disposer de logements répondant aux besoins locaux 
(famille, séniors, saisonniers). Maintenir un haut niveau de 
services de proximité. Affirmer les pratiques culturelles 
comme vecteur de lien social 

M24 : Coopérer au service d'un territoire alpin avec les 
scolaires, les jeunes, les familles, les réseaux, les publics en 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ 

Objectif 62 : Conforter la cohésion sociale  Mesure 1 : Renforcer le lien Parc-habitant 

Mesure 4 : Rassembler les conditions pour vivre bien 
dans le territoire : logement, services, culture, mobilité 

Mesure 11 : Accompagner les acteurs pour engager la 
transition du tourisme 

Mesure 14 : Concilier fréquentation, usages et 
valorisation raisonnée des espaces les sensibles 

Mesure 24 : Sensibiliser et éduquer au territoire, à 
l'environnement et à la transition 

M1 : Travailler sur le lien avec les habitants et favoriser leur 
participation dans la vie du Parc et dans le devenir du 
territoire, en sΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ 
vie associative 

M4 : Affirmer les pratiques culturelles comme vecteurs de lien 
social 

M11 : Pérenniser le caractère écotouristique engagé du 
territoire, la marque Valeurs Parc et sa philosophie pour 
proposer un tourisme respectueux de la biodiversité, des 
ressources et des paysages 

M14 : Concilier usages et fréquentation 
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M24 : Coopérer au service d'un territoire alpin 

Objectif 63 Υ CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ  Mesure 4 : Favoriser le développement d'une offre de 
logements adaptés et durables 

M4 : Maintenir des services de santé pérennes et accessibles. 
Maintenir les commerces de proximité, ouverts à ƭΩŀƴƴŞŜΣ Řŀƴǎ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ 

Objectif 67 Υ /ƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 
territoriale pour renforcer la mise en capacité des territoires  

Les grands défis de la charte visent à consolider la connaissance territoriale pour renforcer la mise en capacité des 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ [Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ŘŞŦƛ ǊŜǾşǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǳƴŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŀǊ 
une démocratie participative, une cohésion, un rapprochement entre les habitants et les instances de gouvernance. 
9ƴǎǳƛǘŜ ŎŜ ŘŞŦƛ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ǾƛŀōƭŜ 
respectueuse des ressources, afin de troǳǾŜǊ ƭŜ ōƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΦ  

[Ŝ ǎŜŎƻƴŘ ŘŞŦƛ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ 
Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ƳŀƛǘǊƛǎŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ ŎƻƳƳǳƴǎΦ tǳƛǎ Ŝƴ ǎŜŎƻƴŘ 
lieu à la poursuite de la gestion, de la protection et de la sensibilisation des patrimoines naturels, culturels et paysagers 
ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ. 

 

POUR CONCLURE Υ [Ŝǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ hb¢±. Ŝǘ ƭŜ {w!559¢ 

¶ Les ONTVB constituent le cadre de référence national pour la mise en place de la trame verte et bleue. Au sein de la charte du Parc la mesure 18 est une des mesures phare 
du Parc, elle vise à garantir les continuités écologiques à toutes les échelles du territoire. Les objectifs de cette mesure sont les suivants : consolider la connaissance des 
continuités écologiques locales, préserver ou restaurer les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques, intégrer le fonctionnement des continuités écologiques dans 
les projets d'aménagement et les pratiques humaines. Ainsi à travers cette mesure, il est démontré que la charte prend en compte les ONTVB.  

¶ Pour ce qui concerne le SRADDET. Le tableau ci-dessus démontre que ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ de la charte du Parc naturel régional du Queyras sont en articulation avec les 
objectifs du SRADDET. Au sein de chacune des mesures il y a un volet qui fait référence au SRADDET. !ƛƴǎƛ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǘƛŝǊŜǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {w!559¢ 
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¶ [Ŝǎ ǎŎƘŞƳŀǎΣ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ 

[Ŝǎ tƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ς Local - Le PLU doit être compatible avec la charte du Parc naturel régional, selon l'article L123.14 du code de l'urbanisme, les PLU doivent être 
révisé et modifié pour être rendus compatible avec les chartes de Parcs naturel régionaux, ainsi lors la validation de la présente charte les communes devront mettre à jour, dans 
les trois ans, leur PLU afin quΩƛƭǎ soient compatibles avec la charte. 

Objectifs et orientations 
générales 

Articulation avec la charte 

Le Parc s'engage à 
accompagner les communes 
et la communauté de 
communes dans 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭϥŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
de leurs documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Ainsi il pourra appuyer les 
communes dans la révision 
ou la modification de leur 
Plan Locaux d'Urbanisme et 
accompagner la 
Communauté de 
communes dans 
l'élaboration de son Scot  

Mesure 4 : tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όƎǊƻǳǇŞΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Χύ.  

¶ [Ŝ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩƘŀōƛπ
tat permanent et saisonnier.  

¶ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳent des 
mobilités actives et alternatives  

¶ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǾƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ t[¦ Ŝƴ Řƻƴƴŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝt à la cul-
ture. LƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ. Intégrer dans leurs docu-
ƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Τ  

Mesure 6 : [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ŀccompagner les collectivités pour planifier le développement des énergies 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

Mesure 7 : LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ  

¶ [ŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǎƛǘƛŦ Ŝǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ǉƭǳǎ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ Ŝǘ développer la culture du risque. 

¶ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ Ŝǘ ŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ 
ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  

Mesure 22 Υ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊşǘ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ. 

Mesure 8 : !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘerres 
agricoles, la ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎǇŞŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ. 

¶ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ à ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

terres agricoles. LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀƎǊƻŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ƘŀƛŜǎΣ ōƻǎǉǳŜǘǎΣ ŎŀƴŀǳȄΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΧύ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

Mesure 10 :  

¶ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩƛƭǎ 
existent. 

¶ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  
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Mesure 15 : tǊŞǎŜǊǾŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƘƛer des 
paysages.  

¶ Le rôle du Syndicat Mixte vise à cƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
d'urbanisme, pour faciliter la transposition des dispositions de la charte et donner des avis en tant que Personne Publique Associée. 
Sensibiliser les élus locŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ 
ǉǳŜ ƭŜǎ hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ vǳŀƭƛǘŞ tŀȅǎŀƎŝǊŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 
ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ Řǳ /ƻŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞǎ όt!55Σ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎΣ h!t ƻǳ ŀǳǘǊŜǎύ.  

¶ [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ǘenir compte et rappeler les prescriptions et orientations de la charte, ainsi que 
ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ƻǴ il siège. 

¶ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł préserver les structures paysagères et prendre en compte les objectifs de qualité paysagère et les 
ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ espaces 
naturels. 

¶ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł Ǉréserver les structures paysagères et prendre en compte les objectifs de qualité paysagère et les préconisations 
ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ  

Mesure 16 : Préserver les espaces agricoles à enjeux, en particulier les prairies de fauche aux abords des village ainsi que les surfaces agricoles équipées 
Ł ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛer agricole (ZAP, PAEN, etc.).  

¶ Le rôle du syndicat mixte est de sΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ vǳŀƭƛǘŞ tŀȅǎŀƎŝǊŜ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞǎ όt!55Σ h!tΣ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
autres). /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ la 
transposition des dispositions de la charte et donner des avis en tant que Personne Publique Associée ; Veiller à la déclinaison des objectifs 
ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. Être particulièrement présent 
auprès des communes dont la partie urbanisée est nouvellement inscrite dans le territoire du Parc pour accompagner les Maires sur les 
ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴagement ;  

¶ [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ǘenir compte et garantir le rappel des prescriptions et orientations de la charte 
Řŀƴǎ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ƻǴ ƛƭ ǎƛŝƎŜ. 

¶ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝƴ ŀ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜύ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜc la 
ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜ tŀǊŎ Ł ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ Intégrer Řŀƴǎ ǎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜπ
ment, les préoccupations sur le logement, les risques naturels, confirmer la vocation des continuités écologiques, prendre en compte les 
objectifs de qualité paysagère  

¶ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ о ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ǎƻƴ ŀǇǇǊƻōation. 
LƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Υ ƭŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻgement, les 
risques naturels, les continuités écologiques, les objectifs de qualité paysagère, les préconisations de la charte du Parc. Associer le Parc dès 
ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 5ŞƭƛƳƛǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜǎ ǎŜŎπ
ǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ǊŞŘƛƎŜǊ ŘŜǎ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ h!tΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ de développement 
urbain. 
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Mesure 17 : Accompagner la mise en ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŦǊǳƎŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ par la préservation du patrimoine 
ōŃǘƛ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŘΩŜǎǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŦƛȄŜǊ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻns permettant la 
conservation de ces éléments et leur mise en valeur. tƻǳǊ ŞŘƛŎǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ 
mettre en valeur les spécificités architecturales locales dans tout projet de construction ou de réhabilitation et ainsi éviter la banalisation de 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΦ tƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ōâti dans le respect du 
patrimoine, de la biodiversité et des paysages. 

¶ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ŦǊǳƎŀƭŜ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǎΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ  

¶ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŦǊǳƎŀƭŜ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎme. Préserver 
ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŜǘƛǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊǳǊŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŦƛȄŜǊ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ permettant la 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Υ [Ŝǎ ŦƛŎƘŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tŀǊŎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛmoine bâti, naturel 
et paysager. Un recensement des bâtiments d'estive présentant un intérêt patrimonial présents sur le territoire de la commune ainsi que 
l'intégration de la règlementation concernant ce bâti prévue à l'article L 122-11 du Code de l'urbanisme. 

Mesure 18 : LΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƳŜs dans les 
tƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ ;ƭŀōƻǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ƴƻƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀǊŎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ǎŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł 

son amélioration. tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ par la 

transposition de la trame verte et bleue dans les documents d'urbanisme. Définir les modalités de préservation, amélioration et restauration des 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞǎ όt!55Σ wŝƎƭŜƳŜƴǘΣ OAP thématique, etc.). 

¶ [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ǾŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ aux continuités 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ǉǳōƭƛǉues. 

¶ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ Řǳ tŀǊŎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  

¶ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ Řǳ tŀǊŎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  

Mesure 21 : LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎ όbȊƘύ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ à leur mise 
à jour. 

¶ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ όbȊƘύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜnts de 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

Mesure 22 Υ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊşǘ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎement et 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Mesure 23 :  

¶ [Ŝ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜΣ ŘƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŜǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ǎǳǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ 
ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 5ǳǊŀƴŎŜ et à sa déclinaison sur le 
territoire  
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¶ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ à mŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9 Ŝǘ ƭŜ {!D9Φ ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ŀŦƛƴ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ. LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ǉƻƭƛπ
ǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ les prescriptions techniques (par exemple, périmètre de protection de captage). Tenir compte des 
ŞǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ōŜǎƻƛƴǎκǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. 
tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŦƻƴǘŀƛƴŜǎΣ ŎŀƴŀǳȄΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ƭϥŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ŞŎƻƴƻƳƛǎŜr la ressource 
en eau.  

Mesure 25 : tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŘΩŜǎǘƛǾŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǇŜǘƛǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ǌural dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŦƛȄŜǊ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΦ  

¶ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ŀǳ ǘǊŀǾers des 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.  

Plan climat air énergie territorial (PCAET) ς Local 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

Elaboré par le PETR, le PCAET est un "outil de planification qui a 
pour but d'atténuer le changement climatique, de développer les 
énergies renouvelables et maîtriser la consommation d'énergie" 
(actu-environnement.com).  
Le PCAET a été validé par les communautés de communes du 
territoire. Il est actuellement en phase administrative de validation 
et ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ƴŀƛǎ il est possible de 
visualiser les 4 étapes importantes : le diagnostic, la concertation, 
le plan d'actions et le suivi-évaluation.  
Les orientations du PCAET sont les suivantes :  

¶ 5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ dans le secteur 
résidentiel et dans le secteur tertiaire 

¶ Diminuer les émissions de gaz à effet de serre 
notamment sur les secteurs des mobilités et des 
transports 

¶ Développer les énergies renouvelables, pour atteindre 75 
҈ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝƴ нлол Ŝǘ млл҈ Ŝƴ нлрлΦ 

¶ Développer la résilience des activités socio-économiques 
du territoire pour mieux ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ aux effets du 
changement climatique. 

¶ Les ressources naturelles locales comme atouts majeurs 
de la résilience du territoire face aux changements 
climatiques. 

Mesure 4 : Le syndicat mixte du Parc a pour rôle de participer aux réflexions du territoire sur les enjeux de diminution 
des consommations énergétiques et de réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
Mesure 5 :  Soutenir les filières locales et accompagner leur adaptation aux effets du changement globaux. Appuyer 
les dynamiques écoresponsables et collaboratives et valoriser les pratiques vertueuses privilégiant la sobriété dans la 
consommation des ressources 
Mesure 6 : {ΩŜƴƎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ européens de réduction des émissions de gaz à effet de serre, qui 
visent la ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ рр % des émissions ŘΩƛŎƛ нлолΦ !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩŀǳǘƻǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ 
plus tard en 2050. Diminuer les consommations énergétiques du territoire en promouvant sobriété et efficacité 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ƭǳǘǘŀƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ {ΩŜƴƎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ǇŀǊǾŜƴƛr à la neutralité carbone au 
plus tard en 2050. Développer et opǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƭƻŎŀƭŜΣ 
tout en garantissant la préservation des ressources, des paysages et de la biodiversité.  
Mesure 11 : !ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǎƪƛŀōƭŜǎ ƴƻǊŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀƭǇƛƴǎ. 
!ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǎƪƛŀōƭŜǎ ƴƻǊŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀƭǇƛƴǎ 
Mesure 15 : aŜǘǘǊŜ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ. 
Mesure 17 : Favoriser la rénovation thermique et énergétique du bâti existant et valoriser les matériaux locaux et 
biosourcés  
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Règlement local de publicité (RLP) - Local - Code de l'Environnement : Articles L581-14 à L581-14-4. Les règlements locaux de publicité des communes au sein d'un Parc naturel 
régional doivent être compatibles avec les orientations et les mesures de la charte (Art. L333-1 du Code de l'Environnement). 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

Dans le cas des Parcs naturels régionaux, la publicité est 
interdite au sein du périmètre. Le règlement local de publicité 
permet sa réintroduction maitrisée dans les lieux où elle est 
en principe interdite. 
Toutefois, la loi (Code de l'environnement) impose que les 
RLP soient compatibles avec les recommandations du Parc 
naturel régional. 
Sur le territoire d'un Parc naturel régional, le règlement local 
de publicité peut autoriser la publicité dans les conditions 
prévues aux articles L.581-7 et L.581-8 lorsque la charte du 
Parc contient des orientations ou mesures relatives à la 
publicité, après avis du Syndicat mixte d'aménagement et de 
gestion du Parc.  
Ainsi les communes ou l'établissement public de 
coopération intercommunal qui souhaite maintenir la 
publicité sur leur territoire devront élaborer ou rendre 
compatible leur règlement local de publicité après 
l'approbation de la charte. En effet, depuis 2020 les RLP des 
communes sont caducs. 
Le Parc s'engage à coordonner les différents acteurs et 
appuyer la mise en conformité la signalétique et la publicité 
sur le territoire. Mais également à accompagner les 
collectivités qui souhaitent élaborer leurs éventuels 
Règlement Local de Publicité ou Règlement Local de Publicité 
Intercommunal 

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀǊŎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǉǳƛ ǾƛǎŜ lΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǇǳōƭƛŎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎΣ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞǊƻƎŞ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řŀƴǎ 
les règlements locaux de publicité et à la condition que la charte contienne des orientations ou mesures 
relatives à la publiŎƛǘŞΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ tŀǊŎ όŀǊǘƛŎƭŜ [ рум-8 et 
L 581-мп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ ŘŜ Ǉǳblicité doivent être 
compatibles avec la charte.  
Mesure 15 : Elaborer des Règlement Locaux de Publicité communaux ou intercommunaux (RLP/RLPi) pour 
ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎ  

¶ Les RLP/ RLPi ne permettront pas la réintroduction de la publicité dans le Parc naturel régional du 
Queyras.  

¶ [Ŝǎ w[tκ w[tƛ ŞŘƛŎǘŜǊƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ 
όǘȅǇŜǎΣ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŦƻǊƳŀǘΣ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ǘŜƛƴǘŜΧύ notamment en valorisant les recommandations du 
guide pratique du Parc.  

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ w[tƛΣ ŎŜƭǳƛ-ci différenciera les agglomérations hors périmètre du Parc des agglo-
mérations comprises dans le périmètre du Parc. Des zones spécifiques pourront également être 
ŎǊŞŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ {twΦ  

[Ŝ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Ǿŀ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ w[t 
ƻǳ w[tƛ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜ  

La communauté de communes s'engage à ŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
Règlement Local de Publicité intercommunal 

Les communes quant à elles, ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
Règlement Local de Publicité communal 

 

  POUR CONCLURE Υ [Ŝǎ ǎŎƘŞƳŀǎΣ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ 
¶ Les PLU Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ doivent être mis en compatibilité avec la charte du Parc dans les trois années après la validation. Le Syndicat Mixte s'engage 

à accompagner les communes et la communauté de communes Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭϥŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

¶ Le PCAET est un outil de planification qui a pour but d'atténuer le changement climatique, de développer les énergies renouvelables et maîtriser la consommation 
d'énergie. Après croisement entre ses orientations et les mesures de la charte. Ce dernier est compatible avec la charte du Parc naturel régional du Queyras. 

¶ Le RLP est un règlement qui peut autoriser la publicité dans les conditions prévues aux articles L.581-7 et L.581-8 lorsque la charte du Parc contient des orientations 
ou mesures relatives à la publicité, après avis du Syndicat mixte d'aménagement et de gestion du Parc. [ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ 
élaborer des Règlement Local de Publicité, quant au Syndicat Mixte du Parc il assure un rôle ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘŜǳǊ dans ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎΦ  
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b. !ǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 

¶ Paysage et patrimoine culturel  

Convention sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles - International et communautaire. 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

Cette convention, adoptée par la 33ème ǎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ¦NESCO le 20 octobre 2005 
à Paris, est entrée en vigueur en France le 18 mars 2007. Elle explicite que la diversité culturelle constitue 
ǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ 
ǇƻǊǘŜǳǊ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΣ ŘŜ Ǿŀƭeurs et de sens dans les sociétés. 
[Ŝǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǎΩŜƳǇƭƻƛŜƴǘ ŘƻƴŎ Ł intégrer la culture dans leurs politiques de développement, à tous les 
niveaux, en vue de créer des conditions propices au développement durable et de favoriser les aspects 
liés à la protection et à la promotion de la diversité des expressions culturelles. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мо ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ  
Le projet de charte du Parc naturel régional du Queyras 
contribue à cette expression culturelle au travers de 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ у qui vise à gérer durablement le patrimoine 
culturelΦ /ΩŜǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ mesure 25 Placer les 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀǊǘŀƎŞŜ Ŝǘ 
vivante. 

Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel - International et communautaire. 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

Cette convention a été adoptée par la 32ème ǎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴŜǎŎƻ ƭŜ мт ƻŎǘƻōǊŜ 
2003 et est entrée en vigueur en France le 18 mars 20007 via le décret n°2007-376.  
La notion de patrimoine culturel immatériel correspond aux « pratiques, représentations, expressions, 
connaissances et savoir-faire - ainsi que les instruments, objets, artefacts et espaces culturels qui leur sont 
associés - que les communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus reconnaissent comme faisant 
partie de leur patrimoine culturel ». 

La préservation du patrimoine culturel immatériel est prise en 
compte dans la charte et porte notamment sur les métiers 
rares et identitaires locaux ainsi que sur la culture de territoire 
de montagne.  
Ces patrimoines sont abordés au travers de ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ у qui 
ǾƛǎŜ Ł ƎŞǊŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΦ /ΩŜǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ 
au sein de la mesure 25 Placer les patrimoines culturels au 
ŎǆǳǊ ŘΩǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀǊǘŀƎŞŜ Ŝǘ ǾƛǾŀƴǘŜΦ  

Convention du patrimoine mondial culturel et naturel - International et communautaire. 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

La convention pour la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel, adoptée par la 17ème 
ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴŜǎŎƻ ƭŜ мс ƴƻǾŜƳōǊŜ мфтн Ŝǎǘ ŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ƭŜ 
19 décembre 1975. 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ п ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ ζ /ƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ ǉǳŜ 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ 
transmission aux générations futures du patrimoine culturel et naturel visé aux articles 1er et 2 
ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ώΧϐ. » 

La majorité des thèmes traités dans la charte contribuent à 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ 
patrimoine naturel et culturel.  
Sur le périmètre du projet de charte du Parc du Queyras, se 
rencontrent deux espaces classés au patrimoine UNESCO : la place 
forte de Mont-Dauphin et la Réserve de biosphère transfrontière du 
Mont Viso gérée par le Parc.  
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Convention européenne du paysage de Florence du 20 octobre 2000 - International et communautaire. 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

Cette convention européenne, signée le 20 octobre 2000 est entrée en vigueur en France le 1er 
ƧǳƛƭƭŜǘ нллсΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘǊŀƛǘŞ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŞŘƛŞ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ Lƭ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
terrestres ainsi que les eaux intérieures et maritimes.  
La convention européenne du paysage aborde la question du paysage à travers son utilité sociale 
en termes de qualité et de cadre de vie, ainsi que de bien-être des populations. Les mesures 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ с Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
qualification des paysages. 

Le projet de charte est en cohérence avec la convention européenne 
Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ōŃǘƛ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ [ŀ ŎƘŀǊǘŜ 
identifie des objectifs de qualité paysagère (mesure 15) synthétisés 
au sein du Cahier des paysages. Le paysage est traité dans chaque 
mesure de la charte et plus spécifique au sein de la mesure 15 : Faire 
du paysage un levier ŘΩŀŎǘƛƻƴ stratégique et transversal 

Atlas des paysages des Hautes Alpes ς Départemental - Réactualisation en 2014 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

L'atlas des paysages des Hautes-Alpes a été réactualisé en 
2014, il vise à explorer et comprendre tous les paysages 
présents ; il propose en outre une mise en exergue des 
ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǇŞǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ 
associés. Le territoire du Parc du Queyras constitue l'unité 
paysagère 7 : Les vallées du Guil.  

Ainsi l'atlas du paysage présente cette unité paysagère (ce 
qui fait paysage - caractères physiques, le paysage des 
Hommes, les structures paysagères, les dynamiques 
d'évolution des paysages, les enjeux paysagers) 

La charte reprend et précise les éléments de l'atlas des paysages des Hautes-Alpes au sein de sa mesure 15. 
Le Parc a élaboré un cahier des paysages qui décline l'unité paysagère "Les vallées du Guil" en sous-unités 
paysagères tout en préservant la structure de l'Atlas départemental des paysages. Ce document présente 
les objectifs de qualité paysagères. Les sous-unités sont les suivantes : 
¶ L'avant-pays du Guil 
¶ Les vallées suspendues 
¶ Les hautes vallées du Guil 
¶ Les alpages et sommets 
¶ Les gorges du Guil 

Depuis 2019, le Parc a mis en place un observatoire photographique des paysages qui révèle les tendances 
de ses évolutions 

 

  [ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǘǊŀƛǘŀƴǘ Řǳ paysage et du patrimoine culturel est se retrouve principalement autour de deux mesures.  

¶ La mesure 15 « CŀƛǊŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ ». Le paysage est un support de réflexion pour traiter les différentes composantes de 
manière transversale avec ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƻǳ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ.  

¶ [ŀ ƳŜǎǳǊŜ нр ζ tƭŀŎŜǊ ƭŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀǊǘŀƎŞŜ Ŝǘ ǾƛǾŀƴǘŜ ηΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ politique patrimoniale 
globale de connaissance, de protection, de réhabilitation et de valorisation du patrimoine coordonnée entre tous les acteurs.  
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¶ Patrimoine naturel et biodiversité 

Convention de Rio sur la diversité biologique - International et communautaire 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

La Convention de Rio relative à la diversité biologique, 
datant de 1992, a pour objectif « la conservation de la 
ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
le partage juste et équitable des avantages découlant de 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜǎ όΧύ ηΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ 
entrée en vigueur en France le 29 septembre 1994. 

Les orientations de la Convention et le projet de charte sont en cohérence au regarde des orientations 
suivantes : 
O2 : Prendre soin des habitants et leur permettre de vivre bien sur le territoire 
O7 : Connaître, comprendre, agir pour mieux préserver la biodiversité et la ressource en eau 
O8 : Faire du maintien des patrimoines naturel, culturel et paysager la responsabilité de tous 

Convention de Bonn sur les espèces migratrices - International et communautaire 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

La Convention de Bonn, signée le 23 juin 1979, est entrée vigueur en novembre 
мфуо ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǉǳƛ ƭΩŀǾŀƛŜƴǘ ǊŀǘƛŦƛŞŜΦ 
Elle vise à la conservation, à une échelle mondiale, des espèces migratrices 
appartenant à la faune sauvageΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire des espèces dont au moins une 
partie de la population franchit une frontière nationale périodiquement, de 
façon prévisible. 
Cette convention encourage la recherche sur les espèces migratrices (oiseaux, 
poissons, etc.), la conservation et la restauration de leurs habitats et des voies 
de migrationΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ŘƻƴŎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 
ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ ŘŜ ŎƻǳƭƻƛǊǎ ŘŜ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
migratrices. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ ƴΩŀōƻǊŘŜ Ǉŀǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ 
thème de la conservation des espèces migratrices. Toutefois, à travers les mesures 
suivantes le Parc ǆǳǾǊŜ au maintien des habitats et du réseau écologique mondial cité 
dans la Convention. 
Mesure 3 : /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ǘƻǳǘŜ 
coopération 
Mesure 18 : Garantir les continuités écologiques à toutes les échelles du territoire 
Mesure 19 : Améliorer la connaissance du patrimoine naturel 
Mesure 20 : Protéger les milieux naturels et leurs fonctionnalités par la conservation du 
rôle des aires protégées du territoire dans la connaissance de la biodiversité, la lutte 
contre les espèces exotiques envahissantes 
Mesure 21 : !ƎƛǊ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
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Convention internationale de Berne sur la conservation de la vie et du milieu naturel - International et communautaire 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

Cette convention, relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de 
ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞŜ ƭŜ мф ǎŜǇǘŜƳōǊŜ мфтф Ŝǘ Ŝǎǘ ŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ƭŜ мer août 
1990. Elle accorde une importance particulière à la nécessité de protéger les habitats 
naturels menacés de disparition et les espèces faunistiques et floristiques vulnérables 
menacées, y compris les espèces migratrices. Tous les pays membres ayant signé la 
Convention de Berne doivent prendre les mesures nécessaires pour : 
¶ vǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ 

de la faune sauvages et des habitats naturels, pour maintenir un niveau qui 
correspond aux exigences écologiques, scientifiques et culturelles ; 

¶ Prendre en considération la conservation de la flore et de la faune sauvages dans leurs 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ 
contre la pollution ; 

¶ 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ 
nécessité de conserver des espèces de la flore et de la faune sauvages ainsi que leurs 
habitats ; 

¶ Encourager et coordonner les travaux de recherche en rapport avec les finalités de la 
Convention. 

Les objectifs et orientations du projet de charte sont en cohérence avec les 
orientations définies dans la Convention de Berne. En effet, le projet de 
charte prévoit la prise en compte de la protection du patrimoine naturel du 
territoire du point de vue de :  
¶ La préservation des écosystèmes, des habitats ainsi que des espèces à 

travers son Orientation 7 : Connaître, comprendre, agir pour mieux 
préserver la biodiversité et la ressource en eau et sa mesure 18 qui vise 
à Garantir les continuités écologiques à toutes les échelles du territoire ; 

¶ [ŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭϥƻƴ 
retrouve dans de la charte, particulièrement aux ambitions : 

¶ A2 : Soutenir une économie locale basée sur les principales ressources du 
territoire 

¶ A3 : Maîtriser l'espace et les pressions pour mieux préserver 
l'environnement, les paysages, biens communs 

Par ailleurs, l'orientation 8 du projet de charte est axée au partage des 
connaissances et à la sensibilisation du grand public au patrimoine naturel et 
paysager et culturel  

Directive oiseaux ς Européenne ς 1979 & Directive habitats faune flore ς Européenne ς 1992 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

Les directives "Oiseaux" et "Habitats" sont le socle de la législation européenne en 
matière de conservation de la nature.  
/Ŝǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜ Ŝǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǾŀǎǘŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ 
la conservation du patrimoine naturel européen.  
L'objectif général des deux directives est de veiller à ce que les espèces et les habitats 
d'intérêt communautaire soient maintenus ou restaurés dans un état de conservation 
favorable, et ce, dans l'ensemble de leur aire de répartition naturelle au sein de l'UE. 
L'objectif est de veiller à ce que les espèces et leurs habitats se rétablissent suffisamment 

pour leur permettre de s'épanouir à long terme. 

Le Parc est animateur de cinq sites Natura 2000. La charte poursuit les 
objectifs de préservation, conservation et suivi au sein de son territoire. 
Notamment avec son orientation stratégique 7 : Connaître, comprendre, agir 
pour mieux préserver la biodiversité et la ressource en eau 
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La stratégie nationale biodiversité 2030 ς National ς 2022-2030 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

[ŀƴŎŞ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлно, la stratégie nationale pour la biodiversité propose des solutions adaptées 
pour protéger et restaurer la biodiversité terrestre, aquatique et marine de chacun de ces territoires 
ŘŜ ƭΩƘŜȄŀƎƻƴŜ ƻǳ ŘΩƻǳǘǊŜ-mer. Elle constate une crise sans précédent de la biodiversité au niveau 
mondial avec une perte de biodiversité unanimement constatée et qui s'accélère, un déclin aux causes 
multiples, quoique principalement généré par l'action de l'homme. 
Cette stratégie vise 15 objectifs organisés autour de 5 axes structurants 
¶ Axe 1 : Des écosystèmes protégés, restaurés et résilients 
¶ Axe 2 : Des ressources naturelles et des services écosystémiques utilisés de manière durable et 

équitable 
¶ Axe 3 : Une société sensibilisée, formée et mobilisée 
¶ Axe 4 : Un pilotage transversal, appuyé par la connaissance et orienté sur les résultats 
¶ Axes 5 : Des financements au service des politiques de biodiversité 

Objectif 1 : Renforcer les politiques de protection et de restauration de la biodiversité ; 
Objectif 2 : Assurer la protection et la remise en bon état des continuités écologiques ; 
Objectif 3 : Lutter contre les pollutions de toute nature en privilégiant leur réduction à la source ; 
Objectif 4 Υ !ŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ; 
Objectif 5 : Promouvoir une activité économique favorable à la biodiversité ; 
Objectif 6 : Favoriser la transition agroécologique des modes de production agricole et des systèmes alimentaires ; 
Objectif 7 : Intégrer la biodiversité dans les stratégies des entreprises ; 
Objectif 8 : Mobiliser les citoyens, collectivités, entreprises ; 
Objectif 9 : Éduquer et former à la biodiversité ; 
Objectif 10 : Renforcer et valoriser la connaissance sur la biodiversité ; 
Objectif 11 : Mettre en cohérence les politiques publiques avec les objectifs nationaux de biodiversité ; 
Objectif 12 Υ aƻōƛƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜΣ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ƭŀ ǇƭŜƛƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ {b. ; 
Objectif 13 Υ DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ-évaluation et de mise en 
responsabilité ; 
Objectif 14 Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŦƛǎŎŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ; 
Objectif 15 : Faciliter la contribution financière des acteurs privés. 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƻǳǘƛƭ ƛǎǎǳ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
biodiversité par les missions qui lui sont confiées. Ainsi, on 
retrouve tous les objectifs de la SNB dans le projet de charte. 
Axe 1 : orientation 7 : Connaître, comprendre, agir pour mieux 
préserver la biodiversité et la ressource en eau 
La mesure 20 prévoit une déclinaison opérationnelle de la SNAP 
Axe 2 : ambition 2 : Soutenir une économie locale basée sur les 
principales ressources du territoire 
Axe 3 : ambition 4 : Faire de la préservation des patrimoines un 
enjeu collectif 
Axe 4 : mesure 3 : /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ 
territoire en favorisant toute coopération 
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Stratégie nationale pour les aires protégées 2020-2030 ς National  

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

La nouvelle stratégie française vise ŀƛƴǎƛ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ŝǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ т 
objectifs. 
Cette nouvelle vision stratégique pour la période 2020-2030 ne 
sera pas limitée à la création de nouvelles aires protégées, mais 
dynamisera la qualité de la gestion et soutiendra une approche 
ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 
prƻŎƘŀƛƴŜ ŘŞŎŜƴƴƛŜΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ǾŜǳǘ ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ 
ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀŎǉǳƛǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ 
dernières années. 
! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ porter à 30 % la 
surface nationale classée en aire protégée, dont 10 % classée en 
zone de protection forte (ZPF). 
Elle comporte 7 objectifs déclinés en 18 mesures 

La mesure 20 intègre les éléments relatifs à la déclinaison locale de la SNAP au moyen de différents 
outils : le renforcement des actions sur les zones règlementaires relevant déjà de la SNAP, ainsi que 
la labellisation possible de sites en Zones de protection forte (ZPF) 
 
Le Parc du Queyras souhaite s'inscrire dans une démarche qualitative avec l'objectif de poursuivre 
et améliorer l'animation menées actuellement sur les espaces et sites dont il est gestionnaire. La 
volonté est de répondre aux objectifs de représentativité du patrimoine biologique, de suffisance de 
réplication et de connectivité entre aires protégées, assurant une meilleure résilience au 
changement climatique. 
La contribution présente une réflexion sur les espaces pouvant devenir ZPF cf. annexe C4 bis de la 
charte. 

Plan national d'actions sur les espèces protégées ς National 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛƻƴ όtb!ύ ǾƛǎŜƴǘ Ł définir les actions nécessaires à la 
conservation et à la restauration des espèces animales et végétales les plus 
menacéesΦ Lƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƴŦƻǊŎŞǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀǊǘƛŎƭŜ 
23 de la loi Grenelle 1 et article 139 de la loi Grenelle 2). 
/Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł Υ 
¶ Organiser un suivi cohéraƴǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƻǳ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

concernées ; 
¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ces espèces ou de leurs habitats ; 
¶ Informer les acteurs concernés et le public ; 
¶ CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

humaines et dans les politiques publiques. 

Des opérations de renforcement de populations ou de réintroduction peuvent 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƳŜƴŞŜǎ Ǿƛŀ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ 
ŘŜǾŜƴǳǎ ǘǊƻǇ ŦŀƛōƭŜǎ ƻǳ ǉǳŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŀ ŘƛǎǇŀǊǳΦ 

Le projet de charte prévoit à la mesure 10 d'affirmer le rôle du Parc comme lieu 
ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 
ǇǊŞŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭǇŀƎŜ en expérimentant des pratiques innovantes 
permettant de concilier le maintien du pastoralisme et la présence de prédateurs. Il 
prévoit ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘƘƻƭƻƎƛŜ Řǳ loup 
pour une gestion adaptative du système pastoral et faciliter la déclinaison 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ tƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻǳǇ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ 
assurer le lien avec les partenaires professionnels publics et privés.  
La mesure 20 veille à accompagner les activités en veillant à la compatibilité des usages 
avec les objectifs de conservation des aires protégées par la contribution technique à 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ par des prospections, des suivis et des mesures de protection (en 
fonction des espèces cibles) ŘŜǎ tƭŀƴǎ bŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ wŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ des espèces 
présentes et potentiellement présentes sur le territoire et assumer le rôle de référent 
local.   

[ΩŀƴƴŜȄŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ /пψ [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ƻōƧŜǘǎ ŘŜ 
suivis, des PNA et « indicateurs » 
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Plan national biodiversité - National 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

5ŞǾƻƛƭŞ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмуΣ ŎŜ Ǉƭŀƴ ǾƛǎŜ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
préservation de la biodiversité et à mobiliser les leviers pour la restaurer 
ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞƎǊŀŘŞŜΦ La stratégie nationale pour la biodiversité a pris le relai 
du Plan biodiversité (voir tableau plus haut) 

Voir articulation dans le tableau de la stratégie nationale biodiversité 

Stratégie régionale biodiversité 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

Ce document est en construction, il ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀȄŜǎ : 

¶ [ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

¶ La nature, une alliée pour répondre aux besoins vitaux 

¶ La nature, un atout majeur pour le cadre de vie 

¶ La nature, un bien commun pour ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

¶ Une volonté partagée pour demain 
9ǘ ŘΩǳƴŜ ōƻƛǘŜ Ł ƻǳǘƛƭǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ : 
Solutions fondées sur la nature, méthodes de mobilisation pour préserver la nature, 
dispositifs de financements 

La charte et la stratégie régionale biodiversité sont en articulation. On peut rappeler 
le défi transversal de la charte qui est le suivant « Inscrire le territoire dans une 

mouvement écologique ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƘƻƳƳŜ ƴŀǘǳǊŜ ». Voir articulation 
dans le tableau de la stratégie nationale biodiversité 

 

Plan régional d'action en faveur des Chiroptères 2018-2025 ς régional 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

Ce nouveau PRAC 2018-2025 reprend directement la trame nationale du PNA. Il 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞŜ 
Ŝǘ ǾŀƭƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴ t!/!Φ 
Outil transversal destiné à mener à bien des opérations de conservation, il 
répond aux objectifs internationaux, nationaux et régionaux pour les 
Chiroptères et donne une lisibilité aux actions régionales menées en leur faveur. 

Mesure 20 : Protéger les milieux naturels et leurs fonctionnalités en accompagnant les 
activités ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ impactantes au sein des aires protégées en 
veillant à la compatibilité des usages avec les objectifs de conservation des aires 
protégées. Et par une ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ tƭŀƴǎ bŀǘƛƻƴŀǳȄ 
Ŝǘ wŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜǎ espèces présentes et potentiellement présentes sur le 
territoire pour assumer le rôle de référent local  

Mesure 22 : Veiller à une gestion multifonctionnelle de la forêt en anticipant le 
changement climatique et en préservant la biodiversité en préservant la biodiversité 
ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 
certaine forêt, pour préserver une biodiversité remarquable. 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ /пψ [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ƻōƧŜǘǎ ŘŜ 
suivis, des PNA et « indicateurs » au sein de laquelle sont inscrit les chiroptères 

  

[ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǘǊŀƛǘŀƴǘ Řǳ patrimoine naturel et biodiversité est effictive, le défi majeur de la charte ŘΩLƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
Řŀƴǎ ǳƴ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƘƻƳƳŜ-nature.  

Le patrimoine naturel et la biodiversité Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Faire de la préservation des patrimoines un enjeu collectif. 
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¶ Eau 

Directive européenne cadre sur l'eau du 23 octobre 2000 - International et communautaire - Directive 2000/60/CE 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

[ŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5/9ύ Řǳ но ƻŎǘƻōǊŜ нллл όŘƛǊŜŎǘƛǾŜ нлллκслύ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭŀ préservation 
Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ŘƻǳŎŜǎ Ŝǘ ŎƾǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
souterraines :  
¶ La préservation et la réduction de la pollution ; 
¶ [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ; 
¶ [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 
¶ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ; 
¶ [ΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎΦ 

Pour le territoire du Parc naturel régional du Queyras, les objectifs et les 
ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘŞŎƭƛƴŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ 
ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ό{5!D9ύ wƘƾƴŜ-
Méditerranée. 
L'articulation de la charte avec le SDAGE Rhône Méditerranée est abordée 
ci-après. La mesure 21 : !ƎƛǊ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
les zones humides et la mesure 23 : Renforcer la gestion durable et 
solidaire de la ressource en eau  

Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux Rhône-Méditerranée ς Bassin hydrographique 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

[Ŝ {5!D9Σ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de gestion des eaux, définit la politique à mener 
pour stopper la détérioration et atteindre le bon 
Şǘŀǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ 
nappes souterraines et eaux littorales. Le 
programme de mesures identifie les actions 
concrètes à engager pour atteindre ces objectifs.  
Le SDAGE 2022-2027 affiche un objectif 
ambitieux de reconquête du bon état des eaux 
qu'il soit écologique, quantitatif et chimique. Il se 
compose de neuf orientations fondamentales :  

Le projet de charte du Parc naturel régional du Queyras partage l'ensemble des enjeux et des objectifs du SDAGE, 
principalement à travers ses mesures 
M7 : Sensibiliser et protéger les habitants contre les risques naturels en poursuivant un programme de restauration et 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ la préservation du fonctionnement 
hydro-écologique des rivières. 
M21 : !ƎƛǊ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ en garantissant le bon fonctionnement des 
milieux aquatiques Ŝǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 
M23 : Renforcer la gestion durable et solidaire de la ressource en eau en améliorant les connaissances sur les 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ 
leur protection 
On retrouve également l'eau dans l'ambition 1 : Répondre aux besoins des habitants, dans une solidarité affirmée 
dont un des enjeux est de gérer durablement et de manière solidaire la ressource en eau 

OF 0 : S'adapter aux effets du changement 
climatique 

tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜΦ  
Au sein de la mesure 7 sensibiliser et protéger les populations aux risques naturels. Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ Řŀƴǎ 
des programmes de recherche sur les impacts du changement climatique sur les risques naturels pour mieux connaître 
ƭŜǎ ŀƭŞŀǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊant dans les 
politiques locales les résultats des études prospectives au-delà du cadre règlementaire en vigueur 
Au sein de la mesure 8 ŜƴƎŀƎŜǊ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀƎǊƻŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ il est 
ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ des enjeux agroécologique en 
démontrant leur intérêt économique et les bénéfices mutuels, eƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 
adaptation des pratiques agricoles aux effets du changement climatique, ŘΩexpérimenter de nouveaux modes de 
production innovants (agroforesterie, permaculture, utilisation écoƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳύΣ de travailler sur des variétés 
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ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞǎƛǎǘŀƴǘŜ ŀǳ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜŀǳ. 
Au sein de la mesure 10 engager une gestion intégrée et collective du pastoralisme, par une adaptation de la gestion 
pastorale aux changements globaux qui apparaissent, en particulier climatique, en lien avec la ressource en eau et en 
ƘŜǊōŜΣ ǇŀǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŀƭǇŀƎŜǎ à enjeux ainsi que leurs accès par une animation 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŀǎǘƻǊŀǳȄ Ŝǘ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜŀǳΦ 
Au sein de la mesure 11 accompagner les acteurs pour engager la transition du tourisme, il Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ 
ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǎƪƛŀōƭŜǎ ƴƻǊŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀƭǇƛƴǎ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ 
ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ. 
Au sein de la mesure 19 améliorer la connaissance du patrimoine naturel ǇŀǊ ƭΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ 
la biodiversité du territoire et son adaptation au changement climatique. 

OF 1 : Privilégier la prévention et les 
interventions à la source pour plus d'efficacité 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ 
mesure 14 concilier fréquentation, usages et valorisation raisonnée des espaces sensibles, ŘΩŀƴƛƳŜǊ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŀǾŜŎ 
les différents acteurs concernés sur les activités touristiques et leurs impacts en lien avec les enjeux de paysage, de 
biodiversité, de forêt et de ressource en eau. Il est proposé de prendre des arrêtés municipaux homogènes sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ǎƛ ōŜǎƻƛƴ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǎ όōŀƛƎƴŀŘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭŀŎǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜύΦ Lƭ Ŝǎǘ 
ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞŎƻƎŀǊŘŜǎ 
et la mobilisation ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǳƛǎǎŜ ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ Ŝǘ şǘǊŜ ǊŜƭŀƛǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ 
ŘΩintégrer les messages de prévention dans chaque support de communication concernant les zones à enjeux. 
Au sein de la mesure 21 ŀƎƛǊ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ, il est proposé de 
sensibiliser et valoriser les milieux aquatiques et zones humides. 

OF 2 Υ /ƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ 
de non-dégradation des milieux aquatiques 

Afin de concrétiser la mise en ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƴƻƴ-dégradation des milieux aquatiques il est inscrit, au sein de 
la mesure 6 ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ 
ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘǊƛŎŜǎ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜs 
usages existants, dans une approche collectiveΦ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩétude de production hydroélectrique sur les réseaux 
ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘΩŜŀǳ ǳǎŞŜǎΣ ŘŜ ƴŜƛƎŜ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŎƻƭƭƛƴŀƛǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 
Au sein de la mesure 16 garantir les équilibres humains, environnementaux et paysagers grâce à un urbanisme et à 
des aménagements sobres ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩéviter et réduire ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ, de favoriser leur 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 
au réchauffement climatique 
Au sein de la mesure 18 garantir les continuités écologiques à toutes les échelles, il est proposé de consolider la 
connaissance des continuités écologiques et sensibiliser aux enjeux, de transposer la trame verte et bleue dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ de définir les modalités de préservation, amélioration et restauration des continuités 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ƻǳ ŜƴŦƛƴ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
restauration des continuités écologiques. 
Au sein de la mesure 19 améliorer la connaissance du patrimoine naturel, ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 
habitats et espèces. 

OF 3 : Prendre en compte les enjeux sociaux et 
économiques des politiques de l'eau 

[ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ mesure 23 
renforcer la gestion durable et solidaire de la ressource en eau, ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ 
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eau (de surface et souterraines) et lŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ pour 
promouvoir une gestion quantitative et qualitatives multiusages, durable et concerté. Ou encore de sensibiliser, 
ƛƳǇƭƛǉǳŜǊ Ŝǘ ŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ŎƛǘƻȅŜƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

OF 4 : Renforcer la gouvernance locale de l'eau 
pour assurer une gestion intégrée des enjeux 

tƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 
la mesure 23 renforcer la gestion durable et solidaire de la ressource en eau, un engagement des signataires qui se 
ǎƻƴǘ ŜƴƎŀƎŞǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜǎ-Durance. 

OF 5 : Lutter contre les pollutions en mettant la 
priorité sur les pollutions par les substances 
dangereuses et la protection de la santé 

Afin de lutter contre les pollutions en mettant la priorité sur les pollutions par les substances dangereuses et la 
protection de la santé il est inscrit au sein de la mesure 8 ŜƴƎŀƎŜǊ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Řŀƴǎ ƭŀ 
transition agroécologique, ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ 
devenir un territoire sans OGM. 

OF 6 : Préserver et restaurer le fonctionnement 
des milieux aquatiques et des zones humides 

Pour assurer la préservation et la restauration du fonctionnement des milieux aquatiques et des zones humides, il est 
proposé au sein de la mesure 7 sensibiliser et protéger les populations aux risques naturels, de poursuivre un 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ 
préservation du fonctionnement hydro-écologique des rivières 
Au sein de la mesure 15 faire du paysage un levier ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ, ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ Objectifs de qualité 
tŀȅǎŀƎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de gestion du territoire pour préserver les structures paysagères et leurs éléments caractéristiques identifié dans le 
cahier des paysages 
Au sein de la mesure 20 protéger les milieux naturels et leurs fonctionnalités, il est proposé de poursuivre les 
démarches pour la création de zones de protection fortes réglementaires sur les espaces remarquables plus menacés, 
ǘƻǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ !ǊǊşǘŞǎ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩIŀōƛǘŀǘǎ bŀǘǳǊŜƭǎ 
Au sein de la mesure 21 ŀƎƛǊ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ, il est ƛƴǎŎǊƛǘ ƭΩŀmélioration 
de la connaissance des zones humides, en préservant et améliorant le bon état des milieux aquatiques et des zones 
humides, en maintenant ou ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

OF 7 : Atteindre et préserver l'équilibre 
quantitatif en améliorant le partage de la 
ressource en eau et en anticipant l'avenir 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ 
ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ mesure 9 privilégier une alimentation saine, accessible et locale pour tous, 
ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ Şǘŀƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŎŀǊōƻƴŞŜΣ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞƎƛƳŜ 
alimentaire en le rendant plus responsable. 
Au sein de la mesure 11 accompagner les acteurs pour engager la transition du tourisme, il est proposé de mettre un 
Ǉƭŀƴ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƪƛ ǘŀƴǘ 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜƛƎŜ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ des 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ tƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ł 
ƴŜ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜǎΣ ƴƛ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƎǊande capacité (> 10000m3). 
Au sein de la mesure 15 ŦŀƛǊŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ, ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŜncadrer le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘǊƛŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝn excluant les espaces 
naturels. 

OF 8 : Augmenter la sécurité des populations 
exposées aux inondations en tenant compte du 
fonctionnement naturel des milieux aquatiques 

5ŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ 
fonctionnement naturel des milieux aquatique il est proposé au sein de la mesure 7 sensibiliser et protéger les 
populations aux risques naturels de développer des techniques innovantes dans les travaux de protection contre les 
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inondations et de privilégier des solutions fondées sur la nature, notamment la préservation des sols et des zones 
ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŀ ǊŜǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΦ Il est proposé de définir une stratégie collective et transversale de gestion des 
ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ όǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎύ Ŝǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
Au sein de la mesure 22 veiller à une gestion multifonctionnelle de la forêt en anticipant le changement climatique et 
en préservant la biodiversité, il est proposé de promouvoir les solutions fondées sur la nature de la ressource forestière 
pour la gestion des risques (crues torrentielles) 

Schéma régional d'orientation pour une utilisation raisonnée et solidaire de la ressource ς Régional 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

5ŜǇǳƛǎ нллфΣ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭΩ;ǘŀǘΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŀ ƛƴƛǘƛŞ ƭŜ {h¦w{9Φ 
/ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ŀ ǇŜǊƳƛǎ 
ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ partagé qui a mis en exergue les principaux enjeux de la gestion 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ tǊƻǾŜƴŎŜ-Alpes-/ƾǘŜ Řϥ!ȊǳǊ Ŝǘ ŀ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
du territoire régional. Celle-Ŏƛ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŘŜǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƳŀƧŜǳǊǎ : 
¶ DŀǊŀƴǘƛǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ  
¶ 5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Et 5 objectifs secondaires : Préciser les connaissances sur la ressource et ses diverses 
exploitations, ses modalités de renouvellement en lien avec le fonctionnement des 
ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ; identifier 
ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 
gestion durable de la ressource en eau ;  identifier les leviers pour orienter ou réorienter 
les modes de gestion si nécessaire ; renforcer la prise de consŎƛŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
acteurs locaux pour une nouvelle gouvernance partagée et mutualisée ; mettre en 
ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀƛƴǎƛ ŘŞƎŀƎŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 

La charte Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ ǇŀǊǘŀƎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
et objectifs du SOURSE. Elle ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ 
ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ 
travers des mesures 21 !ƎƛǊ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ les 
zones humides et 23 Renforcer la gestion durable et solidaire de la ressource 
en eau 
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Schéma d'aménagement et de gestion des eaux de la Durance ς Local 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

Le SDAGE Rhône méditerranée a identifié la nécessité d'élaborer un SAGE sur le bassin de la Durance. Ce dernier est en 
cours d'élaboration. Plusieurs pistes de travail ont été identifiés 
¶ Une gestion équilibrée de la ressource 
¶ L'adaptation au changement climatique implique de concilier la disponibilité de la ressource et l'évolution en eaux 

pour les milieux et pour les usages 
¶ La préservation du patrimoine écologique et de la biodiversité  
¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜǎǇŀŎŜ ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
¶ Proposer des pistes d'actions afin de se saisir de l'enjeu de qualité, pour les eaux de surface et pour les eaux 

souterraines ; 
¶ Proposer un volet prévention des inondations au regard de la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau ; 
¶ Créer et pérenniser un cadre de travail collaboratif faisant émerger des décisions fédératrices ; 
¶ Favoriser le partage de la connaissance 

Le projet de charte du parc du Queyras partage 
les pistes de travail présenté dans le projet 
SAGE à l'échelle du Bassin versant de la 
Durance. En effet le Guil est un affluent de la 
Durance. 
La mesure 21 vise à Agir pour préserver et 
ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
La mesure 23 vise à renforcer la gestion durable 
et solidaire de la ressource en eau. 
Le syndicat mixte est membre de la CLE du Sage 
Durance 

  

[ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ est marquée notamment avec la mesure 21 Υ !ƎƛǊ ǇƻǳǊ ǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
et les zones humides et la mesure 23 : Renforcer la gestion durable et solidaire de la ressource en eau.  

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Sage sur le bassin versant de la Durance a débuté en 2023 notamment avec la première réunion de la CLE dont le syndicat mixte du Parc est 
membre. 
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¶ Risques 

tƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ (PGRI) ς Bassin hydrographique ς 2022-2027 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

Le plan de gestion des risques inondation est un document à l'échelle du bassin versant Rhône-
Méditerranée.  
Il vise à :  
¶ Renforcer les mesures de prévention des inondations en limitant l'urbanisation en zone 

inondable et en réduisant la vulnérabilité des enjeux déjà implantés 
¶ Développer les solutions fondées sur la nature alternatives aux ouvrages de protection pour 

lutter contre les inondations plus souples et résilientes face au changement climatique 
¶ Organiser la surveillance, la prévision et la transmission de l'information sur les crues  
¶ Intégrer les objectifs de la politique de gestion des risques d'inondation aux projets 

d'aménagement du territoire et associer les acteurs concernés  
¶ Poursuivre le développement de la connaissance des phénomènes d'inondation et étudier les 

effets du changement climatique sur les aléas. 

Le projet de charte s'inscrit dans la visée du PGRI en effet à travers la 
mesure 7 : Sensibiliser et protéger les populations aux risques naturels. La 
charte propose deux objectifs :  
¶ Assurer la protection des populations contre tous les risques naturels par 

des démarches intégrées de la sensibilisation de tous les publics, le déve-
ƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜΣ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊπ
ƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 
ouvrages de protection  

¶ Améliorer la résilience du territoire en réduisant la vulnérabilité des ré-
seaux et des infrastructures, préparant les acteurs à la gestion de crise et 
en améliorant les connaissances sur les aléas et les effets du changement 
climatique. 

¶ Réduire la vulnérabilité des populations et des infrastructures, en intégrant 
les enjeux environnementaux et les objectifs de qualité paysagère 

¶ Développer des techniques innovantes dans les travaux de protection 
contre les inondations et privilégier des solutions fondées sur la nature 
(SFN) 

Plan Départemental de Protection des Forêts contre les incendies (PDPFCI) ς Départemental - Le PDPFCI 2021-2031 a été approuvé par la préfète des Hautes-Alpes par arrêté du 
8 avril 2022. 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

Ce plan définit la politique de prévention et a pour objectifs la diminution du 
nombre de départs de feux de forêts, la réduction des surfaces brûlées ainsi que 
ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎΦ 
Il se décline à travers 8 thèmes : 
¶ Actions en faveur de la connaissance des causes et de la prévision du risque 
¶ Actions en faveur de l'information du public 
¶ Actions à mener en matière de résorption des causes 
¶ Actions à mener en matière de surveillance 
¶ Actions à mener en faveur de la lutte contre les incendies 
¶ Actions à mener pour limiter la vulnérabilité des zones à enjeux 
¶ Actions à mener en matière de coordination et de suivi 
¶ Principes de remise en état et de reconstruction après incendie 

Mesure 7 : Sensibiliser et protéger les populations aux risques naturels :  
¶ Améliorer les connaissances sur le risque incendie pour mieux l'intégrer dans les politiques 

de gestion, en lien avec le Plan départemental de protection des forêts contre les incendies 
¶ Déployer des actions de communication et des dispositifs opérationnels de type écogardes 
ǇƻǳǊ ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊΣ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ όŀǾŀƭŀƴŎƘŜΣ ƛƴŎŜƴŘƛŜΧύ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ 
différents publics : grand public, scolaires, visiteurs, élus 

¶ Mettre en place une stratégie DFCI adaptée au territoire et intégrer les risques dans la 
gestion des espaces forestiers tout en prenant en compte de la biodiversité et du paysage 

Mesure 22 : Veiller à une gestion multifonctionnelle de la forêt en anticipant le changement 
climatique et en préservant la biodiversité 

¶ Améliorer la résistance et la résilience des peuplements forestiers face aux aléas climatiques 
et au risque incendie en diversifiant les essences en place, en facilitant la dynamique 
forestière naturelle et en favorisant une sylviculture à couvert continu (futaie irrégulière) 
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pour renforcer la séquestration du carbone dans les sols forestiers et la biomasse des arbres 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

¶ Améliorer le réseau de desserte forestière pour faciliter la valorisation de la ressource, sa 
protection vis-à-vis des feux tout en prenant en compte les enjeux liés à la biodiversité, au 
ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ 

Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) ς Local ς 2022-2028 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

/ΩŜǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀŎǘŞ ǎǳǊ с ŀƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ 
ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмн Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 
collectivités territoriales compétentes. Le PLPDMA du SMITOMGA est en cours d'élaboration.  

L'objectif général est de tendre à une réduction des déchets ménagers et assimilés  
Il se compose de 10 axes de travail pour la période 2022-2028 :  
¶ État des lieux/étude, indicateurs d'évaluation et stratégie spécifique ; 
¶ Gestion de proximité et collecte séparée des biodéchets ; 
¶ Réemploi, réutilisation et réparation ; 
¶ Tri sélectif et déchèterie.  
¶ Promotion du recyclage et de la prévention ; 
¶ Eco exemplarité des professionnels ; 
¶ Eco exemplarité dans le tourisme ; 
¶ Eco exemplarité des particuliers ; 
¶ Communication ; 
¶ Les instruments économiques dans la prévention et la gestion des déchets. 

Le projet de charte partage l'objectif de réduction des déchets ménagers et 
assimilés. Cette volonté est précisée au sein de la mesure 6 : Renforcer la 
ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŘŞŎƘŜǘǎ 
avec lΩobjectif suivant :  
¶ Perpétuer la réduction des déchets à la source en renforçant les démarches 

de tri et de valorisation du réemploi en confortant le caractère exemplaire 
du territoire en matière de réduction de gestion des déchets, de réemploi 

  

Le territoire présente de nombreux risques naturelsΣ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴŜ mesure spécifique, la mesure 7 Sensibiliser et protéger les populations aux risques 
naturels. 

tƻǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǉǳƛ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜ ŘƻǘŜ ŘΩǳƴ PLPDMA. La mesure с wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ 
mobilité, déchets vise à conforter le caractère exemplaire du territoire en matière de réduction, de gestion des déchets, de réemploi. 

Ainsi ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 
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¶ Energie et climat 

Plan national d'adaptation au changement climatique II ς National 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ tƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 
2018-2022 (PNACC-нύ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ actions nécessaires pour 
ŀŘŀǇǘŜǊΣ ŘΩƛŎƛ нлрлΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ Ŝǘ ƻǳǘǊŜ-mer 
aux changements climatiques régionaux attendus. 

La transition et le changement climatique est transversal, ils sont traités dans l'ensemble des 
mesures.  
Ainsi le défi majeur de la charte est le suivant : Inscrire le territoire dans un mouvement de 
transition écologique pour assurer l'équilibre Homme-nature. 

Stratégie nationale bas carbone ς National 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

Introduite par la Loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte 
(LTECV), La Stratégie Nationale Bas-Carbone (SNBC) est la feuille de 
route de la France pour lutter contre le changement climatique. 
Elle donne des ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ōŀǎ-carbone, 
circulaire et durable. Elle définit une trajectoire de réduction des 
ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ нлрл Ŝǘ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł 
court-moyen termes : les budgets carbones. 
Elle a deux ambitions :  
¶ !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл  
¶ wŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ CǊŀƴœŀƛǎ 

La transition et le changement climatique est transversal, il est traité dans l'ensemble des mesures. Ainsi 
le défi majeur de la charte est le suivant : Inscrire le territoire dans un mouvement de transition 
écologique pour assurer l'équilibre homme nature.  
Les objectifs de la mesure 6 Renforcer la transition du territoire en ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ 
mobilité, déchets précise cet engagement :  
¶ {ΩŜƴƎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ 
ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ рр ҈ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛŎƛ нлол όǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł мффлύ 

¶ !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩŀǳǘƻǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Ŝƴ нлрл όƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ tƭŀƴ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ 
2014 et du PCAET) 

¶ 9ƴƎŀƎŜǊ ǳƴ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘΩŀƳǇƭŜǳǊ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ ǇǊƻƳƻǳǾŀƴǘ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ƭǳǘǘŀƴǘ ŎƻƴǘǊŜ 
le gaspillage énergétique. 

¶ {ΩŜƴƎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Ŝƴ нлрл 

 

  



Présentation générale du projet de charte 

60 

Loi énergie et climat du 8 novembre 2019 ς National 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

Adopté le 8 novembre 2019, la loi énergie-climat permet de fixer des objectifs 
ambitieux pour la politique climatique et énergétique française.  
/ƻƳǇƻǊǘŀƴǘ сф ŀǊǘƛŎƭŜǎΣ ƭŜ ǘŜȄǘŜ ƛƴǎŎǊƛǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝƴ нлрл 
ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΦ [Ŝ ǘŜȄǘŜ ŦƛȄŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜΣ 
les ambitions et la cible de la politique énergétique et climatique de la France.  
Il porte sur quatre axes principaux :  
¶ La sortie progressive des énergies fossiles et le développement des énergies 

renouvelables 
¶ La lutte contre les passoires thermiques 
¶ [ΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜΣ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

de la politique climatique 
¶ [ŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ƎŀȊΦ 

La charte du Parc naturel régional traite et s'inscrit dans les objectifs ambitieux de la loi 
énergie climat. 
Notamment à travers sa mesure 6 wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelable, mobilité, déchets qui vise à accompagner le développement des énergies 
renouvelables en préservant les ressources et le paysage pour produire de la richesse locale.  
La mesure 17 wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǾŀƭƭŞŜΣ Ŝƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ a pour objectif de favoriser la rénovation thermique et énergétique 
du bâti existant et valoriser les matériaux locaux et biosourcés 
La mesure 22 Veiller à une gestion multifonctionnelle de la forêt en anticipant le changement 
climatique et en préservant la biodiversité. Une des dispositions de cette mesure est de 
soutenir et renforcer la filière bois locale 

Plan climat II ς Régional 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

/Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ tƭŀƴ ŎƭƛƳŀǘ ζ DŀǊŘƻƴǎ ǳƴŜ /ht ŘΩŀǾŀƴŎŜ ηΣ voté le 
23 avril 2021 est la continuité de la politique environnementale 
ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ {ǳŘΦ Lƭ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ с ŀȄŜǎ : Air, Mer, Terre, 
Energie, Déchets et Chez vous, au quotidien, et 141 mesures. 

La transition et le changement climatique est transversal, il est traité dans l'ensemble des mesures.  
Ainsi le défi majeur de la charte est le suivant : Inscrire le territoire dans un mouvement de transition 
écologique pour assurer l'équilibre Homme-nature.  
Un tableau en introduction de la charte présente les dispositions de la charte qui contribuent à la diminution de 
ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ aux effets du changement climatique. 

Schéma régional biomasse ς Régional 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

Approuvé par le préfet de région le 5 avril 2019, le SRB a identifié 5 chaînes de valorisation 
de la biomasse. Pour pouvoir assurer une dynamique de développement de ces chaînes de 
valorisation, pour pouvoir veiller à la cohérence et à la bonne articulation entre les acteurs 
pour le domaine qui le concerne, les maîtres d'ouvrage ont mis en place 4 comités de 
chaîne de valorisation (combustion, éco-construction /  éco-matériaux, méthanisation, 
chimie biosourcée & biocarburants) 

Le projet de charte du Parc du Queyras dans sa mesure 22 Veiller à une gestion 
multifonctionnelle de la forêt en anticipant le changement climatique et en 
préservant la biodiversité. Cette mesure vise à valoriser la ressource forestière locale 
par des pratiques durables qui tiennent compte de la multifonctionnalité des espaces 
forestiers notamment en respectant la hiérarchie des usages et en facilitant 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ƭƻŎŀƭΣ la mesure 17 wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 
ǾŀƭƭŞŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ a comme objectif de 
favoriser la rénovation thermique et énergétique du bâti existant et valoriser les 
matériaux locaux et biosourcés ou encore la mesure 6 Renforcer la transition du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ Řéchets qui propose 
d'accompagner le développement des énergies renouvelables en préservant les 
ressources et le paysages pour produire de la richesse locale 
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Schéma régional de raccordement au réseau des énergies renouvelables ς Régional 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

Ce schéma est un outil au service de la transition énergétique. Il permet de réserver des 
ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ȅ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ /Ŝ 
document a été revisé en juin 2022 

La mesure 6 vise à accompagner le développement des énergies renouvelables, en 
préservant les ressources et le paysage pour produire de la richesse locale. La 
ƳŜǎǳǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘǊƛŎŜǎ Ŝn 
ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 
ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŜǎ 
ressources, le paysage et les usages existants dans une approche collective.  

Plan climat air énergie territorial (PCAET) ς Local ς Traité dans la partie a : Articulation par opposabilité juridique  

Le défi majeur de la charte est le suivant : Inscrire le territoire dans un mouvement de transition écologique pour assurer ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ homme-nature. La transition écologique 
est transversale au sein de la charteΦ !ƛƴǎƛ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ 9ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ /ƭƛƳŀǘ Ŝǎǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜ 
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¶ Activités forestières 

Programme Régional de la Forêt et du Bois ς Régional - (2019-2029) 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

Le PRFB de la région Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ŀ ŞǘŞ approuvé par arrêté ministériel en date du 18 
novembre 2020, publié au JORF du 25 novembre 2020. 
Ce programme se décline en 6 orientations, elles-mêmes déclinées en fiches actions. Des fiches détaillent 
également pour chacun des massifs de la Région les données principales du massif, définissent les enjeux du 
massif au regard des attendus du PRFB et les enjeux et objectifs de mobilisation supplémentaire de bois. 
Ses orientations sont les suivantes :  
¶ Orientation 1 : faire évoluer la gestion forestière dans un contexte de changement climatique 
¶ Orientation 2 : assurer un approvisionnement durable de la filière forêt-bois 
¶ Orientation 3 : structurer, conforter et dynamiser la filière forêt-bois 
¶ Orientation 4 : préserver les écosystèmes forestiers et les paysages 
¶ Orientation 5 : valoriser les multiples services rendus par la forêt 
¶ Orientation 6 : réconcilier la société avec la gestion forestière 

La charte du Parc partage les orientations du Programme régional 
de la forêt et du bois à travers sa mesure 22 : Veiller à une gestion 
multifonctionnelle de la forêt en anticipant le changement 
climatique et en préservant la biodiversité 
Les objectifs de cette mesure sont les suivants :  
¶ Préserver la biodiversité forestière en améliorant sa connais-

sance, en anticipant les effets du changement climatique ainsi 
ǉǳΩŜƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

¶ Valoriser la ressource forestière locale par des pratiques du-
rables qui tiennent compte de la multifonctionnalité des es-
paces forestiers : production de bois, biodiversité, paysage, 
risques naturels, accueil du public, pâturage 

 

Schéma régional de gestion sylvicole ς Régional 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

Le Schéma Régional de Gestion Sylvicole (SRGS) est une déclinaison de la politique forestière nationale et de 
ses objectifs, adaptée aux spécificités des forêts privées régionales.  
Il a pour objectif de définir les règles de gestion durable pour les forêts privées de la région. Sa consultation 
permet au propriétaire d'élaborer une stratégie raisonnée de mise en valeur de sa forêt notamment lors de 
la rédaction d'un Plan Simple de Gestion ou lors de l'adhésion aux codes de bonnes pratiques (CBPS).  
Ce document sert de référence au conseil d'administration du Centre Régional de la Propriété Forestière 
pour agréer ou non un Plan Simple de Gestion, un Code de Bonnes Pratiques Sylvicoles ou un Règlement 
Type de Gestion. 

La charte du Parc est en accord avec la stratégie forestière inscrite 
au sein de la mesure 22 : Veiller à une gestion multifonctionnelle de 
la forêt en anticipant le changement climatique et en préservant la 
biodiversité 
Les objectifs de cette mesure sont les suivants :  
¶ Préserver la biodiversité forestière en améliorant sa connais-

sance, en anticipant les effets du changement climatique ainsi 
ǉǳΩŜƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

¶ Valoriser la ressource forestière locale par des pratiques du-
rables qui tiennent compte de la multifonctionnalité des es-
paces forestiers : production de bois, biodiversité, paysage, 
risques naturels, accueil du public, pâturage 

  



Présentation générale du projet de charte 

63 

Charte forestière du territoire ς Local 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

La charte forestière locale présente les enjeux partagés par l'ensemble des acteurs de la filière-bois et 
propose des pistes d'actions concrètes pour veiller à une gestion durable des forêts et assurer la promotion 
du bois local. 
Elle se décline à travers 7 axes (ci-dessous) qui regroupent 12 fiches actions :  
¶ Encourager un esprit filière 
¶ Créer de nouveaux produits pour valoriser les bois locaux 
¶ Communiquer sur les qualités des bois locaux 
¶ Développer une image "bien-être" autour de la forêt et du bois 
¶ Autonomie territoriale pour la fourniture en bois-énergie 
¶ Sécurisation de l'approvisionnement des entreprises de seconde transformation 
¶ Améliorer les conditions d'accès à la ressource 

En cohérence avec la charte du Parc qui partage les mêmes 
objectifs qui sont inscrits au sein de la mesure 22 : Veiller à une 
gestion multifonctionnelle de la forêt en anticipant le changement 
climatique et en préservant la biodiversité. 
Ils sont les suivants :  
¶ Préserver la biodiversité forestière en améliorant sa connais-

sance, en anticipant les effets du changement climatique ainsi 
ǉǳΩŜƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

¶ Valoriser la ressource forestière locale par des pratiques du-
rables qui tiennent compte de la multifonctionnalité des es-
paces forestiers : production de bois, biodiversité, paysage, 
risques naturels, accueil du public, pâturage 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǊŜǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎπ
tion issues de la charte forestière est ciblée. 

¶ Santé et alimentation 

Programme national de l'alimentation et de la nutrition ς National ς 2019-2023 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

Ce programme souhaite engager et poursuivre de nombreuses actions comme faire évoluer l'offre 
alimentaire, lutter contre la précarité et le gaspillage alimentaire, favoriser la relocalisation de 
l'alimentation renforcer l'éducation à l'alimentation et promouvoir le patrimoine culinaire d'exception.  
Ce programme regroupe deux plans, le plan national pour l'alimentation et le plan national nutrition santé. 
Il se décline à travers 6 axes :  
¶ Une alimentation favorable à la santé pour tous 
¶ Une alimentation plus durable et solidaire 
¶ Une plus grande confiance dans notre alimentation 
¶ Une pratique au quotidien de l'activité physique tout en limitant les comportements sédentaires 
¶ De meilleurs dépistages et prises en charge des pathologies liées à la nutrition 
¶ Nos territoires en actions 

La charte du Parc entre en cohérence avec le programme 
notamment à travers sa mesure 9 : Privilégier une alimentation 
saine, accessible et locale. Une des dispositions de cette mesure est 
la suivante : Accompagner la transition vers une alimentation saine, 
locale et de saison, accessible à tous et réduire les inégalité sociales 
et territoriales 

  

Ainsi ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ activités sylvicoles est démontréeΦ /ΩŜǎǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ нн : Veiller à une gestion 
multifonctionnelle de la forêt en anticipant le changement climatique et en préservant la biodiversité que les objectifs et dispositions générales concernant la forêt sont 
présentés. 
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Schéma régional de santé ς Régional ς 2018-2023 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

Les objectifs de ce schéma sont de mailler le territoire pour garantir l'accès aux soins de 
proximité, développe la prévention, améliorer la qualité et la pertinence des prises en 
charge, lutter contre les inégalités, améliorer et intégrer les innovations.  
Il se construit autour de 4 grandes parties :  
¶ Renforcer l'accessibilité, la qualité et la pertinence du système de santé 
¶ Structurer des parcours de santé dans sept domaines prioritaires 
¶ Organiser la santé au niveau des territoires 
¶ Définir les objectifs d'évolution de l'offre de santé  

La charte partage les objectifs de ce schéma, notamment à travers sa mesure 4 : 
Rassembler les conditions pour vivre bien dans le territoire : logements, services, 
culture, mobilité. Au sein de cette mesure, une des dispositions est de maintenir des 
services de santé pérennes et accessibles. 

Plan alimentaire territorial ς Départemental 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

Le plan alimentaire départemental a pour objectif de tendre vers l'excellence et l'exemplarité alimentaire. Cet 
objectif se décline autour de 5 axes stratégiques : 
¶ Axe 1 : Structurer une gouvernance alimentaire départementale et compléter le diagnostic territorial ; 
¶ Axe 2 Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ όƭŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞύ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ 

plus durables ; 
¶ Axe 3 Υ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀƎǊƻ-alimentaire ; 
¶ Axe 4 : Renforcer les produits locaux dans les circuits de grande proximité et développer les circuits courts ; 
¶ Axe 5 : Promouvoir des choix alimentaires durables (notamment en restauration collective), éduquer les 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ 

La charte du Parc naturel régional du Queyras partage cet 
objectif et a lancé un PAT au niveau local. En effet à travers sa 
mesure 9 : Privilégier une alimentation saine, accessible et 
locale ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  
¶ Amplifier la dynamique locale en faveur de la transition ali-

mentaire  
¶ Structurer les filières de production de proximité et de qua-

lité 
¶ Encourager une consommation responsable saine et locale, 

aux impacts favorables à la santé  
¶ tǊƻƎǊŜǎǎŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ  

Plan alimentaire territorial ς Local 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

Le PAT local a été coconstruit par le Parc et le PETR (Briançon, Ecrins, Guillestrois, Queyras) dont les objectifs 
sont les suivants : 
¶ Augmenter la production par un travail sur le foncier et la transmission/installation ; 
¶ Valoriser les productions locales ; 
¶ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƎǊƻŞŎƻƭƻƎƛŜ ; 
¶ Progresser dans la connaissance des problématiques alimentaires et les réponses à apporter ; 
¶ tǊƻƎǊŜǎǎŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜ ; 
¶ Construire une gouvernance locale pérenne se nourrissant des projets. 

Le projet de charte du Parc du Queyras répond aux objectifs du 
t!¢ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ Ǿŀ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ sa 
mesure 9 Privilégier une alimentation saine, accessible et locale 
ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ 
territorial 

5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ Ǉƭŀƴǎ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩŀƭimentation est effective. Notamment a travers la 
mesure 9 qui participe à ŀƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƛƴŜ ŀlimentaire 
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¶ Tourisme et activités sportives et de loisirs 

Charte européenne du tourisme durable dans les espaces protégés ς Européenne 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

La charte européenne du tourisme durable dans les espaces protégés (CETD) a été créée par EUROPARC afin de 
répondre aux enjeux des territoires protégés en offrant la possibilité de concilier « tourisme » et « protection 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ηΦ hǳǘƛƭ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ reconnue, la CETD comporte 3 volets qui 
concernent :  
¶ [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ; 
¶ Les partenariats avec les entreprises touristiques, en réseau ; 
¶ Les organisateurs de voyages. 

Le Parc du Queyras développe les axes d'un écotourisme depuis 
plus de dix ans, et applique la charte européenne du tourisme 
durable. On retrouve cette volonté au sein de la mesure 11 : 
Accompagner les acteurs pour engager la transition du 
tourisme. Une des dispositions de cette mesure vise à 
pérenniser le caractère écotouristique engagé du territoire, la 
marque Valeurs Parc et sa philosophie pur proposer un 
tourisme respectueux de la biodiversité, des ressources et des 
paysages 

Schéma régional de développement du tourisme et des loisirs ς Régional ς 2023-2028 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

/Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŀ ƭϥƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǾŜǊǎ ǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉƭǳǎ 
responsable tout en apportant, avec agilité, le soutien nécessaire à ses acteurs économiques, face 
ŀǳȄ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘΦ Lƭ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ Ł travers 4 objectifs :  
¶ Conforter la notoriété et l'attractivité de Provence-Alpes-Côte d'Azur dans toute sa diversité et 

capitaliser sur les grands événements internationaux ; 
¶ Renforcer l'attractivité des métiers et la professionnalisation des acteurs du tourisme ; 
¶ Soutenir l'investissement et l'innovation ; 
¶ Favoriser une organisation optimale des flux touristiques et une économie responsable pour des 

destinations préservées et des filières structurées. 

La charte partage l'objectif 4 du schéma qui vise à favoriser une 
organisation optimale des flux touristiques et une économie responsable 
pour des destinations préservées et des filières structurées à travers deux 
de ses mesures :  
¶ La mesure 11 : Accompagner les acteurs pour engager la transition du 

tourisme ; 
¶ La mesure 13 : Assurer un développement maîtrisé des activités de 

pleine nature et des nouvelles pratiques, respectueux des enjeux 
environnementaux. 

Schéma départemental des sports ς Département ς 2021-2025 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

Composé de plusieurs parties, il dispose d'un volet sports de nature dont 
l'objectif est d'assurer un développement maîtrisé des sports de nature 

La charte partage l'objectif du schéma départemental des sports via sa mesure 13 qui vise à 
assurer un développement maîtrisé des activités de pleine nature et des nouvelles pratiques, 
respectueux des enjeux environnementaux. 
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Plan départemental des Espaces, Sites et Itinéraires de sports de nature - Départemental 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

Ce plan a pour objectif de sélectionner et pérenniser les lieux de pratiques 
ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǎŀƴǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎΣ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
des autres activités et le droit de propriété.  

La charte partage lΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řu PDESI via sa mesure 13 qui vise à assurer un développement 
maîtrisé des activités de pleine nature et des nouvelles pratiques, respectueux des enjeux 
environnementaux. Une des dispositions vise à affirmer une stratégie coordonnée de gestion 
des activités de pleine nature pour le territoire, à travers un schéma des APN actualisé et 
répondant aux ambitions de la charte du Parc. Le syndicat mixte a pour rôle de créer les 
conditions et les outils pour animer le dialogue être les différents acteurs et une meilleure 
conciliation des APN avec les usages locaux, la préservation de la biodiversité et la prévention 
des risques natǳǊŜƭǎΦ [Ŝ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜ tŀǊŎ ŀǳ t59{L Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ǇƻǳǊ 
ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǎǇƻǊǘǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜΦ ¢ŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řu schéma des 
APN coordonnées par le Parc. 

Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et Randonnée ς Départemental 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

Intégré au PDESI, ce plan a vocation de pérenniser les chemins ǊǳǊŀǳȄΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
la continuité des itinéraires et de garantir leur qualité. La démarche repose sur 
un principe de concertation entre les collectivités locales gestionnaires 
ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ 
randonnée et usagers des sentiers. 

La charte partage la vocation du PDIPR via sa mesure 13 qui vise à assurer un développement 
maîtrisé des activités de pleine nature et des nouvelles pratiques, respectueux des enjeux 
environnementaux. [Ŝ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŀ ǇƻǳǊ ǊƾƭŜ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΦ La 
communauté de communeǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝƴ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ avec le Parc. 

Schéma des APN - Local 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

Mis en place par le Parc depuis 2017 dans l'objectif de gérer au mieux les 
impacts des comportements et le développement de ces activités de pleine 
nature. Ce schéma défini de :  
¶ Recentrer et conforter les activités existantes afin d'améliorer la lisibilité de 

l'offre et de renforcer la valorisation du territoire et de son patrimoine, 
mettre en place un observatoire économique et environnemental pour 
prévenir les impacts et adapter l'accueil ; 

¶ Renforcer la communication et l'information pour attirer de nouvelles 
clientèles et améliorer la gestion des flux de fréquentation ; 

¶ Améliorer les accueils spécifiques pour mieux répondre aux attentes des 
pratiquants. 

C'est principalement à travers la mesure 13 : Assurer un développement maîtrisé des activités 
de pleine nature et des nouvelles pratiques, respectueux de enjeux environnementaux que la 
charte poursuit ce schéma des APN. 



Présentation générale du projet de charte 
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Projet territorial porté par le PETR - Local 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

3 orientations stratégiques composent le projet de territoire porté par le PETR 

¶ Un territoire qui se développe en préservant ses richesses 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

¶ Accompagner le développement économique 

¶ Développer le tourisme durable sur le territoire 

¶ Un territoire qui produit ses ressources et maîtrise ses consommations 

¶ Accentuer la transition énergétique 

¶ Développer la production et la consommation alimentaire locale 

¶ Diminuer et valoriser les déchets sur le territoire 

¶ Un territoire où il fait ōƻƴ ǾƛǾǊŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

¶ Développer les solidarités 

¶ Faciliter la mobilité sur le territoire 

Les orientations du projet de territorial porté par le PETR sont cohérentes et similaires au projet 
de territoire ǉǳΩŜǎǘ ƭŀ ŎŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ Řǳ vǳŜȅǊŀǎΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜ t9¢w ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ 
défi Bien vivre dans un territoire où les besoins des habitants sont pris en compte. 

La Réserve de biosphère du Mont Viso - Local 

Objectifs et orientations générales Articulation avec la charte 

La Réserve de biosphère est une reŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ¦b9{/h ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
pour sa richesse naturelle et pour ses pratiques humaines respectueuses de la 
biodiversité. Ces territoires reconnus tendent vers un équilibre entre activités 
humaine et biodiversité préservé. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ōƛƻǎǇƘŝǊŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ 
objectifs. La Réserve de biosphère est actuellement dans la phase de « renouvellement » via la 
rédaction de son examen périodique qui dresse le bilan des dix années passées et propose un 
plan de gestion pour les années à venir 

 

5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ Ǉƭŀƴǎ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ƭes activités de pleine nature est développé au sein de 
la mesure 11 : Accompagner les acteurs pour engager la transition du tourisme et la mesure 13 : Assurer un développement maîtrisé des activités de pleine nature et des 
nouvelles pratiques, respectueux des enjeux environnementaux 

CONCLUSION 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ǳƴ ǇŀƴŜƭ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ όŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŀǳ local) et la charte 
du Parc naturel régional du Queyras. Cet exercice a démontré que le projet de charte est compatible et participe Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΦ !ƛƴǎƛ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ a les mêmes objectifs que ceux ŘŜǎ ǇƭŀƴǎΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ǎŎƘŞƳŀǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊ 
son territoire 



;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 

68 

IV. État initial de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 

  



;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 
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1. {ǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ƛƴǘŞǊşǘǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ 
territoire, de relever les atouts et les richesses environnementales mais aussi la faiblesse ou les éléments 
dégradés que des pressions anthropiques peuvent impacter. Il sera alimenté par les études préalables, 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜΦ /ƘŀǉǳŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎŜǊŀ 
ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎle des enjeux environnementaux et notamment des pressions, contraintes, difficultés à 
considérer.  

Chaque dimension environnementale est structurée de la manière suivante :  

¶ Présentation la dimension environnementale 
¶ Présentation de ses enjeux 

o Les pressions, contraintes, difficultés et constats 
o [Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
o Les enjeux 
o La localisation des enjeux  
o [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻōŀōƭŜǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜ 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
R.122-нл ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ƭŀ ŦƭƻǊŜΣ ƭŜǎ ǎƻƭǎΣ 
ƭŜǎ ŜŀǳȄΣ ƭΩŀƛǊΣ ƭŜ ōǊǳƛǘΣ ƭŜ Ŏƭƛmat, le patrimoine culturel, architecturale et archéologique et les paysages), puis de 
les hiérarchiser pour mettre en évidence celles qui constituent des enjeux majeurs pour le territoire. 

Tous les thèmes environnementaux sont abordés, le degré de traitement de chaque thématique est adapté de 
façon proportionnée en fonctions des données disponibles, des enjeux, des pressions sur chacun des thèmes 
Ƴŀƛǎ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝƴ ƭΩŀōsence de charte sur le thème considéré. 

Thématiques environnementales Dimensions environnementales 

Environnement naturel 

Habitats 

Faune et flore 

Continuités écologiques 

½ƻƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜs 

Environnement physique 

Ressources naturelles (eau, forêt) 

Climat Air Energie 

Gestion des risques 

Environnement humain 

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

Patrimoine paysager  

Activités agricoles et pastorales 

Tourisme et activités de pleine nature 

Activités commerciales, artisanales et industrielles 

Services et équipements 

Population, logement et mobilité 

Culture  

  



;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 

70 

2. Enjeux environnementaux 

a. Environnement naturel 

Le territoire du Parc naturel régional du Queyras doit la richesse de son patrimoine naturel à une histoire 
complexe, impliquant les influences respectives de phénomènes géologiques, climatiques, biologiques, sociétaux 
et culturels. En résulte la mosaïque actuelle de milieux naturels et semi-naturels diversifiés, riches de 
nombreuses espèces patrimoniales ou simplement considérées comme « ordinaires ». Quel que soit leur statut, 
ǘƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾƛǾŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎǘǊƛŎŜǎ ŘŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ƻǴ ƭΩƛƴǘŜǊŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ŧŀƛǘ ƭƻƛΦ 
9ƴǎŜƳōƭŜΣ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǎŜ ƳŜǎǳǊŜǊ Ł ƭΩŀǳƴŜ ŘŜǎ 
perfoǊƳŀƴŎŜǎ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎΣ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ 
services écosystémiques rendus aux communautés humaines du Queyras. 

Différentes aires protégées concernent le territoire :  

¶ La Réserve naturelle nationale de Ristolas Mont - Viso 
¶ [Ωarrêté préfectoral de protection de biotope du vallon de Bouchouse 
¶ [ŀ wŞǎŜǊǾŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜǎ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘΩ!ǎǎŀƴ 
¶ 5 sites Natura 2000 
¶ La Réserve de biosphère du Mont Viso 

Présentation des habitats 

¶ Les habitats ouverts herbacés  

/Ŝ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜΦ 
Ces milieux sont regroupés du fait de leur vocation agro-pastorale.  

En altitude, les zones de pelouses sont parfois mélangées aux milieux rocheux (éboulis notamment) et aux landes 
dans les parties basses. Elles représentent de grandes superficies de milieux ouverts, qui sont pâturées en 
période estivale par les troupeaux oǾƛƴǎ Ŝǘ ōƻǾƛƴǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǊǘŝƎŜǎ ŘŜ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ŀƭǇƛƴŜǎΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 
ǎƻǳǾŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ όǎŜƭƻƴ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ IŀōƛǘŀǘǎΣ ŦŀǳƴŜΣ ŦƭƻǊŜ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ мффнύ : pelouses à nard 
riches en espèces, pelouses à laîche courbée, pelouses écorchées des cǊşǘŜǎΣ ŦŀŎƛŝǎ ŘŜǎ ŎƻƳōŜǎ Ł ƴŜƛƎŜΧ [ŜǳǊ 
ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǎǘ ƎǊŀƴŘŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊƻŎƘŜǳȄ όōŀǊǊŜǎΣ Şōƻǳƭƛǎύ 
Ŝǎǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ȅ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻciées, 
comme le traquet motteux, le cǊƛǉǳŜǘ ƧŀŎŀǎǎŜǳǊΣ ƭΩanalote du Queyras, le cǊƛǉǳŜǘ ŘŜ /ƛŀƭŀƴŎƛŀΣ ƭΩapollon, la 
primevère de Haller, etc. 

[Ŝǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ ǎƻƴǘ ŦŀœƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƻ-pastorale et les villages : les prairies de fauche 
sont présentes dans toutes les vallées du Queyras et se retrouvent aussi dans le Guillestrois du périmètre 
ŘΩŞǘǳŘŜΦ [Ŝǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Řǳ vǳŜȅǊŀǎΣ ǉǳƛ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŀƭǘƛǘǳŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜǎΣ ǊŜŎŝƭŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩǳƴŜ 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ όŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
extensive des prairies. Les cortèges floristiques des prairies de fauche des fonds de vallée présentent un caractère 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƘŜǊōŀŎŞŜǎ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ǉǳŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ [ŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǎǘ 
également très riche, aussi bien pour les insectes que pour les oiseaux. 

En situation intermédiaire, sont présentes des formations de pelouses sèches et steppiques intra-alpines, parfois 
en mosaïque avec des landes et fourrés à tendance xérophile (landes à genévriers, matorrals à genévrier 
thurifère, fourrés à pǊǳƴƛŜǊ ŘŜ .ǊƛŀƴœƻƴΣ ŜǘŎΦύΦ [Ωastragale queue-de-renard est une espèce emblématique de ces 
mosaïques de milieux sur les adrets, en particulier entre Château-Ville-±ƛŜƛƭƭŜ Ŝǘ !ƛƎǳƛƭƭŜǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
utilisent ces milieux de manière privilégiée comme la perdrix bartavelle, le sǇƘƛƴȄ ŘŜ ƭΩŀǊƎƻǳǎƛŜǊΣ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ 
prairiaux tels que la pie-grièche écorcheur ou le bruant ortolan.  

[ŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ 
patrimoniales notamment des insectes comme des carabes endémiques, gros coléoptères carnassiers 
(Platycarabus depressus sur le secteur du mont Viso, carabus fermairei et hadrocarabus problematicus Ł ƭΩŜǎǘΣ 
Carabus solieri ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘύ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ǇŀǇƛƭƭƻƴǎ ŘƛǳǊƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩapollon.  
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¶ Les habitats forestiers 

[Ŝǎ ŦƻǊşǘǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [Ŝ ƳŞƭŞȊƛƴΣ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƎŀǊŘŜ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ Řǳ vǳŜȅǊŀǎΦ Lƭ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ƳŞƭŀƴƎŞ Ł 
des pins (notamment Pin cembro en altitude, Pin sylvestre, pin Ł ŎǊƻŎƘŜǘǎύ ƻǳ ŀǳ ǎŀǇƛƴ Ŝǘ Ł ƭΩŞǇƛŎŞŀΦ [Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
ŘŜ Ǉƛƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳōŜ Řǳ 
Queyras ; les forêts montagnardes de Ǉƛƴ ǎȅƭǾŜǎǘǊŜ ŀōǊƛǘŜƴǘ ƭΩƛǎŀōŜƭƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ Ƴƻƛƴǎ 
exploités, présentent de très vieux arbres aux formes parfois remarquables. Des vieux peuplements se 
ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ [ŀ 
cembraie de Jalavez sur la commune de Ceillac présente un grand intérêt phytosociologique au niveau national. 
Les sous-bois abritent des espèces herbacées protégées comme le sabot de Vénus, le rare orchis de Spitzel ou la 
rarissime fougère cystopteris montana (arctico-alpine). Sur les parties les plus basses, les plus chaudes, à affinités 
méditerranéennes, se déploie une forêt steppique à genévrier thurifère, parfois agrémentée de chêne 
pubescent. 

[ΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘŜǎ Ŝǘ ǎǳōŀƭǇƛƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ƴŀǘǳǊŀƭƛǘŞ ǘǊŝǎ 
ŀŦŦƛǊƳŞ ǉǳƛ ǎΩŜƴǊƛŎƘƛǘ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƞƭƻǘǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎǳōƴŀǘǳǊŜƭ Řƻƴǘ ŎŜƭǳƛ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 
ŘΩ!ǎǎŀƴ όслл ƘŀύΦ [Ŝǎ ŦƻǊşǘǎ ŀōǊƛǘŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŎƻƭŞƻǇǘŝǊŜǎ ȄȅƭƻǇƘŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎȅǊǇƘŜǎΣ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ŦƻǊǘ 
taux de naturalité, de même que la présence de chauve-ǎƻǳǊƛǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŎŀǾƛŎƻƭŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ 
comme la chouette de Tengmalm et la chouette chevêchette.  

Le tŞǘǊŀǎ ƭȅǊŜ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƭŀƴŘŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ł ŞǊƛŎŀŎŞŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ 
ƴƻǘƻƛǊŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ Lƭ ǇǊƻŦƛǘŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ƳŞƭŞȊƛƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
forestier dans les Alpes du sǳŘΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƭƛƎƴŜǳǎŜǎ ƻǳ ƘŜǊōŀŎŞŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŞƳŀƛƭƭŜƴǘ ƭŜ 
massif forestier : les groupements de diverses espèces de saules arbustifs (salix breviserrata, salix helvetica) et 
des mégaphorbiaies et aulnaies vertes abritant le très rare et protégé cirse des montagnes. 

¶ Les habitats rocheux 

[Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊƻŎƘŜǳȄ ǎƻƴǘ ƭŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ƳŀƧŜǳǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩŞōƻǳƭƛǎΣ ŘŜ ōŀǊǊŜǎ 
ǊƻŎƘŜǳǎŜǎΣ ŘŜ ŦŀƭŀƛǎŜǎΣ ŘΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘǎ ǊƻŎƘŜǳȄ Ł ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƎƭŀŎƛŜǊǎ ǊƻŎƘŜǳȄΦ !ǳ ƎǊŞ 
de la géologie du territoire, ils prennent une couleur verte (roches vertes du plancher océanique), brun-noirâtre 
parfois brillante au soleil ou après la pluie (schistes lustrés sur la partie orientale), ocre à grise sur la partie calcaire 
Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƛƴŎǳǊǎƛƻƴǎ ŘŜ ǊƻŎƘŜǎ ǾƛƻƭŜǘǘŜǎΣ ou ocre des falaises de conglomérat sur la partie aval du Guil. 

Ces milieux abritent une flore et une faune spécifique : saxifrages, dont certains rares et endémiques des Alpes 
sud-occidentales (saxifrage fausse diapensie, saxifrage de Vaud), pastel des Alpes, primevère marginée, 
ŀƴŘǊƻǎŀŎŜǎΣ ƎŞƴŞǇƛǎΧ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ǉƭǳǎ ŘƛǎŎǊŝǘŜǎ Ŝǘ ǇŜǳ ǊŞǇŀƴŘǳŜǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜƴǘ ŎŜ ŎƻǊǘŝƎŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ 
cŀǊŘŀƳƛƴŜ ŘŜ tƭǳƳƛŜǊΣ ƭΩachillée herbe trouée ou la bŞǊŀǊŘƛŜ ƭŀƛƴŜǳǎŜΣ ǊŜƭƛŎǘŜ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 
des éboulis calcaires alpins sud-ƻŎŎƛŘŜƴǘŀǳȄ ƻǳ ƭΩhyménolobe couché, présent sur les falaises de conglomérat de 
Guillestre et Mont-Dauphin.  

Concernant la faune, le bouquetin des Alpes reste emblématique de ces milieux. Cette espèce a été réintroduite 
sur Ristolas à la fin des années 1990 et ses populations sont en extension géographique. Du fait de la présence 
de nombreux autres noyaux de population à proximité de celui du Queyras, les populations locales bénéficient 
ŘΩǳƴŜ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŀƭǇƛƴΦ  

[Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊǳǇƛŎƻƭŜǎ ŀōǊƛǘŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƴƛŎƘŜǳǊǎ Ŝƴ ŦŀƭŀƛǎŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ crave à bec rouge, le 
tichodrome échelette, le grand-duc ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭΩŀƛƎƭŜ Ǌƻȅŀƭ ƻǳ ƭŜ ŦŀǳŎƻƴ pèlerin. 

¶ Les habitats humides et aquatiques 

[Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ DǳƛƭΣ 
« colonne vertébrale » du territoire. Celui-ci correspond en presque totalité au bassin hydrographique du Guil, 
ensemble torrentiel alpin marqué paǊ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜ ǉǳƛ ŀŎŎǳǎŜ ƭŜǎ ŞǘƛŀƎŜǎ ŜǎǘƛǾŀǳȄ Ŝǘ ƘƛǾŜǊƴŀǳȄ 
ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘƻƳƴŜΦ [Ŝǎ ŎǊǳŜǎ ǇǊƛƴǘŀƴƛŝǊŜǎ ȅ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜǎ ǇƭǳǾƛƻ-nivales. Ces 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǘǊŝǎ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜǎ ǎƻƴǘ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴŘŞƳƛǎƳŜ ǘǊès marqué relevé chez les invertébrés 
ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ όapatania mercantoura, leuctra queyrassiana). La truite fario souche méditerranéenne présente un 
isolat génétique en amont du barrage de Maison-du-Roy. Le chabot, quant à lui, est présent en aval du barrage.   
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Ces torrents abritent aussi des espèces spécifiques comme le cincle plongeur ou les deux crossopes à affinité 
aquatique (crossope aquatique et crossope de Miller). Ce torrent de montagne (et ses affluents) présente des 
ǇƻǊǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŜƴǘǊŜ aŀƛǎƻƴ-du-Roy et la confluence 
avec la Durance. La petite massette (typha minima) a été découverte dans le lit du Guil au niveau du Veyer sur la 
commune de Arvieux et constitue ici sa station la plus élevée connue à ce jour dans le département des Hautes-
Alpes. 

Des « adoux » sont disséminés le long de ces torrents ; ces milieux spécifiques rares présentent des conditions 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ όŘŞōƛǘ Ŝǘ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ Ŏƻƴǎǘŀƴǘǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜύ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΦ [ŀ 
ŘŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉŀǘƻƛǎ ƭƻŎŀƭ ǎǳƎƎŝǊŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǾşǘŜƴǘ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘΦ 
[ΩaƎǊƛƻƴ ŘŜ aŜǊŎǳǊŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŘƻǳȄ ŘΩ9ȅƎƭƛŜǊǎΦ  

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭŀŎǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ vǳŜȅǊŀǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ł 9ȅƎƭƛŜǊǎΦ [Ŝǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ƭŀŎǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 
présentent souvent un intérêt écologique, comme ceux du vallon de Bouchouse ou le lac de Roue. Les lacs 
accueillent également des espèceǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ cƻǊŘǳƭƛŜ ŀǊŎǘƛǉǳŜ ƻǳ ƭΩaeschne des joncs.  

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ /ΩŜǎǘ 
notamment le cas de la gǊŀǎǎŜǘǘŜ ŘΩ!ǊǾŜǘ-Touvet, endémique des Alpes sud-occidentales, du botryche nain ou 
des espèces relictes glaciaires spécifiques des formations de bas-marais arctico-alpins (jonc arctique, laîche brun-
noirâtre, laîche à petites arêtes, toŦƛŜƭŘƛŜ ōƻǊŞŀƭŜΧύΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ нлммΣ 
qui a permis également de détailler spécifiquement la typologie des milieux humides du bassin versant du Guil.  

Une espèce floristique identifiée comme patrimoniale est présente sur la partie basse du périmètre, sur des 
formations atypiques pour la région : la puccianelle fasciculée, liée aux milieux de prés salés continentaux, 
localisés au Plan-de-Phazy.  

Sur les trois communes du vŀƭ ŘŜ 5ǳǊŀƴŎŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ŝǎǘ ŀǾŞǊŞŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ-
ci sont toujours inconnues sur le périmètre actuel du Parc : ƭΩŀƭȅǘŜ Ŝǘ ƭŜ ŎǊŀǇŀǳŘ épineux. Concernant les 
odonates, les cortèges diffèrent nettement entre Queyras et val de Durance. En outre, la Durance et ses milieux 
annexes abritent des espèces à fort enjeu qui sont complémentaires de celles trouvées sur le Queyras, comme 
ƭΩaƎǊƛƻƴ ŘŜ aŜǊŎǳǊŜ Ŝǘ ƭΩagrion bleuissant qui se trouve en limite communale (Guillestre-Risoul) dans le ruisseau 
ǎΩŞŎƻǳƭŀƴǘ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tƘŀȊȅΦ  

Enfin, la sŀƭŀƳŀƴŘǊŜ ŘŜ [ŀƴȊŀ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƳşƳŜ ǎƛ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ 
inféodée aux zones humides. Cette espèce est endémique du mont Viso, la répartition mondiale de sa population 
ǎŜ ƭƛƳƛǘŀƴǘ Ł ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ слл ƪƳч ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ŦǊŀƴŎƻ-italienne. En France, elle est connue 
uniquement sur la ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ōǊƛŝǎ-Ristolas. 

¶ [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ 

Les milieux anthropisés peuvent aussi receler des espèces patrimoniales comme la nonée brune, arrivée 
ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ Ǿƛŀ ƭŜ ŦƭǳȄ ŘŜ ǎŜƳŜƴŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ŘŜ 
ƭΩ9ǎǘ ƻǳ ƭŜ aƻȅŜƴ-Orient, ou la drave des bois, plante des pelouses sèches, rocailles et murets, présente 
uniquement dans le Queyras pour le département des Hautes-Alpes.  

Sur la partie du Guillestrois, des espèces floristiques patrimoniales fortement liées aux activités humaines sont 
identifiées : la tulipe de Guillestre, ainsi que deux autres espèces messicoles identifiées sur la partie basse du 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [Ŝǎ ŜƴƧŜux agricoles doivent aller dans le même sens que ceux de la biodiversité pour ne pas 
risquer de menacer localement ces populations. 

Au niveau des chiroptères, les données sont nettement plus nombreuses en val de Durance que sur le reste du 
tŀǊŎΦ /Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǊŞǎǳƭǘŜ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ 
5ǳǊŀƴŎŜΣ ƎǊŃŎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƎƞǘŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ǎƛǘǳŞǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŞǎ όǇƻƴǘ Ł 
Guillestre, bâtiment à Mont-Dauphin).  
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Enjeux des habitats sur le territoire 

Les pressions, contraintes, difficultés et constats 

Les habitats subissement plusieurs types de pressions :  

¶ Le changement climatique qui va entrainer des changements importants sur les milieux comme : 
o [ΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ une durée de mise en eaux trop courte ; 
o Une intensification des évènements climatiques extrêmes et des risques naturels entrainant une 

dégradation des écosystèmes. 
¶ Des activités humaines qui peuvent engendrer des menaces et la dégradation des habitats comme : 

o [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩurbanisation et des aménagements ; 
o [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ; 
o Le développement déséquilibré du pastoralisme ; 
o Une gestion sylvicole inadaptée ; 
o [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs de loisirs ; 
o Le développement des énergies renouvelables ; 
o [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

¶ Les impacts sévères du changement climatique sur les milieux naturels avec des évènements climatiques 
extrêmes qui seront plus fréquents et intensifs ; 

¶ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ; 
¶ Présence de pratiques humaines source de dérangement et de dégradations ; 
¶ !ŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ fréquentation touristique ; 
¶ Une modification inéluctable des milieux humides et aquatiques. 
¶ Préservation et accroissement des espaces à statut de protection ou de gestion diversifiés ; 
¶ Soutien aux activités pastorales permettant de limiter la fermeture et le surpâturage des espaces ouverts ; 
¶ Soutien aux activités humaines agricoles et sylvicoles pour une meilleure gestion et la préservation des 

milieux ; 
¶ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻ-tourisme. 

Enjeux 

¶ Préserver les grandes composantes naturelles 
¶ tƭŀŎŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
¶ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƻǳ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humides 
¶ Mieux connaître et préserver les patrimoines naturels 
¶ Poursuivre et développer des mesures de suivi et de préservation des habitats et espèces ; 
¶ Améliorer et restaurer les écosystèmes ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ; 
¶ ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ł ǳƴŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳǎ-

prospectés ; 
¶ Soutenir les activités humaines ayant des effets positifs tout en essayant de réduire celles ayant des effets 

négatifs sur les habitats et les espèces (ou sinon : le patrimoine naturel/ les écosystèmes) ; 
¶ {ǳƛǾǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ patrimoine naturel et veiller à ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

dΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩadaptation ; 
¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ; 

Localisation des enjeux 

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ sont les plus 
importants concernent les espaces sensibles, fragiles fortement soumis aux activités anthropiques et au 
changement climatique mais également les habitats prioritaires que sont les bas marais artico-alpins et les 
combes à neige, les zones humides, les prairies de fauche de montagne, les ripisylves et les pelouses et éboulis 
ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ Le manque de connaissance de certaines zones peu dissimuler des enjeux importants sur ces espaces. 

Évolution ǇǊƻōŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ 

¶ Absence de suivi des habitats et des espèces et de leur évolution ; 
¶ Dégradation de milieux par la fréquentation touristique et les autres pratiques anthropiques 
¶ /ƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴΦ  
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Présentation de la flore et la faune 

La flore du territoire 

La flore, illustre parfaitement la richesse biologique du Parc : 45 % des plantes à fleurs et des fougères de la flore 
ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ǊŞǳƴƛŜǎΦ 
[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ŎƻǊǘŝƎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƛƴǘǊŀ ŀƭǇƛƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎŀ ǇƻǊƻǎƛǘŞ ŀǳȄ 
influences méditerranéennes Ŝǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƻǇŀǎǘƻǊŀƭŜǎ 
ancestrales ont contribué à diversifier la mosaïque des milieux naturels.  

Globalement, la connaissance des espèces floristiques sur le Queyras est satisfaisante. En effet le Queyras, 
notamment le Haut-DǳƛƭΣ ŀ ǎǳǎŎƛǘŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ōƻǘŀƴƛǎǘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ 
données assez complètes. Cependant, cerǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ şǘǊŜ ǎƻǳǎ-
ǇǊƻǎǇŜŎǘŞǎ Ŝǘ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛŜƴǘ ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŀŎŎǊǳŜΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ ǊŀǊŜǎ ƻǳ 
menacées sont présentes sur le territoire. 

Quelques chiffres concernant le périmètre actuel du Parc (2018) :  
¶ 1 546 espèces floristiques connues sur le Queyras (données ultérieures à 1995), dont 121 non revues 

récemment ; 
¶ оу ŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ Ŝǘ оу ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳŀǎƛ ƳŜƴŀŎŞŜǎ όǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ƭΩ¦L/bύ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 

Queyras ; 
¶ н ŜǎǇŝŎŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝƴ t!/! ; 
¶ [ŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ мффр όŜƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƳŀƛƭƭŜύ ǾŀǊƛŜ ŘŜ л Ł ǇǊŝǎ ŘŜ о 400 

observations par maille de 1 x 1 km ; 
¶ La richesse en espèces varie de 0 (sans prospection) à 392 espèces par mailles de 1 x 1 km.  
¶ 42 espèces sont ainsi identifiées comme prioritaires en matière de conservation sur le Queyras  
¶ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΣ нм ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ 

ciblées. 

La faune du territoire 

De manière générale, les connaissances sur la faune du Queyras sont lacunaires et ne représentent pas la richesse 
du territoire au niveau faunistique, même si certains groupes comme les oiseaux, voire les mammifères (hors 
chauves-souris et micromammifères terrestres) sont mieux connus. Certains secteurs géographiques sont sous-
ǇǊƻǎǇŜŎǘŞǎ Ŝǘ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛŜƴǘ ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŀŎŎǊǳŜΦ 5ΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ Ł 
prévoir afin de combler ces lacunes, en particulier pour les chiroptères, les micromammifères, les reptiles et 
amphibiens et les insectes (orthoptères, papillons, coléoptères, hémiptères, névroptères, diptères, odonates).  

Quelques chiffres concernant le périmètre actuel du Parc (2018) :  
¶ Mammifères : 34 espèces présentes hors chiroptères ; de très fortes lacunes sur les micromammifères, 
¶ Chiroptères : 14 espèces identifiées, ce qui ne représente pas la totalité des espèces présentes 

potentiellement, 
¶ Oiseaux : bonne connaissance des cortèges avifaunistiques (122 espèces) ; les espèces à enjeux sont bien 

représentées et semblent être bien connues, 
¶ Reptiles (7 espèces) et amphibiens (3 espèces) : ces groupes sont mal connus, beaucoup de secteurs sont 
ǾƛŘŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ Ł ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊΣ 

¶ Insectes : de manière générale, ces groupes sont encore mal connus sur le Queyras, 
¶ Mollusques terrestres : un inventaire réalisé en 2018 a relevé 84 espèces. 
¶ 64 espèces faunistiques présentent un enjeu de connaissance ou de conservation fort. Par ailleurs, de 

nombreuses espèces potentiellement présentes, sont à rechercher sur le territoire et pourraient alors 
présenter aussi un enjeu de conservation fort. 

Plusieurs inventaires ont pu avoir lieu entre 2018 et 2021 pour compléter les données : mollusques terrestres, 
ƻǊǘƘƻǇǘŝǊŜǎ όǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Řǳ tŀǊŎύΣ ŀǊŀƛƎƴŞŜǎ όƎƻǊƎŜǎ Řǳ Dǳƛƭύ Ŝǘ ŜƴǘƻƳƻŦŀǳƴŜΣ Řƻƴǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 
coléoptères saproxyliques sur les gorges du Guil.  
[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ Ƴŀƛǎ ŎŜǳȄ ŘŞƧŁ ƻōǘŜƴǳǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŜ 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƴƴǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƻǊǘƘƻǇǘŝǊŜǎΣ тр ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻǊǘƘƻǇǘŝǊŜǎ Ŝǘ ƳŀƴǘŜǎ 
sont connues en avril 2021 sur le ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όмт ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмуύΦ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ 
araignées, 193 espèces ont été inventoriées et 3 autres ont également été découvertes sur le territoire du Parc 
Ƴŀƛǎ ƘƻǊǎ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 9ƴ ǘƻǳǘΣ ŎŜ ǎƻƴǘ мру ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳƛ ƻnt été ajoutées à la liste des araignées 
connues. Ce qui a permis au Parc de tripler sa connaissance arachnologique en passant à 239 espèces recensées 
sur son territoire ! 
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Au niveau faunistique, en comparaison avec le territoire actuel du Parc naturel régional du Queyras, la pression 
ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ŝƴ ±ŀƭ ŘŜ 5ǳǊŀƴŎŜ ǎǳǊ 9ȅƎƭƛŜǊǎΣ aƻƴǘ-Dauphin et Guillestre pour tous les groupes 
taxonomiques étudiés, hormis deux ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ǘǊŝǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎΣ ƭŜǎ ƭŞǇƛŘƻǇǘŝǊŜǎ ƘŞǘŞǊƻŎŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
coléoptères. Ces deux groupes présentent à ce titre un fort enjeu de connaissance.  

IƻǊƳƛǎ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ƻǴ ƭŀ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǘǊƻǇ 
lacunaires, la richesse observée en Val de Durance est plus importante. Ce résultat est naturel en raison des 
conditions climatiques locales avec une influence méditerranéenne plus forte. 

/Ŝ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǇƻǳǾƻƴǎ ƴƻǘŜǊ ŎΩŜǎǘ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŜŎŝƭŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ǉǳƛ 
ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎΣ Ƴŀƛǎ ǳƴŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ł ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΦ 

Enjeux pour la flore et la faune sur le territoire 

Les pressions, contraintes, difficultés et constats 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘΣ de pollution, de modification des 
habitats voire de ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

¶ Les impacts du changement climatique touchent et continueront à toucher les espèces qui y sont sensibles 
ŀǾŜŎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇƘŞƴƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƘȅǎƛƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ 
plantes. Ou encore pour ce qui concerne la faune cela entraine des répercussions sur la dynamique de 
reproduction, de croissance et de résilience 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

¶ Un changement climatique qui impacte la biodiversité 
¶ ¦ƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ǳƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǊŞƎǳƭŜǊ 
¶ Poursuite du suivi et de la préservation des espèces rares, sensibles et protégées mais également celles plus 

« ordinaires » 
¶ wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜs pour améliorer les connaissances sur le territoire 
¶ Sensibilisation des différents publics à la sensibilité et la préservation des espèces 
¶ aŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ł ǎǘŀǘǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ǎŜǎ 

espèces 
¶ Des activités humaines potentiellement source de dérangements et de dégradations voire destruction 
¶ [ΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ 

Enjeux 

¶ tƭŀŎŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
¶ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƻǳ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ 
¶ Mieux connaître et préserver les patrimoines naturels 

Localisation des enjeux 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
connaissances des espèces que ce soient les espèces de haute altitude particulièrement soumises aux risques 
ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǾƛǾŜƴǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŜǳ 
ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǎŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴtaires nécessaires Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 
de connaissance 

Évolution ǇǊƻōŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ 

¶ Absence de suivi et de préservation des espèces au regard du changement climatique 
¶ wƛǎǉǳŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9b!C Ŝƴ ȊƻƴŜǎ Ł ŦƻǊǘǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 
¶ Risque de dégradation plus important des espèces par les activités humaines 
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Les continuités écologiques 

La définition des réservoirs de biodiversité et des connectivités écologiques a débuté en 2020 et est en cours sur 
ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Řǳ tŀǊŎ Řǳ vǳŜȅǊŀǎΦ  

¶ La méthodologie utilisée pour identifier la ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ƳƛǎŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ǇŀǊ ƭΩ!w.9 Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇŀǊ 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǊŎǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ {ǳŘ t!/!Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 
ŘŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛǘŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŎƛōƭŜǎΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ sous-trames de milieux du 
territoire. Les sous-trames initialement identifiées sont les suivantes : 

o Milieux rocheux ; 
o aƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ 
o Milieux semi-ouverts et agro-pastoraux xérophiles de basse altitude, 
o Milieux semi-ouverts hygrophiles,  
o Forêts.  

Des modifications pourront être apportées à ces sous-trames en fonction des résultats obtenus et de la 
ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Ŝǘ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 

¶ Pour la trame bleue, une approche différente est retenue, grâce aux éléments de diagnostic déjà existants 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜύ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ όƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ нлммύΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
éléments ont déjà été identifiés dans le contrat de rivière :  

o мму ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ Dǳƛƭ Τ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǎƻƴǘ ŘŜǎ 
ouvrages de stabilisation du lit et de correction torrentielle ; 

o [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ р ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ Dǳƛƭ όǎƻƛǘ ǇǊŝǎ ŘŜ ул 
ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ  

Par ailleurs, les projets de microcentrales envisagés ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ générer de nouvelles 
ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Enjeux des continuités écologiques sur le territoire 

Les pressions, contraintes, difficultés et constats 

¶ [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ōŀǊǊŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎΧ 
¶ [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜs 
¶ [Ŝǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜs όǎƻƴƻǊŜΣ ƭǳƳƛŝǊŜΧύ 

Toutes ces pressions peuvent engendrer une fragmentation des milieux naturels 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

¶ Réduction de la fragmentation, notamment avec la limitation par les contraintes actuelles concernant 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¶ Adaptation des activités agricoles et sylvicoles, les acteurs sont de plus en plus sensibilisés et mettent en 
place des pratiques voire des aménagements respectueux des continuités écologiques. 

¶ 5ŞŎƭƛƴŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ 
¶ Engager des actions de restauration des continuités écologiques 
¶ Déployer les trames complémentaires à la TVB 

Enjeux 

¶ Préserver les grandes composantes naturelles 
¶ tƭŀŎŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
¶ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƻǳ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humides 
¶ Faire des continuités écologiques un élément central du projet de territoire 
¶ Consolider la connaissance des continuités écologiques locales 
¶ Intégrer le fonctionnement des continuités écologiques Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

activités humaines 
¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜs par les communes, les aménageurs et 

les usagers du territoire 

Localisation des enjeux 

Une grande partie du territoire est concerné par ces enjeux puisque la majeure partie du territoire est considéré 
comme réservoir de biodiversité. 
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Évolution ǇǊƻōŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ 

¶ Fragmentation des habitats par les activités humaines et de changement climatique 
¶ Absence de prise en compte des structures paysagères dans les pratiques agricoles, sylvicoles 

½ƻƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜs 

En amont de la loi de protection de la nature de 1976, les communes du Parc naturel régional du Queyras avaient 
ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜŎŝƭŜƴǘ1. On y retrouve ainsi trois zones de protection forte au titre du décret du 12 avril 
2022 ς la Réserve naturelle nationale de Ristolas Mont-±ƛǎƻΣ ƭŀ wŞǎŜǊǾŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜ Řǳ ōƻƛǎ ŘΩ!ǎǎŀƴ Ŝǘ 
ƭΩArrêté préfectoral de protection de biotope du vallon de Bouchouse -Σ ǎƻƛǘ рΣор ҈ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
du Parc (11,5 % au niveau départemental, pour un objectif national de 10 %). Les autres espaces concernées par 
la stratégie nationale pour les aires protégées sont multiples : sites classés - comme la Casse déserte à Arvieux 
ou les abords de la place forte de Mont-Dauphin -, les réservoirs biologiques ς Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ Řǳ Iŀǳǘ-Guil -, 
ou encore les espaces naturels sensibles gérés par le Département des Hautes-Alpes (col Agnel, col Izoard, lac de 
Roue, etc.). Les cinq sites Natura 2000 animés par le Parc du Queyras2 ŎƻƳǇƭŝǘŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŦǊŀƎƛƭŜǎ 
et à protéger, soit 72 542 hectares, qui se trouvent dans le périmètre du Parc et au-delà. Au regard du périmètre 
ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ммм ҈3. Il apparaît primordial de continuer à y déployer une gestion 
exemplaire dans les prochaines décennies. Car il est désormais admis que ces espaces naturels protégés 
contribuent, entre autres, à la protection de la vie sauvage, à la préservation des écosystèmes et des paysages 
Ŝǘ ǊŜƴŘŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ  

9ƴƧŜǳȄ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜs 

Les pressions, contraintes, difficultés et constats 

La pression est limitée sur les zones de protections forte, pour les restes des aires protégées, celles-ci peuvent 
être concernées par des pressions plus importantes.  

Les aires protégées représentent 111 % du périmètre. Mais il convient de préciser que les activités humaines, 
bien quΩelles soient encadrées et accompagnées dans ces espaces peuvent avoir un impact. 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

Compte tenu que le Département des Hautes-!ƭǇŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ƭŜǎ ŎƛōƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 
Řŀƴǎ ƭŀ {b!t Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ /5!t 
Ł ƭΩŞǘŞ нлннΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ « ŦŀƛǊŜ ƳƛŜǳȄ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴύΣ 
ǎŀƴǎ ǎΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝƴ ŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ », le Parc naturel régional du 
Queyras affiche comme ambition, dans sa nouvelle charte, ŘŜ ǎΩƛƴǎŎrire dans une démarche qualitative, plutôt 
que quantitative.  
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ sur les ZPF, les sites Natura 2000 et 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜǎΦ [ΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ Ŝǎǘ ǘƻǳǘ ŀǳǎǎƛΣ ǾƻƛǊŜ ǇƭǳǎΣ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǘƻǳte 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŀǊǘŀƎŞΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire si les enjeux sont compris et 
ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘΦ 9ǘ ŎŜƭŀ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ōƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŀ Ǉƭǳǎ-value ǇŜǊƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩƻǳǘƛƭ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ 
ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ 

!ƛƴǎƛΣ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴϲм Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ {b!t нлнл-нлолΣ ǉǳƛ ŀŦŦƛŎƘŜ ŎƻƳƳŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ 
ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝƴ ŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ ǎŀ 
pérennité ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
sa charte. Et ceci, afin de répondre aux objectifs de représentativité du patrimoine biologique, de suffisance de 
réplication et de connectivité entre aires protégées, assurant une meilleure résilience au changement climatique. 

  

 

1 /Ŝ ŦǶǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǇƛƭƭƻƴ ƛǎŀōŜƭƭŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ǎŀ ŎƘŀǎǎŜ Ŝƴ мфт5.  
2 Zone de protection spéciale (ZPS) de la vallée du Haut-Guil et ZPS du Bois des Ayes ; Zone spéciale de conservation (ZSC) Rochebrune Izoard 

Vallée de la Cerveyrette, ZSC Haut-Guil - Mont-Viso ς Valpréveyre, ZSC Steppique durancien et queyrassin.  
3 {ǳǇŜǊǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ Ŝǘ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлл0 gérés en 

dehors. 
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Enjeux 

¶ tƭŀŎŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
¶ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƻǳ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ zones 

humides 
¶ Mieux connaître et préserver les patrimoines naturels  
¶ Sensibiliser les publics aux enjeux de ces zones ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜs 

Localisation des enjeux 

¶ {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Évolution ǇǊƻōŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ 

¶ aŀƴǉǳŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ pour décliner la stratégie nationale des aires protégées 
¶ Manque de connaissance et de capitalisation de données 
¶ Manque de sensibilisation de tous les acteurs 
¶ Fragmentation et dégradation des habitats et des espèces  

Conclusion 

  

vǳŜƭǉǳŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ł ǊŜǘŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ naturel  

¶ tƭŀŎŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

¶ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƻǳ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ comme les zones 
humides 

¶ Mieux connaître et préserver les patrimoines naturels 

¶ Préserver les grandes composantes naturelles 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ 
écologiques ; 

¶ Poursuivre et développer des mesures de suivi et de préservation des habitats prioritaires et « ordinaires » 

¶ Faire des continuités écologiques un élément central du projet de territoire 

¶ Consolider la connaissance des continuités écologiques locales 

¶ {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ 
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b. Environnement physique 

Ressources naturelles (eau, forêt) 

La ressource en eau 

¶ ¦ƴ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ DǳƛƭΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
aquifères répartis sur tout le territoire, mais plus ou moins importants selon la géologie, font de ce territoire un 
ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ les Alpes du Sud. Actuellement, le secteur du Guil ne connaît pas de tensions 
majeures, mais il constitue un bassin de tête dont dépend une partie de la région en aval qui subit déjà des crises. 
Son fonctionnement hydrologique et hydrogéologique reste cepeƴŘŀƴǘ ƭƛŞ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 
méditerranéenne : un climat très ensoleillé, souvent peu arrosé et avec un enneigement très dépendant du 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜǎǘΦ {ƛ ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
précipitations ne sont pas encore bien établies sur le prochain siècle, en revanche la diminution du stock neigeux 
et la hausse des températures déjà amorcées vont se poursuivre et modifieront la disponibilité des ressources 
en eau ainsi que potentiellement sa qualité  

¶ Une ressource en eau de qualité 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǊŜǎǘŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ōƻƴ ŀǾŜŎ ǇǊŝǎ ŘŜ ул ҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 
classées en bon voire très bon état. Le contrat de rivière et son avenant ont permis la réalisation de nombreuses 
actions visant à réduire les pressionǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǘ 
ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ " ŎŜ ƧƻǳǊ ǳƴŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǊŜǎǘŜ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ 
morphologique avec une artificialisation des berges touchant près de 30 % du linéaire de berges. La 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ aŀƛǎ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŀŎǉǳƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎƻƭƛŘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻire 
(avec la prise de compétence GEMAPI par la Communauté de communes du Guillestrois et du Queyras) favorisent 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŞŦƭŞŎƘƛǎ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 
dans la gestion des inondations. La reconquête des espaces de mobilité ainsi que la diversification des habitats 
et la restauration des forêts alluviales constituent des enjeux importants pour le bon fonctionnement des milieux 
aquatiques.  

Par ailleurs, une attention particulière doit être portée sur les zones humides et les frayères et adoux, pour leur 
contribution au bon état écologique et leur vulnérabilité aux pressions anthropiques et naturelles (crues, 
changement climatique). Leur restauration et leur protection sont des enjeux importants. La préservation des 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŀǎǎŜǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝƴ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŜǎ 
décideurs locaux et en tenant compte des effets du changement climatique sur ces milieux encore mal connus. 
Quant aux mortalités piscicoles observées occasionnellement, les recherches sur leurs causes doivent se 
poursuivre pour pouvoir les identifier et les neutraliser. 

¶ Les usages variés et concentrés 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŦŀƛōƭŜǎΦ {ǳǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ 
ils restent inférieurs à 10 %. Si globalement la ressource reste abondante et excédentaire pour répondre aux 
besoins des usagers sur le territoire, des problèmes ponctuels de partage de la ressource peuvent se poser et 
ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Τ ŘΩƻǴ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ Ŝƴ ǊŜǎǎƻǊǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǳǎŀƎŜΦ  

5Ŝǎ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ Ł ǘǊƻǳǾŜǊΦ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ 
de ces usages et la quantification objective des prélèvements restent un préalable incontournable pour organiser 
le partage futur des ressources en eau. Des actions de communication et de concertation seront à développer 
pour prôner des solutions multi-usages de la ressource sur des secteurs à enjeux. 

¶ Une organisation territoriale 

[ŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŞǾƻƭǳŞΣ ǊŜƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł Ǉƭŀǘ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 
locaux. Le Parc du Queyras reste à ce jour la structure compétente pour assurer une animation locale et 
coordonnée entre les différents acteurs du Guƛƭ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ {ŀ ƳƛǎǎƛƻƴΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭŀ 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŜǎǘΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {!D9 Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŘŜ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜ Ŝǘ ǎŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƘŀǊǘŜΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜs mutualisations sur des enjeux 
communs.   
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[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ-Durance reste une 
ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ƴŀƛǎ ƛƭ ŘŜǾǊŀ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ōƛŜƴ ŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ƭŜǎ 
interventions du syndicat de rivière, des communautés de communes gémapiennes et du Parc du Queyras.  

Aussi, une animation locale « bassin versant du Guil » intégrée à la dynamique globale de la Haute-Durance 
permettrait de mutualiser les démarches en accord avec les attentes des partenaires tout en délimitant le rôle 
des acteurs locaux qui vont coexister, et en maintenant le lien local déjà existant entre les acteurs et les 
démarches en cours (Évaluation du contrat de rivière du Guil, 2016). 

La forêt 

[ΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ tŀǊŎ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜ ŀǳ ōƻƛǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝƴ ƭŀ 
matière. Cette image reflète la forte composante en forêt du territoire avec 39,5 % de surface boisées et la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƳŞƭŝȊŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ŘŜ 
valorisation économique. Cette ressource importante est relativement peu exploitée du fait des contraintes 
géographiques qui rendent les coupes couteuses et difficilement accessibles, en effet plus de 50% des forêts ne 
Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ. Ces complexités du terrain et la rudesse du climat impactent la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŎŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ǉǳΩǳƴ ǘƛŜǊǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ de pistes de desserte est en bon état et deux tiers en 
ƳŀǳǾŀƛǎ ŞǘŀǘΦ ! ŎŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǘŞǘǊŀǎ ƭȅǊŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǳǊǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ 
reproduction ainsi que les périodes touristiques qui viennent accroitre la présence humaine dans les espaces 
forestiers. 

Même si les forêts sont peu exploitées, la totalité de la production actuelle ne peut être traitée par les entreprises 
locales, ainsi le territoire est exportateur de matière première (grumes). Il existe une marge de progression pour 
développer la valorisation locale des produits bois.  
5ŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŀƭǇƛƴŜǎΣ ǳƴŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ζ bois des alpes », en 2018, a été créé. 
Sur le territoire, cette certification a été utilisée principalement pour la construction de bâtiments publics.  

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜs pratiques agricoles anciennes, des activités touristiques et de 
bien-être. Pour ce qui est du pastoralisme, le Queyras présente la spécificité que les sous-bois sont pâturés, cette 
pratique est grandement facilitée par la présence du mélèze sur le territoire. Les flux touristiques sont importants 
et induisent une présence dans la forêt plus importante. Face à cette affluence, les forestiers doivent adapter les 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǇŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀŎŎƛdent et ne pas perturber le « calme » forestier (acceptabilité 
sociale). Enfin des pratiques bien-être se développent avec la sylvothérapie, la production de produits de santé 
et bien-être.  

CŀŎŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƭŜ tƾƭŜ 
ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ ǊǳǊŀƭ .ǊƛŀƴœƻƴƴŀƛǎΣ 9ŎǊƛƴǎΣ DǳƛƭƭŜǎǘǊƻƛǎ Ŝǘ vǳŜȅǊŀǎ όt9¢wύ Ł ŀŎǘǳŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлмф ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ 
forestière de territoire de 2009. Construite avec les acteurs, elle leur propose un fil rouge pour les accompagner 
dans leurs activités et faciliter les échanges entre eux. 

[Ŝ tŀǊŎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŞǘŞ нлнн ŘΩŀƎŜƴǘs de la Garde Forestière Régional qui sensibilisent les 
différents publics aux pratiques respectueuses. 

Enjeux liés aux ressources naturelles 

¶ La ressource en eau 

Les pressions, contraintes, difficultés et constats 

¶ Le changement climatique joue sur la sensibilité de la ressource en eau avec une aggravation des étiages 
¶ Une population piscicole compartimentée par la présence du barrage de Maison du Roy  
¶ 5Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŎƻƠƴŎƛŘŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜǎ όƘƛǾŜǊƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŜǎǘƛǾŀƭŜǎύ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŘŜs usages 

multiples (hydroélectricité, irrigation, eau potable, neige de culture) 
¶ 5Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘǎ Ŝǘ ǇŜǳ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
¶ !ƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 30 % des berges du Guil 
¶ Des mortalités ponctuelles non expliquées 
¶ Des contaminations bactériologiques notamment lors de périodes touristiques 
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tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

¶ ¦ƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Ł ƳƻōƛƭƛǎŜǊ 
et des nouvelles mutualisations (SAGE Durance) 

¶ La compétence GEMAPI de la Communauté de communes permettant de porter des actions sur les rivières 
à une échelle globale et une taxe dédiée. 

¶ Un changement climatique marqué ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩimpacter la ressource et ŘΩentrainer des tensions autour 
Řǳ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

¶ [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ qui reste à traiter 

Enjeux 

¶ Gérer durablement et de manière solidaire et concertée la ressource en eau  
¶ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƻǳ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ biodiversité et des habitats fragiles comme les zones 

humides 
¶ Améliorer les connaissances sur les ressources (eaux de surface et souterraines) et les usages 
¶ Maintenir une bonne ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ notamment Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŜǎǘƛǾŀƭ dans un contexte de raréfaction 
ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ŘΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ 

¶ Garantir le bon fonctionnement des milieux aquatiques 
¶ Concilier les usages (actuels et futurs) avec la protection de la ressource 
¶ Assurer la reconquête des espaces de mobilité ainsi que la diversification des habitats et la restauration des 

forêts alluviales 

Localisation des enjeux 

Les zones humides et les rivières sont concernées par ces enjeux mais également les canaux et les zones irriguées 

Évolution ǇǊƻōŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ 

¶ aƻƛƴǎ ōƻƴƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
¶ Des pratiques humaines peu sensibilisées ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ǉǳƛ ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

aquatiques 
¶ Un ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩanimation et de coordination locales indispensables pour garantir une gestion équilibrée et 

concertée entre les différents usagers  

¶ Les enjeux forestiers 

Les pressions, contraintes, difficultés et constats 

¶ Un climat rude qui affecte la qualité de la ressource  

¶ Les premiers dépérissements liés au changement climatique 

¶ Une pratique du pâturage qui impacte la régénération  

¶ ¦ƴŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜ ǉǳƛ ŎƻƳǇƭŜȄƛŦƛŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜǎ 

¶ Un manque de dynamisme de la filière malgré les quelques initiatives diffuses 

¶ Les coupes forestières dans les zones exploitées qui peuvent impacter la biodiversité forestière 

¶ [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎΧύ 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

¶ Une dynamique interacteurs qui se met en place 

¶ Le changement climatique qui influence la ressource 

¶ Un risque incendie de plus en plus présent 
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Enjeux 

¶ Assurer une gestion durable et concertée de la ressource forestière 

¶ Veiller au renouvellement forestier dans les forêts pâturées 

¶ Meilleure connaissance des espèces et habitats et de leur évolution notamment au regard des 
changements climatiques 

¶ Prise en considération de la conservation du patrimoine naturel dans les exploitations forestières 

¶ Mise en ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƞƭƻǘǎ ŘŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ 

¶ Consommation de bois locaux pour divers usages sans déséquilibrer la filière de production 

¶ La régénération du mélézin qui nécessite un accompagnement  

Localisation des enjeux 

Les 39,5 % du ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞǎ 

Évolution ǇǊƻōŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ 

¶ Moins de sensibilisation autour des bonnes pratiques préservant la biodiversité forestière 
¶ ¦ƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ 
¶ ¦ƴŜ Ƴƻƛƴǎ ōƻƴƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ 

forestière cohérente et fonctionnelle 

Climat et énergie 

Climat 

¶ Un climat rude soumis à diverses influences 

Situé dans ƭŀ ȊƻƴŜ ǎǳŘ ƻŎŎƛŘŜƴǘŀƭŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŀƭǇƛƴΣ ƭŜ vǳŜȅǊŀǎ Ŝǎǘ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ 
ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜ Ŝǘ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜΦ {ǳǊ ƭŜǎ ǎƻƳƳŜǘǎΣ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǎƻƛǘ ŘŜ 
type océanique et atténuées par la proximité du massiŦ ŘŜǎ ;ŎǊƛƴǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ ǇŀǊ ƭŜ 
biais des systèmes dépressionnaires du golfe de Gênes. 

Cette situation implique des particularités climatologiques, qui conditionnent la pluviométrie et les 
températures. Du fait de sa position géographique et de la présence de hauts sommets autour de son périmètre 
qui bloquent les nuages, le climat est globalŜƳŜƴǘ ŦǊƻƛŘ Ŝǘ ǎŜŎΦ /Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŧƻƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ όŜƴǾƛǊƻƴ олл ƧƻǳǊǎ ǇŀǊ ŀƴύΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ǳƴ 
nombre de jours limités (avec en moyenne 700 à 900 mm de précipitations par an, ces chiffres pouvant varier 
fortement selon les endroits).  

Avec une altitude comprise entre 870 m et 3385 m, les contrastes de température sont très marqués sur le 
territoire du Queyras entre les secteurs les plus froids et les plus chauds : Le mois le plus froid est janvier et le 
plus chaud, juillet. À Ceillac, Saint-Véran et Arvieux La Chalp, la température moyenne est négative de décembre 
à février, et comprise entre 13,9°C (Saint-Véran) et 15,4°C (Ceillac) en juillet. 

Les précipitations présentent également des écarts significatifs Υ [ŀ ǎŀƛǎƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǎŝŎƘŜ Ŝǎǘ ƭΩƘƛǾŜǊ Ŝǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ 
ƘǳƳƛŘŜΣ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΦ [Ŝǎ ǾŀƭƭŞŜǎ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎŝŎƘŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ Ƙŀǳǘǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Ŝǘ 
ǎƻƳƳŜǘǎ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘΩ!ǊǾƛŜǳx, Château-Ville-Vieille, Aiguilles et Abriès, mais également au sud de la 
commune de Ceillac. Ces chiffres masquent aussi une grande variabilité interannuelle avec une alternance 
ŘΩŀƴƴŞŜǎ ƻǳ ǎŀƛǎƻƴǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ǎŝŎƘŜǎΦ Le massif est exposé aux pluies intenses qui peuvent provoquer des crues 
brutales et des dommages importants (13 juin 1957 par exemple). Enfin, la grande variété de microclimats et les 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƴŜōōƛŀΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊƛŎƘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎes. 

¶ Une évolution climatique marquée qui va se poursuivre 

Ces soixante dernières années, le climat du Queyras a déjà subi un net réchauffement par rapport à la période 
1976-2005, avec notamment : 

o Une augmentation notable de la température : +0,6°C en hiver et +2,3°C en été (Saint-Véran) ; 
o Un nombre de jours de gel en régression : -40 jours à Saint-Véran, -19 jours à Arvieux La Chalp ; 
o Une forte hausse des jours anormalement chauds : +45 jours (Saint-Véran) ; 
o Une forte hausse des jours où la température dépasse 20°C : +30 jours (Saint-Véran) ; 
o Un nombre de jours de vagues de chaleur multiplié par 5 ; 
o Une légère augmentation des précipitations en été ; 
o Une baisse des précipitations en hiver. 
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Globalement, dans les Alpes du Sud, la température augmente en moyenne de 0,3°C par décennie. 

Durant la période 2024-2039, la hausse de la température se poursuivra quel que soit le scénario socio-
économique : en moyenne, +1,2°C en hiver, au printemps et en automne, +1,7°C en été. Cela se traduira par un 
recul du froid à toutes les altitudes. Les iǎƻǘƘŜǊƳŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜǊƻƴǘ Ŝƴ ŀƭǘƛǘǳŘŜ Υ Ҍнтл Ƴ Ŝƴ ƘƛǾŜǊΣ Ҍмфр Ƴ ŀǳ 
printemps, +275 m en été, +250 m en automne. En hiver, la limite pluie-ƴŜƛƎŜ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ǎΩŞƭŝǾŜǊŀ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǇǊŝǎ 
de 300 m en cas de scénario socio-économique le plus pessimiste (trajectoire actuelle), ce qui aura des incidences 
ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜǎ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ǎƪƛΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘΩŞǘŞ όǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нрϲ/ύ ǎŜǊŀ Ŝƴ ŦƻǊǘŜ ƘŀǳǎǎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ м рлл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ 
anormalement chauds (au total, 69 jours anormalement chauds en moyenne par an) et le nombre de jours de 
vagues de chaleur. Les records de température maximale flirteront avec les 35°C à Arvieux La Chalp et 33°C à 
Saint-Véran. En hiver, le nombre de jours de gel diminuera à toutes les altitudes. Ces deux prochaines décennies, 
la reprise de la végétation sera aussi plus précoce et le risque de gel tardif sera plus marqué. 

Les précipitations auront tendance à augmenter en hiver et à baisser en été et en automne. Les cumuls de 
précipitations les plus extrêmes (toutes saisons confondues) et la fraction des précipitations journalières intenses 
augmenteront : les événements climatiques les plus extrêmes seront ainsi probablement plus puissants et 
dévastateurs. Avec la hausse de la température, les précipitations neigeuses reculeront au profit des 
précipitations liquides en hiver. L'épaisseur de neige moyenne diminuera à toutes les altitudes (-18 à -11 cm à 
2100 m d'altitude par exemple). Le seuil de 50 cm d'épaisseur de neige sera plus rarement dépassé entre 1 500 
et 1 800 m d'altitude, et moins fréquent entre 2100 et 2700 m d'altitude. Le seuil de 100 cm concernera 
principalement les tranches altitudinales supérieures à 2 700 m d'altitude. Enfin, le maximum d'équivalent en 
eau du manteau neigeux baissera (-42 à -19 mm selon le modèle RCP 8.5). Vu ces indicateurs climatiques, au 
cours de la période 2024-2039, le climat du Queyras sŜǊŀ ŀŦŦŜŎǘŞ Ǉƭǳǎ ŘǳǊŜƳŜƴǘ ǉǳΩŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴŘǊŀ 
ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊΣ ǎƛ ƭŀ ǇƭŀǎǘƛŎƛǘŞ Ŝǎǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΦ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ 
économique, social et environnemental plus résilient est donc une nécessité. 

Energie 

¶ Consommation énergétique 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞ Ł ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Υ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ ǊǳŘŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
activités économiques du territoire entraînent des besoins énergétiques élevés. La concentration touristique sur 
certaines périodes crée des pics de consommation, surtout en hiver, liés aux hébergements de loisirs et à 
certaines infrastructures énergivores, comme les remontées mécaniques. De plus, les moyens de déplacement 
collectifs Şǘŀƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ 
aux ressources pétrolières. Cette dépendance entre en contradiction avec plusieurs objectifs poursuivis sur le 
territoire et décrits dans la charte du Parc naturel régional du Queyras, notamment la neutralité carbone et 
ƭΩŀǳǘƻǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘΩƛŎƛ нлрлΣ ŘΩƻǴ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ 
de réduire la consommation énergétique et de manière générale, tendre vers la sobriété énergétique. 

9ƴ нлмфΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ tŀǊŎ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł мфу D²Ƙ ǎŜƭƻƴ !ǘƳƻ{ǳŘΣ ǎƻƛǘ 
34,9 MWh/habitant. Différentes énergies sont consommées sur le territoire, pour différents usages. Ce sont les 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ όрфΣм ҈ύΣ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όнтΣн ҈ύΣ ƭŜ ōƻƛǎ όфΣр ҈ύ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
énergies renouvelables (4,2 %). 

Cette dépendance aux produits pétroliers implique de repenser les modes de déplacement sur le territoire, 
même si la part des produits pétroliers régresse. En effet, entre 2007 et 2019, ces derniers ont perdu 7 points 
sur le total des énergies consommées, tandis que les énergies renouvelables ont augmenté de 6 points sur la 
même période. 

5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
Ŝǎǘ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘŜΦ 9ƴ нлмпΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŎƭƛƳŀǘ Řǳ tŀǊŎ ǇƻǊǘŀƛǘ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
consommation de 4 % en 2020 (par rapport à 2010), de 18 % en 2030 et de 44 % en 2050. La trajectoire actuelle 
Ŝǎǘ Ŝƴ ŀǾŀƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǳƛǎǉǳΩŜƴ нлмфΣ ŎŜǘǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ ŘŜ уΣо ҈Φ 
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¶ Diminution des émissions de gaz à effet de serre 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ Ǉƭŀƴ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ нлмп Řǳ tŀǊŎ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ Ŝǎǘ ŘŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ 
serre (GES) : par rapport à 2010, 5 % en 2020, 26 % en 2030, et 65 % en 2050. 

La tendance actuelle est fort encourageante car les émissions de gaz à effet de serre ont diminué sur le territoire 
Řǳ tŀǊŎ ŘŜǇǳƛǎ нлмлΣ Ŝǘ ŎŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀŦŦƛŎƘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŎƭƛƳŀǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
visant à réduire de 5 ҈ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ нлнл ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмл ŀ ŞǘŞ ŘŞǇŀǎǎŞΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƴ нлмфΣ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ 
était déjà de 17 % ! 

" ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ Ŝƴ нлмф Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Řǳ tŀǊŎ Řǳ 
Queyras étaient de 7 800 kg/hab., chiffre légèrement supérieur à la moyenne régionale (7 601 kg/hab.). 

¶ La production énergétique 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ ¢ƻǳǘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŦƻǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ 
ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻitation de la filière bois.  

!ƛƴǎƛΣ Ŝƴ нлмф ƭΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ туΣр ҈ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όрнΣп ҈ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ 
ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǘ нсΣм ҈ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜύΦ [ŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ όǉǳƛ ƛƴŎƭǳǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎύ 
représentait quant à elle 20,2 % de la production. Enfin, les autres énergies renouvelables représentaient 1,4 % 
(0,7 % pour le solaire photovoltaïque, 0,4 % pour le solaire thermique et 0,3 % pour les pompes à chaleur). 

Les ressources qui permettent la production énergétique vont être impacté par le changement climatique. Les 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ 
évènements météorologiques extrêmes.  

Enjeux climatiques et énergétiques 

¶ Les enjeux climatiques 

Les pressions, contraintes, difficultés et constats 

¶ Un changement climatique qui va fortement impacter le territoire 
¶ Des phénomènes climatiques extrêmes de plus en plus violents 
¶ Une population locale qui doit faire face à un climat montagnard (froid en hiver) dont les déplacements 

dépendent de la voiture et soumis à des pics de fréquentation hivernaux 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

¶ Un changement climatique qui va se poursuivre  
¶ Des risques naturels qui risquent de sΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜr 
¶ [ΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ŦǊŀƛŎƘŜǳǊ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ 

Enjeux 

¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 
¶ !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƎƭƻōŀǳȄΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 
¶ tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 
¶ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜ changement climatique va affecter la biodiversité et les activités humaines 
¶ {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 
¶ {ǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ  
¶ {ǳƛǾǊŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

Localisation des enjeux 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƛƳǇŀŎǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

Évolution ǇǊƻōŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ 

Un manque de cadrage et de dynamique ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
effets du changement climatique. 
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¶ Les enjeux énergétiques 

Les pressions, contraintes, difficultés et constats 

¶ [ΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 
¶ Une forte dépendance aux importations ŘΩŞƴŜǊƎƛŜs, notamment pétrolières liées au caractère montagnard 
¶ [ΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 
¶ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƻǳ Ƴŀƭ ǊŞƎƭŞŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴŞŦŀǎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

¶ Une évolution des coûǘǎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
¶ Le renforcement de la précarité énergétique pour les foyers mal isolés 
¶ [ΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ susceptible de réduire les ressources permettant la production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

¶ [ŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴŘƻƳƳŀƎŜǊΣ ǾƻƛǊŜ ŘŞǘǊǳƛǊŜ ƭŜǎ 
infrastructures de production 

¶ Atteinte les objectifs nationaux en termes de sobriété énergétique et de réduction des émissions de GES et 
de neutralité carbone 

¶ Le développement des ENR (Panneau photovoltaïque, biomasse, petite hydroélectricité) 

Enjeux 

¶ !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩŀǳǘƻǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀǊŎ Ŝƴ нлрл 
¶ Engager un mouvement affirmé de décarbonation des comportements, pratiques et activités 
¶ Être un territoire exemplaire en matière de sobriété (des usages, des consommations, des 

comportements) 
¶ hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻŘǳƛǊŜ de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ 

paysages et la biodiversité 
¶ wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Υ пл ҈ ŘΩƛŎƛ нлол όǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł мффлύ 
¶ Parvenir à la neutralité carbone en 2050  
¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ 

interannuelle du climat et du changement climatique 
¶ Accompagner la rénovation énergétique pour lutter contre la précarité énergétique, tout en préservant la 

qualité du patrimoine bâti 
¶ Développer une stratégie pour agir prioritairement au niveau des postes les plus énergivores (transports, 

chauffage, stations de ski, etc.) 
¶ aŜƴŜǊ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎƘŀƴƎŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

Localisation des enjeux 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

Évolution ǇǊƻōŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ 

¶ Le renforcement de la précarité énergétique pour les foyers mal isolés 
¶ 5ŞŦƛŎƛǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ D9{ Χ 
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Gestion des risques 

¶ Une problématique multirisque omniprésente 

Le bassin versant du Guil concentre tous les aléas naturels caractéristiques et les enjeux caractéristiques des 
territoires de montagne. Territoire rural, il conjugue une économie principale axée sur le développement 
touristique à une économie montagnarde traditionnelle agro-sylvo-ǇŀǎǘƻǊŀƭŜΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques et les infrastructures sont concentrés essentiellement en fonds de vallée ou sur les cônes de 
déƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻǊǊŜƴǘǎΣ ŜȄǇƻǎŞǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀƭŞŀǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ [ΩŜȄŜƳǇƭŜ ǊŞŎŜƴǘ Řǳ Ǝƭissement de terrain du 
tŀǎ ŘŜ ƭΩhǳǊǎ ƳŜǘ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜΣ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ 
ŘΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǳƴƛǉǳŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞŜǎ 
régulièrement aux aléas naturŜƭǎΦ aŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘΣ ŎŜǘ ŜȄŜƳǇƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛǎƻƭŞ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ Ł 
prévoir, dans un contexte de changement climatique où les évènements extrêmes deviendraient plus fréquents 
et intenses. Les épisodes de pluies torrentielles dans le Queyras provoquent régulièrement des dégâts sur les 
infrastructures et bâtiments. Les collectivités doivent intervenir en urgence pour consolider les digues, extraire 
des matériaux pour dégager les lits et éviter les débordements et les routes emportées. Le territoire du Queyras 
est devenu très vulnérable aux crues liées à des épisodes de pluie intenses Řǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ ǉǳƛ 
ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘŜ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊΦ  

Les routes sont régulièrement coupées par des coulées de matériaux et chutes de blocs. Les réseaux, 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǊƻǳǘƛŜǊǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛŜΣ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ǘǊŝǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ŝǘ 
présentent une faible capacité de retour fonctionnel. 

¶ Des dispositifs réglementaires et des ouvrages de protection nombreux 

Ainsi, au regard des aléas naturels et de la problématique du multirisques caractéristique des zones de montagne, 
ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ [ŀ 
réactivation du glissement de terǊŀƛƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƛƎǳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŜƴŎƻǳǊǳǎ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
ƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŞƭŀōƻǊŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Υ 

o La problématique de la mise à jour des plans communaux de sauvegarde 
o Le besoin de coordination de ces outils de gestion de crise à une échelle intercommunale 
o [ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 
o [Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀƳǇŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŎŀƘƛŜǊǎ 

de prescription de sécurité 

Pour rendre les outils opérationnels, le Parc naturel régional du Queyras a monté un dossier GIRN en 2020 pour 
sensibiliser les élus et gestionnaires de camping sur la question des risques naturels et coordonner des outils de 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
[ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ Ŝǘ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛence des territoires 
ŜȄǇƻǎŞǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ǇǊƻŎƘŀƛƴ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ wƘƾƴŜ-
Méditerranée sur les années 2022/2027 (PGRI). 

Concernant les ouvrages de protection, ils sont nombreux mais vieillissants. Les ouvrages hydrauliques ont été 
ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎǊǳŜ ŘŜ мфрт Ŝǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎΦ [Ŝ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ ƳƻƴǘŜ 
ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊévention contre les inondations pour apporter des aides financières au nouveau 
gestionnaire de ces ouvrages de protection, la Communauté de communes du Guillestrois et du Queyras, au titre 
de sa compétence GEMAPI. Compte tenu du nombre et des coûts importants de remise en état de ces ouvrages, 
ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎΩŞǘŀƭŜǊƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ ŘΩƻǴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΦ {ǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀƭŞŀǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ de 
protection constituent un enjeu moindre pour le territoire. 

¶ Une culture du risque hétérogène 

Lƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ŎŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜΣ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ Ŝǘ Řǳ DǳƛƭƭŜǎǘǊƻƛǎΦ 5Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ 
ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ŎŜǘte problématique. Il en ressort néanmoins de fortes disparités de culture du 
risque entre les communes et au sein des différentes populations. Dans le diagnostic stratégique visant à auto-
évaluer la vulnérabilité et la résilience des territoires (PARN, 2016), les élus du Queyras et du Guillestrois ont tous 
ǇƻƛƴǘŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŎƻǳǇƭŞŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ 
populations touristiques. Ces dernières semblent en effet très vulnérables et peu résilientes. 

  



;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 

87 

Cette première approche qualitative dégage des marges de progression possible quant à la gestion des risques 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ [ŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ Řƻƛǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ǎŀ 
progression pour sensibiliser la populŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǉǳƛ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ǎŜ ŘŞǘƻǳǊƴŜǊ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ǇŀǊ 
ƘŀōƛǘǳŘŜΣ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ŀƴȄƛƻƎŝƴŜǎ ό!ƛǊ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ DŜƻƎǊŀǇƘw ς 
2021). 

!ǳǎǎƛΣ ƭŜ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ vǳŜȅǊŀǎΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǎŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƎŀǊŘŜ ǘƻǳǘŜ ǎŀ ƭŞƎƛǘƛƳƛǘŞ Ŝǘ ǎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
et de sensibilisation sur les risques naturels et des sorties de découverte à destination des populations 
ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΦ {ƛ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜǎǘŜ ŘŞƭƛŎŀǘŜΣ ƛƭ Řƻƛǘ 
néanmoins être associé dans les projets de recherche pour pouvoir intégrer dans sa nouvelle charte les résultats 
ŘŜ ǎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ Ŝƴ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 
La résilience des territoires de montagne face aux risques naturels dans un contexte de changement climatique 
reste un sujet prioritaire. 

¶ Les politiques de gestion intégrée et la gouvernance 

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǘƻǊǊŜƴǘƛŜƭ ǎΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞ ǳƴ ŜƴƧŜǳ Ǿƛǘŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ нлллΦ 
Ces derniers ƻƴǘ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǊƛǎŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƳŜƴŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ [Ŝ 
tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ ǎΩŜǎǘ Ǿǳ ŎƻƴŦƛŞ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇǳƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ 
ǘǊŀŘǳƛǘ ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Υ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ 
Ŝǘ ŘŜǳȄ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ Ŏrise, 
justifient la poursuite des politiques de gestion sur le risque inondation, mais également sur les autres risques 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀǇǊŝǎ нлнпΦ {ƛ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ŎƘŀǊǘŜΣ ŜƭƭŜ 
trouve toute sa placŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ŎƘŀǊǘŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ {¢9twLa όŦŀƛǎŀƴǘ 
ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ мнл ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ Dǳƛƭύ Ŝǘ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ǊŞŎŜƴǘŜ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ 
ƭŀ ǊŞŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ-Durance, le Parc du Queyras garde 
ǘƻǳǘŜ ǎŀ ƭŞƎƛǘƛƳƛǘŞ Ł ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ ŀŎǘŜǳǊ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ 
reconnu aux niveaux local et régional sur cette thématique. Ses partenariats avec les équipes scientifiques et sa 
forte implication dans les réseaux des acteurs institutionnels et gestionnaires des risques sont des atouts pour 
pérenniser dans la nouvelle charte des actions de gestion intégrée des risques naturels. 

Enjeux sur la gestion des risques naturels 

Les pressions, contraintes, difficultés et constats 

¶ Capacité de financement limitées 
¶ CƻǊǘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ réseaux 
¶ Faible résilience du territoire 
¶ Faible maillage des réseaux 
¶ Une culture du risque hétérogène 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

¶ Le maintien des relations privilégiées ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞŎƛŘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat 
¶ [ŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƭŞŀǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ {¢9twLa 
¶ La poursuite des dynamiques GIRN et de PREGIPAM avec un soutien des partenaires techniques 
¶ Les compétences et connaissances du RTM sur tous les aléas naturels 
¶ La multiplication des événements liés aux risques dans un contexte de changement climatique 
¶ Une rénovation longue et couteuse des ouvrages de protection 
¶ [ΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘ 
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Enjeux 

¶ Maintenir la qualité de vie, le bien-vivre, notamment à travers les services proposés et en se protégeant 
des risques naturels 

¶ Assurer la protection des populations : conforter les ouvrages de protection, développer la culture du risque, 
ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƳǳǘǳŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ 
ŘΩŀƭŜǊǘŜΣ ŜǘŎΦ  

¶ Améliorer la résilience du territoire : réduire la vulnérabilité des réseaux et des infrastructures, garantir des 
PCS opérationnels 

¶ Acquérir des connaissances sur les aléas et le changement climatique, développer des outils multirisques et 
plus participatifs 

Localisation des enjeux 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǎŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ȅ ǎƻƴǘ 
particulièrement sensibles notamment les infrastructures de transport. 

Évolution ǇǊƻōŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ 

¶ 5ŞŦƛŎƛǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǎǳǊ la gestion des risques naturels. 

¶ 5ŞŦƛŎƛǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ 

Conclusion 

  

vǳŜƭǉǳŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ł ǊŜǘŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ physique  

¶ Assurer une gestion durable et concertée des ressources en eau et forestière 

¶ Veiller au renouvellement forestier dans les forêts pâturées 

¶ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƻǳ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
humides 

¶ Être un territoire exemplaire en matière de sobriété (des usages, des consommations, des comportements) 

¶ Maintenir la qualité de vie, le bien-vivre, notamment à travers les services proposés et en se protégeant 
des risques naturels 

¶ Améliorer les connaissances sur les ressources (eaux de surface et souterraines) et les usages 

¶ tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ qui va affecter la biodiversité et les activités humaines 

¶ Assurer la protection des populations : conforter les ouvrages de protection, développer la culture du risque, 
ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƳǳǘǳŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜ. 
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c. Environnement humain 

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ  

En 2014, les espaces artificialisés représentaient à peine 1 % ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ (soit 600 ha), 
témoignant de son caractère très rural (3 ҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ IŀǳǘŜǎ-Alpes, 9 ҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
régionale). Environ 6000 habitants vivent sur ce territoire très peu dense avec environ 9 habitants/km² (INSEE 
2016). La répartition de la population met en lumière un certain déséquilibre entre les communes avec 58 % de 
la population qui se concentre sur le Guillestrois (Guillestre, Eygliers, Mont-Dauphin). 

[ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ ǎǳǊŎǊƻƛǘΣ ǊŜǎǘŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 9ƴǘǊŜ 
нллс Ŝǘ нлмуΣ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł оп ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ су % du développement (23 hectares). Il prend 
principalement la forme de lotissements en continuité des tissus villageois existants mais aussi dans une moindre 
mesure de nouvelles constructions insérées dans les villages et hameaux.  

Parmi les communes les plus concernées, Guillestre recense près de 43 ҈ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
avec de nouveaux lotissements. Un des corolaires du développement et de la construction de nouvelles 
Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-villageois anciens dont les logements ne correspondent généralement plus 
aux ŀǘǘŜƴǘŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ !ƛƴǎƛ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ DǳƛƭƭŜǎǘǊŜ 
concentre près de 15 % de logements vacants voire 40 % dans certains îlots du centre villageois. 

aşƳŜ ǎƛ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 
ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ƴƻǳǎ ǇƻǳǾƻƴǎ ǎǳǇǇƻǎŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ 
résidences secondaires dont le parc est particulièrement développé dans ce territoire touristique (57 % du parc 
de logements correspond à des résidences secondaires en 2016).  

Les activités et équipements représentent environ 32 % du développement urbain (11 hectares). Celui-ci prend 
plusieurs formes : 

¶ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ  
¶ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΦ  
¶ Les bâtiments techniques diffus, 
¶ Des équipements publics :  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ DǳƛƭƭŜǎǘǊŜ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мн ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜΣ 
ƭƻƛƴ ŘŜǾŀƴǘ 9ȅƎƭƛŜǊǎ ŀǾŜŎ п ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
ŘŜ aƻƴǘŘŀǳǇƘƛƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴƛ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ±ŀǊǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όǾŀƭƭŞŜ 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŞǇƻǳǊǾǳŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞŜύΦ [Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
territoriale et les dynamiques démographiques connues, Guillestre étant la principale polarité et le moteur de la 
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  

{ƛ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŀǊŀƛǘ ŦŀƛōƭŜ Ŝƴ surface, elle interpelle davantage une fois rapportée aux dynamiques 
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝƴ ōŜǊƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŀƭƻǊǎ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŀ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘƛƳƛƴǳŜ ŜƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ нлмсΦ /ŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǇŜǳǘ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ : 

¶ [ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
¶ De nouvelles constructions pour satisfaire les besoins de la population déjà présente sur le territoire et pour 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜΣ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ  

¶ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎύΦ 

Ainsi les nouvelles constructions entre 2006 et 2018 se sont principalement implantées dans les enveloppes 
ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƻƴ ǇŀǊƭŜ ŀƭƻǊǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎΦ {ǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
représente 58 % du développement urbain. Le reste du développement (42 ҈ύ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ŎΩŜǎǘ-
à-dire par artificialisation en dehors des enveloppes urbaines existantes. Cela concerne principalement le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όру % des extensions). Cette progression 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ƻǇŞǊŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳent des espaces agricoles situés à proximité immédiate 
ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ όŜƴǾƛǊƻƴ нκо ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴύΦ  
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9ƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

Les pressions, contraintes, difficultés et constats 

¶ Des tensions importantes sur les marchés fonciers et immobiliers, particulièrement dans le Guillestrois 
¶ Une consommation foncière importante face à la dynamique démographique 
¶ ¦ƴŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ŀŎŎǊƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƳŜǘ Ŝƴ ǘŜƴǎƛƻƴ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ 
¶ Des logements notamment dans les centres de villages qui ne correspondent plus aux attentes actuelles 
¶ Les zones agricoles à proximité des villages qui sont menacées par ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
¶ Un impact paysager fort des nouvelles formes urbaines 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

¶ ¦ƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳƛ ǎΩŀƳǇƭƛŦƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
¶ ¦ƴŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŀŎŎǊǳ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

agriculteurs 
¶ Un territoire attractif qui engendre le développement des résidences secondaires en concurrence avec les 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ (problématique « lit froid ») 

¶ Une spéculation foncière qui se poursuit 
¶ [Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜŀǳ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ (ZAN , règles du SRADDET 

¶ Des consommations foncières qui restent limitées car le territoire est éloigné des dynamiques de 
périurbanisation 

Enjeux 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ǇǊƻƳƻǳǾŀƴǘ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜ 
montagne 

¶ tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƎŀǊŀƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ƘǳƳŀƛƴǎΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ 
¶ Mobilisation du foncier prioritairement en densification et en réhabilitant dans les tissus villageois existants 
¶ 5ŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ {/h¢ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
¶ Préservation des grandes composantes naturelles et agricoles du territoire  
¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

Localisation des enjeux 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ concerné, plus particulièrement les fonds de vallées et villages existants 

Évolution ǇǊƻōŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ 

¶ !ōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜs par un Parc naturel 
régional dans la planification 

¶ Accélération de la pression foncière 
¶ Spéculation foncière forte 

Patrimoine paysager  

[Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƎǊŀƴŘƛƻǎŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ ƭŜ ŎƘŀǊƳŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
le caractère sauvage de ces dernières font la renommée du Parc naturel régional du Queyras en France, comme 
Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ /Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦΣ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ƭŀ ǊǳŘŜǎǎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ 
ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ƘǳƳŀƛƴǎ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ  

/Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǎƛƴƎǳƭƛŜǊǎ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜǊǊŜ ŀ ǊŜƴŘǳ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ 
hommes. En effet, les paysans du Queyras ont adapté leurs pratiques en fonction des rudes conditions 
climatiques, le dicton était « Sept moƛǎ ŘΩƘƛǾŜǊ Ŝǘ Ŏƛƴǉ Ƴƻƛǎ ŘΩŜƴŦŜǊ ΗηΦ [ΩƘƛǾŜǊ, la neige permanente et le froid 
stoppaient net les activités agricoles et lorsque la belle saison arrivait, le travail aux champs reprenait et il fallait 
ŀƭƻǊǎ ǎΩŀŎǘƛǾŜǊ ǇƻǳǊ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎǳǊǾƛǾǊŜ Ł ƭΩƘƛǾŜǊ suivant. 
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[Ŝ tŀǊŎ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǘŜǊǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ōƭŀƴŎǎΣ ƻŎǊŜǎ Ŝǘ ōŜƛƎŜǎ ŘŜǎ ǊƻŎƘŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǎǎƻŎƛŜƴǘ ŀǳȄ ǾŜǊǘǎ 
du végétal qui couvrent les versants. Ce paysage change en permanence au fil des saisons qui sont très marquées. 
" ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΣ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ ƳŞƭŝȊŜ ƧŀǳƴƛǎǎŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǾƛǊŜǊ ŀǳ ǊƻǳƎŜ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǇŜǊŘǊŜ ƭŜǳǊǎ ŀƛƎǳƛƭƭŜǎ όǎŜǳƭ ŎƻƴƛŦŝǊŜ 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ł ƭŜǎ ǇŜǊŘǊŜύ ŀǳȄ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ƴŜƛƎŜǎ ǾŜƴǳŜǎΦ [ΩƘƛǾŜǊ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŜ ōƭŀƴŎ ƳŀƴǘŜŀǳ ƴŜƛƎŜǳȄ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ 
pendant de longs mois. Le printemps est tardif et se fait en deux phases : la fonte des neiges laisse derrière elle 
un paysage bruni qui renaît rapidement pour devenir vert éclatant, le printemps est à son optimum avec une 
explosion de fleurs dans les prairies vers la fin du mois de mai et le début du mois de juin. Vers la fin du mois de 
ƧǳƛƴΣ ǘǊƻǳǇŜŀǳȄ ƻǾƛƴǎ Ŝǘ ōƻǾƛƴǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭǇŀƎŜǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŎƻƳƳŜƴŎŜ ƭΩŞǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ 
fauches. 

[ŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ±ŀƭƭŞŜǎ Řǳ DǳƛƭΦ [ŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ DǳƛƭΣ ŘŜ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ Ł ǎŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜΦ 
[ŀ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ-Durance permet de 
ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǘƛŝǊŜǘŞ Řǳ Dǳƛƭ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜΦ 

De la haute montagne à couper le souffle comme attrait principal 

La première émotion du voyageur découvrant le Queyras réside dans le caractère grandiose du paysage de haute 
montagne, sa verticalité, ses contrastes de couleurs, ses formes particulières. De la route des gorges du Guil à 
ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ Řǳ mont Viso, en passant par un aperçu du Rochebrune dans le défilé de la Chapelue, ou encore un 
point de vue insolite sur le Fort Queyras, le voyageur se laisse surprendre et émerveiller par la beauté de cette 
ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƛ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜΦ hƴ ƭΩƻǳōƭƛŜ ǎƻǳǾŜƴǘΣ Ƴais la « carte postale » constitue le premier sinon le principal 
attrait touristique de ce territoire et donc en quelque sorte son économie.  

Plusieurs paramètres font la diversité et la qualité des paysages locaux : 
¶ [ŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ƴŀƛǎ 

donnant aussi lieu à des particularités locales et des paysages emblématiques ; 
¶ [ŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ όŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

traditionnels adaptés à la montagne, petit patrimoine rural, patrimoine religieux, etc.) ; 
¶ [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƎǊŃŎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ƭƻƛǎ 

Montagne et ALUR. 
¶ Le classement en PNR depuis 1977 

Des paysages du quotidien avec des vallées isolées, mais vivantes, ayant chacune son caractère propre 

Le Queyras correspond à un isolat lui-même compartimenté en plusieurs vallées. Il doit son identité à la diversité 
de ses vallées et à quelques traits caractéristiques que sont l'altitude, l'isolement et les aléas climatiques. Le 
Queyras est un territoire enclavé et préservé des aménagements lourds. Sa qualité paysagère et architecturale 
est remarquable. La vallée est organisée en arêtes de poisson dont la dorsale principale correspond au Guil. 
Perpendiculairement, les vallées secondaires s'organisent paralƭŝƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ όǾŀƭƭŞŜǎ ŘΩ!ǊǾƛŜǳȄΣ ŘŜ /ŜƛƭƭŀŎΣ 
ŘŜǎ 5ŜǳȄ !ƛƎǳŜǎΧύΦ 

En dehors des cols, l'accès aux vallées du Guil se fait par le seul passage naturel que sont les gorges du Guil et la 
combe de Queyras. Le pays de Guillestre se place ainsi comme l'avant-pays des vallées du Guil, large zone de 
confluence, il reçoit le Guil et le torrent de Chagne, son dernier affluent qui se déverse dans la Durance. Le Guil 
a creusé dans le poudingue construisant le promontoire de Mont-Dauphin. De son côté, le torrent de Chagne a 
ŘŜǎǎƛƴŞ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƭǇΦ /ϥŜǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ŎŜ ōŜǊŎŜŀǳ ǉue la commune de Guillestre s'est installée.  

Une évolution liée aux modifications des pratiques agricoles et aux changements climatiques 

L'évolution des paysages dans le territoire des vallées du Guil est essentiellement le résultat d'une déprise 
agricole engagée et d'une dynamique des milieux active.  

Le régime torrentiel des cours d'eau a été à l'origine de nombreuses crues dévastatrices qui ont à leur manière 
remanié les fonds de vallées et les versants. En plusieurs endroits, l'homme a dû maîtriser les débits des torrents 
en construisant des ouvrages en béton ou en pierre pour limiter l'érosion des berges et se protéger. Dans les 
couloirs naturels, talwegs ou combes, les avalanches ou les chutes de bloc ouvrent des passages dans les 
boisements et participent ainsi à la régénération naturelle du couvert boisé. Les chutes de blocs, les éboulis, 
redessinent également les pentes.  
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Le facteur de transformation qui a le plus de répercussions sur les paysages est la disparition progressive de 
l'agriculture et la mutation des pratiques agricoles. Tous les fonds de vallée étaient autrefois agrémentés d'une 
mosaïque de verts et de blonds constituant les parcelles cultivées. L'été venu, les blés et autres céréales étaient 
à maturité. Les adrets étaient totalement parés de prairies de fauche, aménagés en terrasses ourlées de talus. 
Leur faisaient face les ubacs couverts de mélèzes, puis de pins à crochets à des altitudes plus hautes. Aujourd'hui, 
la recolonisation spontanée de ces espaces ouverts par le mélèze ou le genévrier s'affirme. Les cultures en fond 
de vallée cèdent leur place à des prairies de fauche et c'est toute une agriculture de montagne qui tend à 
disparaître.  

{ƛΣ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƭϥŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǊŜǎǘŜ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ŜƭƭŜ ǎΩŀŦŦƛǊƳŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ Ǉƭǳǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ 
comme celle d'Arvieux, de Vars ou autour de Guillestre. La plupart de ces extensions ont grignoté des terres 
agricoles. 

Enjeux paysagers 

Les pressions, contraintes, difficultés et constats 

¶ Une déprise agricole qui a un impact paysager fort par la recolonisation de la forêǘ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΦ 
Ce phénomène appauvrit la biodiversité. 

¶ [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ōŀƴŀƭƛǎŜƴǘ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜǎ 
¶ [Ωŀ ménagement des sites emblématiques 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

¶ Des ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǾŜǊǘǳŜǳǎŜǎ Ŝǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
¶ [ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘs durables 
¶ La prise de conscience toujours plus importante que les paysages du quotidien jouent un rôle essentiel sans 

la qualité du cadre de vie Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł ŦƻǊǘs impacts et non intégrés aux paysages 
¶ La non-ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜ 
¶ [ΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ, la fermeture des milieux et le grignotage des terres agricoles 

Enjeux 

¶ Mieux connaitre et préserver les patrimoines paysagers 
¶ aŜǘǘǊŜ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de gestion 
¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǊǳǊŀƭŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 

vallée 
¶ Accompagner l'évolution du territoire en valorisant la qualité et la diversité des paysages 

Localisation des enjeux 

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ 
sensibles aux effets du changement climatique 

Évolution ǇǊƻōŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ 

¶ Un déficit ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
¶ ¦ƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ōŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ 
¶ Une absence de sensibilisation des élus, des aménageurs et des populations 

Activités agricoles et pastorales 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ ŀ ƘŞǊƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƘƛǎǘƻƛǊŜ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜǎ 
9ǎŎŀǊǘƻƴǎΣ ƭΩŜȄƻŘŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ 9ƭƭŜ ŀ ŘǶ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ 
montagne : isolement géograǇƘƛǉǳŜΣ ŎƭƛƳŀǘ ǊǳŘŜ Ŝǘ ŦƻǊǘŜǎ ǇŜƴǘŜǎΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǘŜǊǊŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
qui semble la plus adaptée à ces conditions.  

Son agriculture a également été influencée par des actions publiques et des changements politiques : des espaces 
ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΦ Lƭ ȅ ŀ Ŝǳ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴŞƻ-ruraux et le déclin des filières 
ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 9ƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎΣ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 
ƭΩŀǇƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜ ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎǳŜƛƭƭŜǘǘŜΦ /Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎ 
à des initiatives qui se multiplient sur le territoire. Ils amènent progressivement à reconsidérer la vision de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ Ł ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƛƳǇŀǎǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜ 
territoire, comme de nombreux autres territoires de montagne. 
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¶ ¦ƴŜ ǘŜǊǊŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘ 

Les paysages qui font la réputation du territoire ont été façonnés par les agriculteurs. Les espaces agricoles 
représentent 53,5 % des 60 000 ha du territoire du Parc. Trois zones agricoles se démarquent : les alpages, les 
parcours et les prairies de fauche.  

/Ŝ ŎŀŘǊŜ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘ ǊŜƴŘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎΣ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ƳƻƴǘǊŜ ŘŜ 
ƎǊŀƴŘŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ŎŜǎǎŜ ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴǘΦ 5Ŝ Ǉƭǳǎ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ 
des installations inquiète, puisquΩǳƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǎǳǊ trois Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ рр ŀƴǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭƛǉǳŞ. 

¶ La menace du changement climatique 

En montagne, le changement climatique est amplifié ainsi dans les années et décennies à venir, le territoire sera 
contraint de développer une agriculture adaptée aux spécificités climatiques et environnementales, tout en 
limitant les émissions de gaz à effet de serre (GES). 

¶ Des productions de grande qualité 

Les milieux remarquables du territoire favorisent une alimentation de qualité et diversifié des troupeaux ce qui 
confère une typicité au lait, au fromage et à la viande. Ainsi pour valoriser ses produits plusieurs fromageries et 
un abattoir intercommunal sont implantés sur le territoire. 

¶ Une dynamique locale en faveur de la transition agricole et alimentaire 

wŞŎŜƳƳŜƴǘ ŀǇǇŀǊǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊŝƴŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ 
ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŞǘŞ 
relevéesΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŜŎŝƭŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŀ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
besoins alimentaires avec une surface agricole qui pourrait permettre de répondre à la demande locale.  

Enjeux agricoles et pastoraux 

Les pressions, contraintes, difficultés et constats 

¶ ¦ƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŎƻƳǇƭƛǉǳŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ  
¶ ¦ƴŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ 

plus de 55 ans 
¶ Des exploitations avec des ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŦƻǳǊǊŀƎŝǊŜ 
¶ Des conditions climatiques et topographiques contraignantes qui peuvent participer à la baisse des 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ όŦƻǳǊǊŀƎŜΣ Ŝŀǳ Χύ 

¶ La prédation lupine 
¶ La présence de transhumants (30 000 moutons par an) 
¶ 5Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘΣ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

développement et la gestion des activités agricoles 
¶ ¦ƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

¶ Poursuite du travail lancé autour du système alimentaire territorial 
¶ Le développement qui se poursuit du consommer local et des produits de qualité 
¶ 5Ŝǎ ŘŞōƻǳŎƘŞǎ όǾƛŀƴŘŜΣ ƭŀƛǘΣ ƭŀƛƴŜύ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŜǇǘŜƭ ƻǾƛƴ 
¶ Des espaces agricoles préservés Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  
¶ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǇŀŎǘŜ ǇŀǎǘƻǊŀƭ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭύ 
¶ [ŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ 

moyen  
¶ La diversification des cultures et le développement du maraichage  
¶ Maintien et renforcement du PAT et du travail lancé avec les restaurations collectives 
¶ La poursuite de la problématique de transmission des exploitations 
¶ ¦ƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ 
¶ Les paysages qui continuent à se fermer 
¶ Les impacts incertains du changement climatique et ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ pastorale 

(allongement des périodes de transhumance, charge des troupeaux)  
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Enjeux 

¶ Préserver les grandes composantes agricoles 
¶ La résilience ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

sensibles. 
¶ Rendre les habitants acteurs de leur alimentation 

o Pour plus de justice sociale en favorisant la démocratie alimentaire 
¶ Maintenir une agriculture et un pastoralisme de qualité sur le territoire 

o En apportant un soutien aux transmissions et aux installations 
o 9ƴ ǊŞŦƭŞŎƘƛǎǎŀƴǘ Ł ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όǘƻǳǊƛǎƳŜύ 
o 9ƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ 
o En rendant les pratiques plus agroécologiques : ressource en eau, démocratie, adaptation aux 

changement climatique 
o 9ƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 
o 9ƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ όŀƭǇŀƎŜǎΧύ 
o En veillant à la cohabitation entre les activités de pleine nature et le pastoralisme 

Localisation des enjeux 

¶ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ : alpages, parcours et prairies de fauche 
¶ Les exploitations agricoles 

Évolution ǇǊƻōŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ 

¶ Peu de mutualisation autour du projet alimentaire du territoire 
¶ Des pratiques agricoles qui ne seront pas accompagnées ǇƻǳǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique 
¶ tŀǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ et de la structuration 

des filières, la valorisation des produits 

Tourisme et activités de pleine nature 

¶ Un territoire touristique 

5ŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǊŝǎ ƎǳŜǊǊŜ, la survie du Queyras est intimement liée au tourisme. La structuration de cette activité 
économique conjuguée au fort attrait de ce territoire ont fait du Queyras une terre d'innovation dans le domaine 
du tourisme itinérant de montagne. Le tourisme a permis de redynamiser une économie qui avait du mal à se 
renouveler, en créant des emplois dans différents secteurs : hébergement, restauration, activités récréatives, 
culturelles et sportives, construction, commerces de détail, immobilier, services, etc. 

/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ ǘǊƻƛǎ ŀŎǘƛŦǎ ǎǳǊ ǉǳŀǘǊŜ ƻƴǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ 
le tourisme, 69 % de façon directe et 9,5 % de façon indirecte (Source : Étude de positionnement sur le Queyras, 
Conseil départemental des Hautes-!ƭǇŜǎΣ ±ƻƭǳƳŜ мΣ нлнлύΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳŀƧŜǳǊŜ ǎŜ ǊŜǇŜƴǎŜ ǇŜǘƛǘ 
Ł ǇŜǘƛǘΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭϥŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǎŜƴǎ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ 
avec un renouvellement des activités de pleine nature. Deux points pour lesquels le Queyras présente de forts 
atouts et sur lesquels il doit faire évoluer son modèle touristique pour rester maître de ses ressources humaines 
et naturelles précieuses.  

[ΩŀǘǘǊŀƛǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀǊŎ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ Ŝǎǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ōŀǎŞ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƳƻƴǘŀƎƴŜǳȄ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎΣ 
Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊƛŎƘŜ Ŝǘ Ŧƻƛǎƻƴƴŀƴǘ Ŝƴ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǳŜ ŘŜ 
visiteurs sont les activités de pleine nature (38 %), la beauté du cadre (31 %) et le calme (14 %) (Source : Étude 
de positionnement sur le Queyras, Conseil départemental des Hautes-Alpes, Volume 2, 2020). Concernant les 
activités de pleine nature, la plus populaire est la randonnée, sous toutes ses formes (pédestre, en raquettes, 
ŜǘŎΦύΣ ŀǾŜŎ ǎŜǎ слл ƪƳ ŘŜ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ Dw ру Ŝǘ ƭΩŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ¢ƻǳǊ Řǳ vǳŜȅǊŀǎΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ǉǳƛΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǘƻǊƛŞǘŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΣ ǾƻƛŜƴǘ ƭŜǳǊ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳƎƳŜƴter au plus 
fort de la saison estivale : le village de Mont-5ŀǳǇƘƛƴΣ ǇƭŀŎŜ ŦƻǊǘŜ ±ŀǳōŀƴΣ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/h Τ 
Saint-±ŞǊŀƴΣ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ζ tƭǳǎ ōŜŀǳȄ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ η Τ ƭŜ 
ƳȅǘƘƛǉǳŜ Ŏƻƭ ŘŜ ƭΩLȊƻŀǊŘ ŞǘŀǇŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ¢ƻǳǊ ŘŜ CǊŀƴŎŜΧ aŀƭƎǊŞ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŦƻǊǘŜ 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀ Ǉǳ şǘǊŜ ƳŀƞǘǊƛǎŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ Řǳ tŀǊŎΦ 
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¶ Un changement climatique qui vient bousculer les pratiques actuelles 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ǝƭƻōŀƭ ǉǳƛ ǇƭƻƴƎŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƪƛ Řŀƴǎ 
ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŀƭŞŀǎ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘƛƻƴǎ ƴŜƛƎŜǳǎŜǎΣ ζ ƭΩƻǊ ōƭŀƴŎ η ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ƭŜ ƎŀǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǎŀƴǘŞ 
économique de la vallée. Les évolutions clƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ǿƻƴǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ǊŀŘƛŎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
années à venir, en été comme en hiver.  

[Ŝ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƘƛǾŜǊƴŀƭ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾƛƴƎǘ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭΩŜƴƴŜƛƎŜƳŜƴǘ 
ǊŜǎǘŜǊŀ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǎǇƻǊǘǎ ŘŜ ƎƭƛǎǎŜ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǎƪƛŀōƭŜǎ ƭŜǎ plus vulnérables au changement climatique afin de pouvoir repenser le parc 
de remontées mécaniques et les pistes en conséquence. Dans cette optique, il faudra peut-être envisager à 
ƭΩŀǾŀƴŎŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ Ǉƭǳǎ şǘǊŜ ŜȄǇƭƻitées pour les sports de glisse comme 
auparavant. La période 2025-2040 ǎŜǊŀ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŜǎǎŀȅŜǊ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƪƛ ŀƭǇƛƴ 
dans les zones où cela est possible, en engageant une réflexion sur les espaces où cette activité ne le sera plus.  

De manière générale, en été et en hiver, les visiteurs auront tendance à monter en altitude, que ce soit pour 
trouver plus de neige praticable ou bien pour fuir les chaleurs excessives en été. 

[Ŝǎ ŀƛƭŜǎ ŘŜ ǎŀƛǎƻƴ ŘŜǾƛŜƴŘǊƻƴǘ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ 
profiter de la montagne. La filière du « tourisme climatique », où les visiteurs se rendent sur un territoire pour 
fuir les trop grandes chaleurs, pourrait être exploitée sur ces ailes de saison, les températures queyrassines 
restant bien plus douces que celles qui pourront être observées dans des grosses métropoles par exemple.  

" ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƎŀǊŘŜǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ 
ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦǊŜƛƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ǎǳǊ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ 
qui ne pourraiǘ Ǉƭǳǎ şǘǊŜ ǎǳǇǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 
climatiques.  

¶ Le parc, un médiateur de terrain 

Véritable médiateur, ƭŜ ǇŀǊŎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜΣ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎŜǎ ŞŎƻ-gardes et 
de ses maraudeurs, lors des périodes estivales et hivernales aux bonnes pratiques en montagne, au respect du 
ƳƛƭƛŜǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŀǳ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

Enjeux touristiques et des activités de pleine nature 

Les pressions, contraintes, difficultés et constats 

¶ Une dépendance forte du territoire au secteur touristique 
¶ ¦ƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳ ǉǳŀƭƛŦƛŞe 
¶ Des revenus des salariés liés au tourisme relativement modeste 
¶ Une organisation touristique sur deux saisons 
¶ 5Ŝǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ 
¶ 5Ŝǎ ŘƛǾŜǊƎŜƴŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  
¶ Une perte en puissance des centres de vacances qui accueillent  
¶ 5Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ 
¶ La concurrence des grandes stations voisines 
¶ tŀǎ ŘΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

déplacements des visiteurs 
¶ ¦ƴ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ 

touristique est privilégiée. 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

¶ Des nouvelles tendances touristiques ouvertes sur les 4 saisons, une diversification des attentes, une 
clientèle peu sensibilisée aux fragilités du territoire et un développement du tourisme climatique 

¶ aŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ όōƛǾƻǳŀŎΣ !tbΣ Χύ 
¶ Un territoire attractif hors des périodes de pics de fréquentation 
¶ Des évolutions climatiques fragilisant les pratiques touristiques historique 
¶ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ /ƻƴǎƻƳƳΩŀŎǘŜǳǊ 
¶ !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ de tourisme scientifique et culturel 
¶ 5ƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜΣ ƎŀǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
¶ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ naturels liés au changement climatique  
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Enjeux 

¶ Installer un tourisme équilibré dans le temps, diversifié et durable, le plus possible décarboné et 
ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¶ DŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ǳƴŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
sensibles 

¶ Concilier fréquentation usages et valorisation raisonnée des espaces les plus sensibles  
¶ /ƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ Ŝǘ ǎŜǎ ŀǘƻǳǘǎ 
¶ Affirmer une identité touristique locale valorisant la naturalité au travers des activités hivernales et estivales, 
ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

¶ Favoriser les transitions écologiques et économiques 
¶ CŞŘŞǊŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ǎƻŎƛƻǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ Ŝǘ 

identifiant le rôle de chacun 
¶ Ne plus concentrer les flux touristiques sur des périodes réduites et favoriser la présence de visiteurs sur les 

ailes de saison 
¶ Développer une activité touristique en harmonie avec son environnement  
¶ LƴŎƛǘŜǊ ƭŀ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ Ł ŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  
¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻŦŦǊŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

et la structuration de nouvelles activités touristiques 
¶ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜ 

Localisation des enjeux 

¶ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

¶ ¦ƴŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘe des activités touristiques 
¶ La vulnérabilité de la biodiversité des milieux naturels très fréquentés 

Évolution ǇǊƻōŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ 

¶ Moins de prise compte des impacts des pratiques touristiques sur les milieux naturels  
¶ Peu de médiation et de sensibilisation aux bonnes pratiques, à la cohabitation  
¶ 5ŞŦƛŎƛǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

demande sociétale 

Activités commerciales, artisanales et industrielles 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƛǘ ǇŜǳ ǇŜǳǇƭŞΣ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ȅ Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ŦƻǳǊƴƛΣ ŀǾŜŎ н ссп ŜƳǇƭƻƛǎ όLb{99Σ нлмсύ 
ǊŜŎŜƴǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝƴ нлмсΣ ŎƻƴǘǊŜ н рлл Ŝƴ нллсΦ 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ м моо ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όŁ ƭŀ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘǎ Ŝǘ 
non marchands (SIRENE, 2017). Guillestre concentre une bonne partie de ces établissements (367 
établissements), alors que ce sont les communes de Mont-Dauphin et de Saint-Véran qui en comptent le moins. 
[ΩƛƳƳŜƴǎŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǎŀƴǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ ǇƻǳǊ тп ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ Ŝǘ ǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜǎ 
établissements sont de petite taille (entre un et 19 salariés) (SIRENE, 2017). 

[ΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘΩ!ƛƎǳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ŘŜ DǳƛƭƭŜǎǘǊŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ 
le territoire. Parmi les gros employeurs, on compte aussi la Communauté de communes du Guillestrois et du 
Queyras, la société Travaux Alpes Méditerranée à Guillestre et la Régie syndicale des stations du Queyras, qui 
comptent ensemble 420 emplois salariés sur le territoire. 

[Ŝ tŀǊŎ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŘƻǘŞ Ŝƴ ŜƳǇƭƻƛǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǎƻƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎΦ 9ƴ нлмсΣ ƻƴ ŎƻƳǇǘŀƛǘ Ǉƭǳǎ 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƻŎŎǳǇŞǎΣ ŀǾŜŎ мло ŜƳǇƭƻƛǎ ǇƻǳǊ млл ŀŎǘƛŦǎ ƻŎŎǳǇŞǎΣ ǳƴ Ǌŀǘƛƻ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ нллсΦ  

[Ωéconomie est majoritairement tournée vers les activités touristiques et résidentielles   

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 
уу ҈ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎΦ /Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 
résidentes ou de passage. Elles sont peu soumises à une concurrence extérieure (hormis pour les activités 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎύΣ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴ ŀƴŎǊŀƎŜ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

  



;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 

97 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǊŞŜƭ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǇǳƛǎǉǳŜ тл ҈ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ 
dans ce périmètre. Seuls 30 % des actifs sortent du territoire pour aller travailler, essentiellement dans les 
communes limitrophes (Vars, Risoul, Saint-/ǊŞǇƛƴύ ƻǳ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ό.ǊƛŀƴœƻƴΣ 
Embrun, Gap). Source : base INSEE mobilité professionnelle 2016. Parallèlement, 30 % des emplois localisés sur 
ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝƴ нлмс ǎƻƴǘ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ±ŀǊǎΣ wƛǎƻǳƭΣ .Ǌƛŀƴœƻƴ Ŝǘ 9ƳōǊǳƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ƳƻƴǘǊŜ ōƛŜƴ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

/ŜǘǘŜ ŦƻǊǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǎŀƛǎƻƴƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŀǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƛƴŘǳƛǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ 
et une relative vulnérabilité économique pour une partie des habitants. Cette précarité pourrait être renforcée 
dans les années à venir avec le changement climatique qui risque de perturber radicalement les activités 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ vǳŜȅǊŀǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł 
ces enjeux et conserver le dynamisme de la région 

¶ [ŀ ǇƭŀŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ 

Différents artisans sont présents sur le périmètre du Parc dont les ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs sont variés : cuir, bijoux, 
poterie, parfum, peinture, sculpture, tissus et arts créatifs, coutellerie, produits de bouche, et artisanat du bois. 
[Ŝǎ ŀǊǘƛǎŀƴǎ Řǳ tŀǊŎ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Les artisans sont réunis au sein de structures permettant la mutualisation de la commercialisation, comme la 
Coopérative des artisans du Queyras qui jouent un rôle important dans la vente des productions. 

Pour la Coopérative des artisans du Queyras, les ventes sont en baisse depuis quelques années pour certaines 
catégories (notamment la filière jouet, concurrencée par les jouets en plastique et les importations moins 
onéreuses), les clients ayant une prédilŜŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǎƻǳŦŦǊŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ 
de renouvellement. Le fait que de nombreux visiteurs soient des habitués du territoire limite le renouveau de la 
clientèle et entraîne donc un blocage dans la diffusion de certains ǇǊƻŘǳƛǘǎΦ ¢ƻǳǘ ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎΣ 
la question de la transmission des établissements de petite taille est problématique, les ateliers étant souvent 
ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ nouvelle personne. 

aŀƭƎǊŞ ƭΩŜǎǎƻǳŦŦƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ǉǳŜȅǊŀǎǎƛƴŜΣ ŎŜƭƭŜ-ci connaît un renouveau récent avec 
de nouveaux artisans proposant des produits innovants et originaux, en particulier pour les produits de bouche. 
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ innovantes de production permettant de créer de nouveaux produits adaptés à une 
demande en changement. Elle ŘƻƴƴŜ ƭƛŜǳ Ł ǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ 
dynamisation du territoire. 

Enjeux des activités commerciales, artisanales et industrielles 

Les pressions, contraintes, difficultés et constats 

¶ ¦ƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ƭƛƳƛǘŞΣ Ŝƴ ƳŀǊƎŜ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ 
¶ Une très forte dépendance au tourisme 
¶ ¦ƴ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴƴŀƭƛǘŞΣ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ł ŘǳǊŞŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ Ŝǘ ǳƴŜ 

certaine précarité  
¶ ¦ƴŜ ŦƻǊǘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŝǎ ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜ 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

¶ Des acteurs de plus en plus sensibles aux démarches valorisant les produits locaux  
¶ tǊƻŦƛǘŜǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ƭƻŎŀƭŜ 
¶ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛǘƻǳǊƛǎƳŜ ǇƻǳǊǊŀ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ nouvelles demandes et attentes des clientèles 
¶ Le renforcement des activités présentielles favorisant une économie non délocalisable 
¶ [Ŝ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊŀ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ 
¶ 5Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ όǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ 
ƭƻŎŀƭΣ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ) 

¶ La monopolisation du secteur touristique face aux autres secteurs 
¶ Une déstabilisation du secteur touristique face aux effets du changement climatique (raccourcissement des 
ǎŀƛǎƻƴǎ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜǎύ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ όǇŜǊǘŜ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀŎƘŀǘΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜύ 

¶ La poursuite de la déprise agricole 
¶ Vieillissement de la population et difficultés de transmission sur les emplois et de partage de la culture locale 
¶ Un potentiel déclin du modèle économique à long terme Υ ŘŞŎƭƛƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ 
Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ ŘŜǎ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩǳƴ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ 
économique durable 

¶ [Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  
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Enjeux 

¶ ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ǎƻƴ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ, tout en pérennisant son identité, son 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩŞŎƻǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ 
et solidaire 

¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ όŀǊǘƛǎŀƴǎΣ ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎύ 
¶ Diversifier les activités touristiques, agricoles et artisanales en tenant compte des contraintes du 

dérèglement climatique pour permettre une activité économique moins dépendante des saisons 
¶ Favoriser le développement et le renouvellement de la filière bois 

Localisation des enjeux 

¶ [Ŝǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
¶ La difficulté de transmission de certaines activités artisanales dont le savoir-faire pourrait se perdre 

Évolution ǇǊƻōŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ 

¶ tŀǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜ Parc qui vont dans le sens des 
valeurs actuelles de transition, de réduction de son empreinte écologique 

¶ ¦ƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎΣ 
ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ 

Services et équipements 

[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ Ł ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝƴ 
adéquation avec les caractéristiques du territoire (ruralité, enclavement, faible population). Ainsi trois quarts des 
équipements recensés répondent à des besoins de proximité (commerces alimentaires, écoles primaires, 
médecins généralistes, etc.). 

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ DǳƛƭƭŜǎǘǊŜ Ŝǘ ŘΩ!ƛƎǳƛƭƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǎŜƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ƎŀƳƳŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ Υ  

¶ Guillestre est le pôle structurant du bassin de vie du Guillestrois et du Queyras. Il y est concentré un tiers 
des équipements du territoire et la moitié des équipements des gammes intermédiaires et supérieures. On 
peut notamment citer des services publics (gendarmerie, centre des finances publiques ς ƧǳǎǉǳΩŁ Ŧƛƴ нлнм 
car fermé et transféré à Embrun en janvier 2022 ςΣ aŀƛǎƻƴ CǊŀƴŎŜ {ŜǊǾƛŎŜǎύΣ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ŎƻƭƭŝƎŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ 
vie, une offre diversifiée de soins de proximité ; 

¶ !ƛƎǳƛƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 
médicales (hôpital local, cabinet de montagne, pharmacie, etc.). 

[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇartement comme Briançon ou Embrun, dont dépend la population pour accéder 
Ł ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŀǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŞǇƻǳǊǾǳ όǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜǎΣ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞΣ ƭȅŎŞŜΣ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
spécialisées, spécialités médicales, etc.).  

[ŀ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ 
qui induit des offres plus importantes lors des saisons touristiques que sont ƭΩŞǘŞ Ŝǘ ƭΩƘƛǾŜǊ 

[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ !ƛƎǳƛƭƭŜǎ Ŝǘ DǳƛƭƭŜǎǘǊŜΦ !ƛƴǎƛ DǳƛƭƭŜǎǘǊŜ ƻŦŦǊŜ ǳƴ ǇŀƴŜƭ 
diversifié de services médicaux et paramédicaux qui répondent aux besoins courants et de proximité. Pour la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƛƎǳƛƭƭŜǎΣ ŜƭƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŜ ƭŀ ǉǳŀǎƛ-totalité des professionnels et équipements de santé du massif. 

[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎǘŀōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ нллсΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ DǳƛƭƭŜǎǘǊŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ 
importante. La commune de Château-Ville-Vieille accueille de nombreux services, de par sa position centrale sur 
ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǎƛȄ ŀƎŜƴŎŜǎ ǇƻǎǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǳȄ ōǳǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƻǎǘŜǎΦ [Ŝǎ ŀƎŜƴŎŜǎ 
ǇƻǎǘŀƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǎǘŜǊ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎƻƴǘ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ  

[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞŘǳŎŀǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ǊŜǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ ǉǳŜ /ƘŃǘŜŀǳ ±ƛƭƭŜ ±ƛŜƛƭƭŜ Ŝǘ aƻƴǘ-Dauphin qui 
ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŞŎƻƭŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜΦ [Ŝ ŎƻƭƭŝƎŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł DǳƛƭƭŜǎǘǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƭȅŎŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
(Briançon, Embrun, Gap). Pour la petite enfance, plusieurs structures existent comme à Aiguilles, Guillestre, 
Molines-en-Queyras Ŝǘ {ŀƛƴǘ ±ŞǊŀƴΣ ŎŜǎ ŎǊŝŎƘŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘŜs maternelles. 

Une association incontournable du territoireΣ ƭΩ!/{{v - Association Culturelle Sociale et Sportive du Queyras - se 
situe à Aiguilles, elle propose des animations à destination de tous les publics afin de participer à maintenir une 
dynamique sur le territoire 
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[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ ǎΩŜǎǘ ŀƳŞƭƛƻǊŞ Ƴŀƛǎ ƛƭ ǊŜǎǘŜ ŀǎǎŜȊ ǇŜǳ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ 
ōƭŀƴŎƘŜǎ ǇŜǊǎƛǎǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ пD ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ {ŜǳƭŜ ǳƴŜ ŀƴǘŜƴƴŜ р D Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊǾƛŜǳȄ. Toutefois, le développement de la fibre optique est en cours. 

Une gestion des déchets bien organisée 

La communauté de communes a ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ DŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ [ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ 
de cinq flux (ordures ménagères, emballages, verre, papier, cartons). On retrouve deux déchèteries, une à 
Aiguilles et une à Guillestre et un point relais à Ceillac. La communauté de communes a transféré la compétence 
« traitement des ordures ménagères résiduelles, prévention et étude globale » au Syndicat Mixte de Traitement 
des Ordures Ménagères du Guillestrois, Queyras et Argentiérois (SMITOMGA) qui regroupe les communautés de 
communes du Guillestrois et du vǳŜȅǊŀǎ Ŝǘ Řǳ tŀȅǎ ŘŜǎ 9ŎǊƛƴǎΦ /Ŝ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
de réduire la quantité et la qualité des déchets déposés dans les conteneurs. 

Enjeux des services et équipements 

Les pressions, contraintes, difficultés et constats 

¶ 5ΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ƳŞŘƛŎŀƭ ǇƻǳǊ 
les communes du massif du Queyras 

¶ De fortes incertitudes ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƳŀƭƎǊŞ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 
années 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

¶ ¦ƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩ!w{ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄ όŀƛŘŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴύ 
¶ Concrétisation du projet de maison médicale sur Guillestre  
¶ 5ȅƴŀƳƛǎƳŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ ŘŜ DǳƛƭƭŜǎǘǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ζ Petite ville de demain » 
¶ La disparition de commerces et services de proximité peut accentuer la marginalisation de certaines 

populations et du territoire 
¶ La désertification du territoire est toujours une menace et plus particulièrement face à la baisse et au 

vieillissement de la population 
¶ [ŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƛƴŘǳƛǘ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞǎ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŎŜ ǉǳƛ ƳŜƴŀŎŜ le maintien 

des écoles 
¶ Le vieillissement de la population peut peser sur le maintien de certains commerces et services 

Enjeux 

¶ Maintenir la qualité de vie le bien-vivre, notamment à travers les services proposés et en se protégeant des 
risques naturels 

¶ aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ  
¶ Pérennisation des services publics (écoles, gendarmerie, etc.) 
¶ tŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǎǳǊ 

Aiguilles (maison de santé et hôpital) 
¶ Réponse à la demande saisonnière importante : touristes, travailleurs saisonniers, résidents secondaires 
¶ !ŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ : maillage, offre de transports en commun (transport à la demande), développement 
ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ όǘŞƭŞƳŞŘŜŎƛƴŜύ 

¶ aǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
service publics) 

¶ Un pyramidage démographiques équilibré (mutation des besoins et attentes de la population, anticipation 
du vieillissement de la population) 

Localisation des enjeux 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘs. Les 
périodes les plus sensibles se situent sur les ailes de saison les moins touristiques que sont printemps et 
ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ 

Évolution ǇǊƻōŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ 

¶ Réduction de la qualité de vie des habitants et de la qualité des séjours des visiteurs  
¶ 5ŞŦƛŎƛǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊΣ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ équipements et services structurants 
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Population, logement et mobilité 

¶ Démographie 

Les trois communes situées dans le Guillestrois (Guillestre, Eygliers et Mont-Dauphin), concentrent à elles seules 
ру ҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Řǳ tŀǊŎ Řǳ vǳŜȅǊŀǎΣ ǎƻƛǘ ǇǊŝǎ ŘŜ о нпл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ [Ŝǎ ǎŜǇǘ ŀǳǘǊŜǎ 
communes du périmètre (Abriès-Ristolas, Molines-en-Queyras, Saint-Véran, Aiguilles, Château-Ville-Vieille, 
Arvieux et Ceillac) accueillent quant à elles 2 358 habitants. 

[ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǊŞŎŜƴǘŜ ŀ Ǿǳ ǳƴ ƭŞƎŜǊ ǊŜŎǳƭ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ /Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǳȄ tendances 
opposéeǎΦ !ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ DǳƛƭƭŜǎǘǊƻƛǎΣ ƻƴǘ Ǿǳ ƭŜǳǊ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ 
Queyras ont quant à elles constaté un déclin de la population. En effet, entre 2006 et 2016, la population a 
augmenté de 0,4 % par an pour le Guillestrois et a diminué de 0,4 % par an dans le massif du Queyras.  

À ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ connaît un vieillissement de sa population avec une 
augmentation du nombre de personnes âgées de plus de 60 ans de 2,6 % par an. Ce vieillissement se caractérise 
ǇŀǊ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜǎΦ  

¶ Logements  

En 2016, le Parc du Queyras comptait 7574 logements, soit une hausse de 881 logements par rapport à 2006, 
suivant un rythme de croissance de 1,2 %/ an entre 2006 et 2016. Cette croissance a été moins rapide que celle 
ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ мффф Ł нллс ǉǳƛ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł ҌнΣс %/an. 

Le parc des logements est caractéristique des espaces montagnards, les villages-stations sont fortement marqués 
ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ рт ҈ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƴ ǊŞƎƛƻƴ 
SUD PACA elles représentent 18 % et 45 ҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ IŀǳǘŜǎ-Alpes. Pour les communes de 
Saint-Véran, Abriès-Ristolas, Arvieux, Molines-en-Queyras et Ceillac, la proportion de résidences secondaires 
dépasse les 70 %. 

Pour ce qui concerne les résidences principales elles prennent la forme de maisons (54 %) dans la plupart des 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ пр %. La majorité des 
logements principaux sont de grande taille. Les habitations de plus de 4 pièces représentent 60 %, quasiment 
ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ǉǳƛ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł сн % alors que au sein de la région elle est de 45 %. 
En 2016, 63 % des logements sont occupés par leurs propriétaires contre 30 % de location (privée et HLM) et 6 % 
de location à titre gratuit. Les logements sont anciens sur le territoire et sont pour ses habitants une source de 
vulnérabilité énergétique. En effet, la construction de 16 % des résidences principales est antérieure à 1919. 

Les logements vacants quant à eux représentaient, en 2016, 8 % du parc de logement, ce taux est identique à la 
ƳƻȅŜƴƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ ¢Ǌƻƛǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩ!ƛƎǳƛƭƭŜǎ όмф %), Château-Ville-Vieille 
(13 %) et Guillestre (15 %). 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜΦ 9ƭƭŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Řǳ 
fait des contraintes géographique et des zones à fort risques naturelsΦ /ŜǘǘŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ 
ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Řǳ ƳŀǊŎƘŞΦ 

La question du logement est fondamentale sur le territoire, la tension qui existe ne facilite pas la dynamique des 
ǾƛƭƭŀƎŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ǎŀƴǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ susceptibles de 
fermer. Ce fut le cas Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнмΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ ŀ ŀƴƴƻƴŎŞ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎƭŀǎǎŜǎ 
sur le territoire (Saint-Véran et Guillestre). 

¶ Mobilité  

Du fait de ses caractéristiques géomorphologiques, le territoire est enclavé et peu accessible, son altitude et son 
climat ƴΩŜƴ ŦŀŎƛƭƛǘŜ Ǉŀǎ ƭΩŀŎŎŝǎΦ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦΦ {ŜǳƭŜƳŜƴǘ ǉǳŀǘǊŜ ǇƻǊǘŜǎ 
ŘΩŜƴǘǊŞŜs ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ о ŘΩentre elles sont des cols dont 2 ne sont ouverts que pour la 
période estivale. Pour traverser le territoire, il y a cinq routes départementales qui sont étroites, escarpées et 
qui subissent les aléas de montagne qui, de manière régulière, les détériorent et en affectent la sécurité. Les 
villages du Haut-Guil ont été particulièrement touchés ces dernièrŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ tŀǎ ŘŜ ƭΩhǳǊǎ 
dont une partie de la route a été emportée Ŝǘ ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘs travaux. Le territoire par sa situation 
alpine à la frontière italienne est éloigné des axes routiers structurants, il faut plus de 1h30 pour rejoindre 
ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !рм Ł [ŀ {ŀǳƭŎŜ ǇƻǳǊ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ aŀǊǎŜƛƭƭŜΦ  
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Pour ce qui est des transports en communs, la gare TER de Mont-5ŀǳǇƘƛƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ȅƎƭƛŜǊǎΦ 
Elle permet de relier Briançon/Marseille avec plusieurs liaisons par jour et avec des correspondances à Veynes 
pour rejoindre Grenoble. Des cars régionaux sont aussi disponibles pour se rendre à Marseille. La gare de Mont-
Dauphin est également desservie par le train de nuit Paris/Briançon. Pour ce qui est des gares TGV, les plus 
ǇǊƻŎƘŜǎ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ hǳƭȄ Ŝƴ LǘŀƭƛŜ Ŝǘ ŘΩ!ƛȄ Ŝƴ tǊƻǾŜƴŎŜΦ tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴǎ 
pour se déplacer entre les communes il y a en saison hivernale plusieurs navettes qui répondent aux besoins 
touristiques et en été plusieurs lignes sont proposées entre la Gare et Guillestre et entre les autres communes. 
En dehors de ces périodes touristiques, ǎŜǳƭŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝǘ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ƻǳǾŜǊǘŜ ǉǳΩŀǳ ǇǳōƭƛŎ 
scolaire. De plus, lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ services ne provient pas du même opérateur ce qui rend sa lisibilité complexe. 

Le territoire par son isolement est tourné sur lui-ƳşƳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ǎŜǳƭ ол ҈ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǎƻǊǘŜƴǘ Řǳ 
territoire pour leur emploi ce qui correspond à 720 personnes en 2016. Alors que 740 actifs se rendent sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴsi que les trajets domicile-ǘǊŀǾŀƛƭ ƴΩƻƴǘ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŞǾƻƭǳŞ ŘŜǇǳƛǎ нллс. En 
2016, 75% des actifs utilisent leur voiture pour se rendre sur leur lieu de travail. Cela représente une nette 
augmentationΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƴ нллс seulement 68 % des actifs utilisaient leur véhicule pour réaliser leur trajet 
ŘƻƳƛŎƛƭŜκǘǊŀǾŀƛƭΦ /ŜǘǘŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ trajet importants entre les 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ǉǳƛ ƴŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜ Ǉŀǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ 
liaisons entre les villages et les centres de village qui ne permettent pas de se déplacer à pied facilement.  

Enjeux population, logements, mobilité 

Les pressions, contraintes, difficultés et constats 

Démographie :  

¶ Un vieillissement de la population qui se poursuit 
¶ Des dynamiques démographiques différenciées ς communes perdantes dans le Queyras et gagnantes dans 

le Guillestrois 
¶ Un desserrement des ménages qui se poursuit au profit des familles monoparentales 
¶ Un territoire enclavé et peu accessible 
¶ Des ménages aux revenus modestes 

Logements :  

¶ Une dynamique de construction en ralentissement et portée par la production de logement individuels 
¶ Un parc de logement collectif peu développé en dehors de Mont-Dauphin 
¶ Une offre de petits logements peu développée 
¶ 5Ŝǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΨƘŀōƛǘŀǘǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǎƻǳƭŜǾŀƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜ ŀŎǘǳŜƭǎ 
¶ Une offre locative sociale peu développée et en recul hormis pour Abriès-Ristolas et Aiguilles  
¶ Une vacance qui continue à augmenter 
¶ Un accès à la propriété très contraint pour les actifs locaux et les familles 

Mobilité :  

¶ Un enclavement géographique contraignant les déplacements vers et depuis les polarités extérieures pour 
les communes du massif 

¶ Une forte dépendance à la voiture individuelle 
¶ Des contraintes de desserte interne liées à des temps de parcours importants et à la présence de nombreux 

hameaux 
¶ Un allongement des durées de déplacement en hiver 
¶ Une offre de transport public inégale selon les saisons et difficilement lisible 
¶ Un éloignement des axes routiers structurants 
¶ La nécessité de se déplacer hors du Parc pour certains services 
¶ Un taux de déplacement motorisé en hausse 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

Démographie :  

¶ Un cadre de vie attractif 
¶ Le retour de certains équipements et services 
¶ 5Ŝǎ ŘŞǇŀǊǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŀǾŜŎ ŜƴŦŀƴǘǎ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ 

sur le territoire faute de logement 
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Logements :  

¶ Des actions menées et qui se poursuivent dans certaines communes pour lutter contre la vacance et la 
dégradation des parcs de logements 

¶ Les grands programmes de subvention pour aider les particuliers et les collectivités 
¶ La prise de conscience et la réaction de propriétaires de logements de tourisme pour une mise en location à 
ƭΩŀƴƴŞŜ  

¶ La hausse du nombre de résidences secondaires ǉǳƛ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ǘŜƴǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ 
¶ La vulnérabilité énergétique du parc de logement  
¶ Les difficultés ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ de nouvelles familles 
¶ La fermeture des classes dans les écoles qui peut engendrer une perte de dynamisme dans les communes 

Mobilité :  

¶ Prise de compétence mobilité de la Communauté de communes 
¶ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ publics toute saison 
¶ La limitation des déplacements en encourageant de nouvelles pratiques comme le télétravail 
¶ Le développement des informations numériques ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ 
¶ Le développement de solutions innovantes ŎƻƳƳŜ ƭΩŀǳǘƻǎǘƻǇ ƻǊƎŀƴƛǎŞ 
¶ Le risque de ŦǊŀƎƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
¶ [ŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
¶ [ŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
¶ [Ŝ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ƘƻǊǎ ǎŀƛǎƻƴ ŦǊŜƛƴŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ 
¶ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ 
¶ La hausse des risques naturels pouvant affecter les réseaux et perturber les connexions 

Enjeux 

Démographie :  

¶ Maintenir la population dans le territoire, attirer et en accueillir une nouvelle, notamment des familles et 
actifs 

¶ Maintenir la qualité de vie de la population vieillissante 

Logements :  

¶ [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ 
¶ 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όǘŀƛƭƭŜΣ ŦƻǊƳŜΣ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴύ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ 

à la diversité des besoins (famille, population vieillissante) 
¶ Améliorer les performances énergétiques dans un souci de lutte contre le changement climatique, le confort 

pour les occupants et de réduction des dépenses énergétiques 
¶ Faciliter la rénovation du bâti ancien Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƭƻŎŀƭ 

Mobilité :  

¶ [ŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ ǇǳōƭƛŎ 
touristique visé 

¶ La promotion des modes alternatifs à la voiture individuelle 
¶ La valorisation et le développement des déplacements de proximité en modes actifs 
¶ La gestion des passages motorisés et du stationnement dans les villages traversés pour accéder aux deux 

grands cols  
¶ Garantir un accès au Parc et aux espaces de vie en toutes circonstances 

Localisation des enjeux 

¶ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŜƴǎƛƻƴǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ 
¶ Le réseau routier est sensible aux aléas de montagne 
¶ La place presque indispensable de la voiture rend les habitants vulnérables face à la hausse des prix de 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

¶ [ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ǉŀǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇŜǳ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛōƭŜ ƭƻǊǎ 
des périodes de fonctionnement. 

¶ Les enjeux démographiques se situent principalement sur les communes du massif du Queyras 
¶ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ 9ȅƎƭƛŜǊǎ Ŝǘ /ŜƛƭƭŀŎ ǉǳƛ 

disposent de revenus médiens supérieurs à celle de la Communauté de communes du Guillestrois et du 
Queyras  
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Évolution ǇǊƻōŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ 

Moins de facilité à travailler collectivement et à mutualiser des actions, des décisions favorisant le cadre de vie 
des personnes qui résident ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ όŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎΣ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ 
ǇƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƭŜǎ ŀƛŘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎΧύ 

tŀǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
véhicules à moteur 

Un espace de culture 

Quelle soit ancestrale ou actuelle la culture est très présente sur le territoire. Le territoire se révèle être un lieu 
de vie très ancien avec un présence attestée dès le néolithique avec la mine de cuivre de Saint-Véran et le dépôt 
dit du Pigier à GuilleǎǘǊŜΦ tŀǊ ǎŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩLǘŀƭƛŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǎǎŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ 
les migrations. Le pŀǎǎŀƎŜ ŘΩIŀƴƴƛōŀƭ .ŀǊŎŀΣ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ƎǳŜǊǊŜǎ ƳƻƴŘƛŀƭŜǎΣ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ 
ƭΩLǘŀƭƛŜ ǊŜƴŦƻǊŎés par la proximité et la politique des Escatons, zone refuge de Vaudois protestants. La proximité 
ŘŜ ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ŀ ŘŜƳŀƴŘŞ Ł ±ŀǳōŀƴ ŘŜ ƭΩƛƴƎŞƴƛƻǎƛǘŞ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ les deux forts présents sur le périmètre 
ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŎŜƭǳƛ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳ-Ville-Vieille et celui de Mont-5ŀǳǇƘƛƴΣ ŎƭŀǎǎŞ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{CO. 

Avant le milieu du XXème siècle, le climat rude demandait un travail important de la terre à la belle saison pour 
pouvoir se nourrir et nourrir les bêtes lors des longs hivers. Pour ne pas peser trop lourd sur les réserves 
alimentaires disponibles pour la période hivernale de nombreux habitants devenaient saisonniers et allaient 
vendre des produits plus bas dans les vallées, les grandes villes ou encore en Amérique. Ceux restés, au Pays, 
passaient le rude hiver dans les villages en ǎΩƛƴǎǘǊǳƛǎŀƴǘΣ ǊŞǇŀǊant et confectionnant ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎΣ ƳŜǳōƭŜǎΧ 

Le Parc naturel régional du Queyras est gestionnaire de plusieurs espaces muséographiques : 

¶ [ΩŜǎǇŀŎŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł /ƘŃǘŜŀǳ-Ville-Vieille 
¶ [Ŝ aƻǳƭƛƴ ŘΩ!ǊǾƛŜǳȄ 
¶ Le Soum à Saint-Véran 
¶ [Ω!ǊŎƘŜ ŘŜǎ ŎƛƳŜǎ Ł !ōǊƛŝǎ-Ristolas 

[ŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉƭǳǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǾƛǾŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ DǳƛƭƭŜǎǘǊƻƛǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
vǳŜȅǊŀǎΦ [Ŝ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Řƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ƭŜ DǳƛƭƭŜǎǘǊƻƛǎΣ étant donné le nombre important de jeunes 
installé, existait dans le Queyras, dans les 1980-1990. Heureusement quelques associations continuent à 
ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩ!/{{v ŀǾŜŎ ǘƻǳǘŜǎ ǎŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎΦ 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǾŜƛƭƭŜ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ŞŎƭŜŎǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀǊŎ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ǘǊŝǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŞǘŞΣ Ł 
programmer des animations et évènements culturels 

Enjeux culturels 

Les pressions, contraintes, difficultés et constats 

¶ Bénévoles de longue date à bout de souffle et difficulté de renouvellement  
¶ Difficultés de dialogue entre les structures 
¶ Un territoire de passage (projets liés à une personne) 
¶ Un manque de changement de méthode pour des outils plus innovants, des idées qui rassemblent, de la 

créativité un peu hors normes 
¶ Manque de lieux dédiés à des activités culturelles 
¶ Saisonnalité et périodicité des programmes européens 
¶ Oublis et réinvention (épuisement de la réflexion) 
¶ La réflexion collective existe mais elle patine 
¶ Un patrimoine culturel insuffisamment mis en avant  
¶ Des espaces muséographiques gérés, par des bénévoles, qui peinent à exister 
¶ Les espaces muséographique du Parc qui ont besoin de se renouveller 
¶ Quelques actions de valorisation du patrimoine culturel malgré les faibles moyens dont le Parc dispose 
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tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

¶ Renouvellement de la population dans le Guillestrois particulièrement 
¶ [ŀ Ŧǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ нлмт Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƘŜǊŎƘŜ ŜƴŎƻǊŜ ǎŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ 
¶ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛŦǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛŜƴΣ ƭŜǎ 
ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

¶ Des difficultés à innover et la répétition des recettes qui fonctionnent encore peu entrainer un essoufflement  
¶ Un repli identitaire dans un territoire éclectique mais éclaté territorialement 
¶ 9ǾƛǘŜǊ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ŎƭƛǾŀƎŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǾƛŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Ŝƴ ŀƛƭŜǎ ŘŜ ǎŀƛǎƻƴǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

¶ [Ŝ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǎŜƴǎΣ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴǘƛŜƭΣ ƭŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜs 
¶ 5Ŝǎ ƳƻȅŜƴǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ 

porter à connaissance du patrimoine culturel 

Enjeux 

¶ Mieux connaitre et préserver les patrimoines culturels 
¶ Conserver et retrouver le lien social et culturel à travers des temps de rencontre et des évènements 

fédérateurs 
¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ 
¶ Apaiser les tensions sociales en trouvant un ǊŞŜƭ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǾƛŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ 
¶ Afficher les pratiques culturelles comme un vecteur de lien social 
¶ Améliorer la connaissance du patrimoine culturel en développant des outils pertinents 
¶ Transmettre le patrimoine culturel en réhabilitant et restaurant, en portant à connaissance 
¶ Affirmer la place du patrimoine culturel dans les préoccupations locales 

Localisation des enjeux 

¶ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŜǎǎƻǳŦŦƭŜƳŜƴǘ Řǳ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ vǳŜȅǊŀǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ dynamisme 
est vivant dans le Guillestrois 

¶ Développement de la culture sur les ailes de saisons peu touristiques pour que la population vivant sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ǎƻƛǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝǘ ǎŜƴǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞes 

Évolution ǇǊƻōŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ 

La ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜs et culturelles tout au long 
ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ {ŀƴǎ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇƭƛǉǳŞǎ 
à pérenniser, que les événements culturels ne se développent que dans les zones denses en termes de population 
Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ŀƛƭŜǎ ŘŜ ǎŀƛǎƻƴǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΦ [ΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝƴ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘΩŀǊǘƛǎǘŜ ǎŜǊŀƛǘ Ƴƻƛƴǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊ 

Conclusion 

vǳŜƭǉǳŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ł ǊŜǘŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘǳƳŀƛƴ  

¶ Maintenir la qualité de vie, le bien-vivre, notamment à travers les services proposés 
¶ ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ǎƻƴ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀƴǘ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞΣ ǎƻƴ 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩŞŎƻǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ 
solidaire 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ǇǊƻƳƻǳǾŀƴǘ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ 
¶ Installer un tourisme équilibré dans le temps diversifier et durable le plus possible décarboné et respectueux 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

¶ tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƎŀǊŀƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ƘǳƳŀƛƴǎΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ 
¶ aŜǘǘǊŜ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

gestion 
¶ Maintenir une agriculture de qualité sur le territoire 
¶ Rendre les habitants acteurs de leur alimentation  
¶ /ƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ Ŝǘ ǎŜǎ ŀǘƻǳǘǎ 
¶ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀƴǘ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞΣ ǎƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

culturel et naturel, ses atouts, afin de créer un cercle vertueux 
¶ aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ  
¶ Maintenir la population présente sur le territoire 
¶ [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ 
¶ Conserver et retrouver le lien social et culturel à travers des temps de rencontre et des évènements fédérateurs 
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3. Conclusion 

La première partie résume les atouts, faiblesses et opportunités et menaces (AFOM), puis seront présentés les enjeux prioritaires intégrés au projet de charte du Parc. 

a. Les atouts, faiblesses, opportunités et menaces  

Atouts Faiblesses 

¶ Un territoire rural, éloigné des grandes dynamiques urbaines par son enclavement 
géographique, au caractère agricole et naturel, il présente ǇŜǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ 
une consommation foncière limitée. 

¶ Sa biodiversité est exceptionnelle du fait de la diversité des milieux naturels et des 
habitats aux influences méditerranéennes et montagnardes. Le Syndicat mixte du Parc 
assure ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ.  

¶ Territoire de montagne, les risques naturels sont omniprésents et exigent de la population 
permanente ŘΩentretenir et de partager une culture du risque importante. 

¶ Pour ce qui est des ressources en eau et en bois, elles sont importantes sur le territoire 
mais leurs préservations nécessitent de renforcer une gestion concertée. 

¶ Pour ce qui est des énergies renouvelables, de nombreuses ressources du territoire sont 
mobilisables (hydraulique, solaire, biomasse). 

¶ Malgré sa ruralité et son enclavement, il existe un socle de services et de commerces de 
proximité ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ offre commerciale relativement importante notamment sur 
Guillestre. 

¶ La vie culturelle est dynamique, il y a de nombreuses programmations et un tissu 
associatif riche.  

¶ Pour ce qui est de ƭΩŜƳǇƭƻƛ, il est majoritairement tourné vers le tourisme. Le nombre 
ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜΦ 

¶ Le ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǎǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳŀƧŜǳǊŜ du territoire. La clientèle est fidèle et satisfaite des 
services proposés et a un positionnement écotouristique ancré. 

¶ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ agricole principale est ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŜȄǘŜƴǎƛŦ par la géographie du territoire.  

¶ Pour ce qui est de ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ, une dynamique tend vers une alimentation responsable 
et durable 

¶ Enfin ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ a une position majeure sur le territoire, composé de nombreuses petites 
entreprises qui se regroupent au sein de la coopérative des artisans du Queyras 

¶ Un faible nombre de communes, une seule communauté de communes facilite la 
coopération de proximitéΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ǇŀǊƭŜǊ ŘΩǳƴ ζ Parc à échelle humaine » 

¶ Par sa ruralité et son enclavement, le territoire est éloigné des grands équipements comme 
les hôpitaux ou les lycées. 

¶ Du fait de son caractère touristique le territoire est composé de nombreux logements 
secondaires.  

¶ Une gouvernance intercommunale récente où chaque acteur doit trouver sa place 

¶ La ǊƛŎƘŜǎǎŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ à certains secteurs laisse paraitre 
un manque de connaissance sur de nombreux groupe faunistique. Certains sites quant à 
eux sont sur-fréquentés par les pratiques pastorales et touristiques 

¶ Le patrimoine culturel ne bénéficie pas de mise en valeur suffisante. Les espaces 
muséographiques qui vieillissent et qui nécessitent des financements pour ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ et la 
remise en état. 

¶ Pour ce qui est de la ressource en eau, un manque de connaissance et de suivi est à noter 
sur les ressources en eau ainsi que sur les usages.  

¶ Malgré le fort potentiel en énergies renouvelables, le territoire reste fortement dépendant 
des produits pétroliers. 

¶ La population permanente vieillit, tandis que le Queyras perd des habitants, le Guillestrois, 
lui en gagne. 

¶ Les logements sont majoritairement anciens et une partie de ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǊŞŎŜƴǘŜ est de 
faible qualité. De plus les offres de logements collectifs et sociaux sont peu développées. 

¶ Le ǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻƴǘ ƭƻƴƎǎ, des classes ferment dans les 
petites écoles du village 

¶ Territoire fortement dépendant des déplacements motorisés et individuels 

¶ Emploi sur le territoire fortement dépendant de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ touristique. 

¶ La population touristique habituée mais qui vieillit. Des ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΦ 

¶ Pour ce qui est de ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀŎŎŝǎ au foncier et la transmission des exploitations sont 
compliqués et la principale activité est tournée vers ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ 

¶ Une dƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de nouveaux artisans ǇŀǊ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
disponibles 
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Opportunités Menaces 

¶ Une ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ 
vertueuses et intégrées dans le paysage. La promotion de matériaux biosourcés. Attrait 
ƳŀƧŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǾƛǾǊŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ sur le territoire.  

¶ Pour qui est du patrimoine naturel, la découverte régulière de nouvelles espèces, 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ du périmètre apporte sur le territoire de nouveaux habitats et de nouvelles 
espèces. Enfin la population et les acteurs sont de plus en plus sensibles aux enjeux de 
biodiversité. 

¶ [ΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Řǳ tŀǊŎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ projet de gestion des risques naturels 

¶ tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ émerge à une 
échelle régionale avec des outils à mobiliser. 

¶ Pour qui est des énergies renouvelables, les moyens de production sont déjà bien 
développés, le territoire a un fort potentiel dans les énergies solaires avec un impact 
limité par une utilisation raisonnée 

¶ Pour ce qui est des services et équipements, un redéploiement de certains services sur le 
territoire est un ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ, des communes mènent des actions contre la 
vacance et la dégradation de leur parc de logement. 

¶ Le renouvellement de la population, particulièrement sur le Guillestrois. 

¶ Pour la thématique de la mobilité, la communauté de communes a pris la compétence et 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ déjà mis en place en 
saison. 

¶ La nécessaire évolution du modèle touristique se tourne vers la recherche de sens, 
ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜs, de vacances culturelles et patrimonialesΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
tourisme climatique et le développement du tourisme en dehors des périodes de pics de 
fréquentation des saisons estivales et hivernales 

¶ 5Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, un potentiel 
important pour la diversification des cultures et un développement du maraîchage. Un 
cheptel ovin local en évolution, avec un fort potentiel de débouchés locaux. Un 
ŜƴƎƻǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜΦ 

¶ Enfin pour ce qui concerne ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ, la coopérative des artisans mène une réflexion 
pour son avenir et continuer à être la ǾƛǘǊƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ du territoire. 

¶ Une gouvernance ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǎƛ ƭΩƻƴ ǾŜǳǘ şǘǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ pour éviter les 
superpositions de missions dans les différentes instances  

¶ Pour ce qui est du foncier, il y a une forte pression sur les terres agricoles et du fait du 
caractère touristique, le nombre de logement secondaire est important, ce qui génère une 
spéculation foncière et un prix du foncierΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ bâti ou non, pas accessible aux habitants 

¶ Au niveau du patrimoine naturel, le territoire constate une fermeture progressive des 
paysages et les effets du changement climatique impactent la biodiversité avec des 
conséquences encore méconnues. Des activités humaines potentiellement source de 
dérangement et de dégradation (surpâturages, fréquentation touristique excessive de 
certains sites). 

¶ Pour le patrimoine culturel un creusement du clivage entre animation touristique et vie 
ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

¶ Pour les risques naturelsΣ ƭŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ƳŀǊǉǳŀƴǘǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ tŀǎ ŘŜ ƭΩhǳǊǎ 
risquent de devenir plus fréquents et sont susceptibles ŘΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ de 
certaines parties du territoire. 

¶ Une augmentation des sollicitations concernant la ressource en eau comme les projets de 
microcentrales hydroélectriques et les besoins en lien avec les effets du changement 
climatique (irrigation, abreuvement des troupeaux en alpage et enneigement) 

¶ Pour ce qui est des énergies renouvelables, si elle est mal encadrée, notamment pour le 
photovoltaïque, peut engendrer la dégradation de la qualité des paysages et ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ 
changement climatique peut jouer sur la disponibilité des ressources en particulier ƭΩŜŀǳ. 

¶ Le territoire a de plus en plus de mal à renouveler sa population qui vieillit. La fermeture 
de classes dans les écoles peut engendrer une perte de dynamisme dans les villages. 

¶ Le secteur touristique et son modèle actuel (hivernal) sont sensibles aux effets des 
changements climatiques. Le territoire accueille un nouveau type de clientèle peu 
sensibilisé aux fragilités du territoire. 

¶ Pour ce qui est de ƭΩŜƳǇƭƻƛ, le vieillissement de la population emporte avec elle des savoirs 
faire dont les transmissions sont difficiles à impulser. 

¶ [Ωéconomie est exposée à un cercle vicieux à long terme ŀǾŜŎ ǳƴ ŘŞŎƭƛƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǳƴŜ 
stagnation de la filière bois, de la filière touristique ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΦ 
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b. Les enjeux prioritaires qui ressortent du diagnostic territorial et de la concertation locale sont : 

¶ Renforcer le lien Parc-habitants  
¶ Consolider la gouvernance locale où chaque acteur 

est légitime  
¶ /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ 

coopération  
¶ Maintenir la population dans le territoire, attirer et 

en accueillir une nouvelle, notamment des familles  
¶ Maintenir la qualité de vie, le bien-vivre, 

notamment à travers les services proposés et en se 
protégeant des risques naturels.  

¶ ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł 
son dynamisme, tout en pérennisant son identité, 
son patrimoine culturel et naturel, ainsi que ses 
ǾŀƭŜǳǊǎ ŘϥŞŎƻǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜΦ  

¶ !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩŀǳǘƻǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire du Parc en 2050  

¶ Engager un mouvement affirmé de décarbonation 
des comportements, pratiques et activités  

¶ Gérer durablement et de manière solidaire la 
ressource en eau  

¶ Être un territoire exemplaire en matière de 
sobriété (des usages, des consommations, des 
comportements...)  

¶ Maintenir une agriculture de qualité dans le 
territoire en soutenant les transmissions et 
installations, en réfléchissant à des diversifications 
ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ 
ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
problématiques foncières, en rendant les 
pratiques plus agroécologiques, en renforçant la 
ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ 
changement climatique, en préservant les milieux 
sensibles  

¶ Rendre les habitants acteurs de leur alimentation  

¶ Entreprendre une gestion raisonnée des alpages 
Ŝƴ ŀŘŀǇǘŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 
globaux et en particulier climatiques, en 
conservant des alpages de grande qualité 
pastorale et riches en biodiversité, en maintenant 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛvité pastorale, en 
ǇƻǳǊǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
patrimoine pastoral, en conciliant la fréquentation 
touristique et les usages sur les alpages, en veillant 
au renouvellement forestier dans les forêts 
pâturées  

¶ Installer un tourisme équilibré dans le temps, 
diversifié et durable, le plus possible décarboné et 
ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

¶ DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
ƳƻƴǘŀƎƴŜ ǾƛǾŀƴǘŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ  

¶ DŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ǳƴŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ 
territoire, tout en préservant les espaces les plus 
sensibles  

¶ Concilier fréquentation, usages et valorisation 
raisonnée des espaces les plus sensibles  

¶ Préserver les grandes composantes naturelles et 
agricoles  

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ǇǊƻƳƻǳǾŀƴǘ ǳƴ 
urbanisme rural et durable adapté à la haute 
montagne  

¶ Placer la biodiversité au ŎǆǳǊ du projet de 
territoire  

¶ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƻǳ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 
biodiversité et des habitats fragiles comme les 
zones humides  

¶ Assurer une gestion durable et concertée des 
forêts 

¶ Mieux connaître les patrimoines naturels, culturels 
et paysagers pour mieux les préserver.
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1. Le Parc naturel régional : ƭΩƻutil le plus adapté au contexte territorial  

a. Une création en 1977 

Créé le 31 janvier 1977, le Parc naturel régional du Queyras est avec le Parc Luberon, le 2ème Parc de la région 
Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ǉǳƛΣ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΣ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ neuf. 

[Ŝ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ Ǿƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎƻƴ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘΦ {Ŝǎ ǉǳŀǊŀƴǘŜ-cinq année 
ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ǎƻƴǘ ƭΩǆǳǾǊŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳses ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǘǊŝǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎΦ  

¶ [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ слл ƪƳ ŘŜ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ǇŞŘŜǎǘǊŜǎ ǉǳƛ ǎƛƭƭƻƴƴŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
¶ [Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ Řǳ Dǳƛƭ όŜǘ ǎƻƴ ŀǾŜƴŀƴǘύ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞŎǳǊǎŜǳǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

gestion de la ressource en eau 
¶ [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ la ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜ {/L/ 9b9wD¦L[ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ŝǘ 

dynamique 
¶ [Ŝ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ Ŝǘ ŀǳȄ ōŜǊƎŜǊǎ Ŝƴ ŀƭǇŀƎŜ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞǎ ŀǳ ǊŜǘƻǳǊ Řǳ ƭƻǳǇ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊŞŘŀǘƛƻƴǎΣ 
ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƴƴƻǾŀƴǘ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǊŀŘƛƻǎΦ 

¶ [ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻŎƛƻǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞΦ  

Cette liste pourrait être plus longue et jointe à celle des actions réalisées par les autres acteurs du territoire. 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭŜ ƳşƳŜΣ ŎŜƭǳƛ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ǉǳƛ ǎƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ 
ŎŜǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ƨƻǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ƛƭ ǎŜ ƳƻƴǘǊŜ 
fragile dans le contexte de changement climatique. 

b. [ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ł onze communes  

La révision de la charte 

¶ Une décennie mouvementée  

[Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜ ŘŞōǳǘŞŜ Ŝƴ нллрΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǘǊŝǎ ŞƭŀǊƎƛ ǉǳƛ Ǿƛǎŀƛǘ 
à coller au périmètre du projet de création de la Réserve de biosphère du Mont Viso. En 2008, les élections 
municipales font arriver de nouveaux Şƭǳǎ ǉǳƛ ǊŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŀƎǊŀƴŘƛΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ 
favorable obtenu du préfet de Région, afin de revenir au périmètre historique.  

[Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞΣ ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŞŎǊƛǘ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŧǳǘ ƧǳƎŞ ŘŜ ζ qualité insuffisante » 
ǇŀǊ ƭŜ /btbΦ tƻǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜ tŀǊŎ ǎΩŜǎǘ Ŧŀƛǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜΣ ǉǳƛ ŀ ǊŜœǳ 
également un avis mitigé du CNPN pour être finalement validé par décret le 2 juin 2010.  

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƘŀǊǘŜ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ LƴǘŞƎǊŞ ¢ǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛer mobilisant 
de nombreux moyens du Parc. Cet important projet a entrainé le décalage entre les dépenses et les recettes 
ŎǊŞŀƴǘ ǳƴŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳƛ ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǳƴ ŘŞǇŀǊǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŀ Ƴƛǎ 
à mal la confiance entre les élus et la direction. 

Un premier bilan 2010-2014 a été examiné par CNPN et a rendu un avis en mai 2015 qui proposait de se 
questionner localement. La dynamique locale correspond-t-ŜƭƭŜ Ł ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
réserve de biosphère ? Les signataires ont-iƭǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
conforme au projet de territoire. Cet avis proposait une révision de charte anticipée pour partir sur de nouvelles 
ōŀǎŜǎΦ aŀƛǎ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ reçu de suite et la charte, avec la loi 2016-1087 du 8 aout 2016 pour la 
reconquête de la biodiversité, a été prorogée de ǘǊƻƛǎ ŀƴƴŞŜǎΦ [Ŝ ǎŜŎƻƴŘ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ нлмп-2017 
ƴΩŀ Ǉŀǎ ŀǇǇŜƭŞ ŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ /btbΦ  

[ŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ŎƘŀǊǘŜΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜs et déclinés en mesures opérationnelles, 
ƳŜǘǘŀƛǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΣ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ  

La précédente charte qui ne contenait Ǉŀǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛ Ŝǘ ŀŦŦƛŎƘŞ ni ŀǳŎǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
όǇŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊΣ ŀǳŎǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ лύ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ 
ŎŜǘǘŜ ŎƘŀǊǘŜ ƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 5Ŝ Ǉƭǳǎ ŀǳŎǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎ ne visait les 
ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎΦ [Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ƳŜƴŞ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎé, de dégager les dynamiques et 
freins au regard des attendus du Parc, de proposer des préconisations pour la nouvelle charte 
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!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǎǎƻƛǊ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ tŀǊŎ ǇƻǳǊ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ 
ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜǎΦ Lƭ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƳŀǘǳǊŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŞŘƛŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ 
durablement dans une volonté de transition 

¶ Une démarche de révision lancée en 2019, bien avancée 

Lancée par un séminaire de travail réunissant les maires des communes du périmètre historique, les délégués du 
Comité syndical, les membres du Conseil scientifique, les services de la Région Sud Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ 
et les services de la DREAL PACA. [Ω!ƎŜƴŎŜ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ƛȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜ ό!¦t!ύ ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ŎŜ 
comité syndical élargis trois scénarios de périmètre.  
La seconde proposition a été retenue, elle comprend le périmètre historique étendu à la commune de Mont-
5ŀǳǇƘƛƴ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ DǳƛƭƭŜǎǘǊŜ Ŝǘ ŘΩ9ȅƎƭƛŜǊǎΦ 

Le lancement officiel de la procédure a été acté le 19 juin 2020 par délibération régionale et saisine du préfet de 
Région par les services régionaux le 20 juillet 2020.  

¶ [ΩŀƴƴŞŜ нлнл Ŧǳǘ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ нлмл-2020.  

¶ 9ƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнм ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŀ ǊŜœǳ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴΣ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ 
ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇǊƻǇƻǎŞ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ŘΩǳƴŜ ƴƻǘŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ 
établissement publics de ƭΩÉtat.  

¶ Lŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм  

¶ Le bilan évaluatif fut rédigé en 2022.  

¶ [ŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлноΦ 

¶ LΩŀǾŀƴǘ-projet de charte a été validé par le comité syndical du Parc le 7 mars 2023 

¶ Au mois de mai 2023, le territoire a accueilli une délégation officielle comprenant les rapporteurs du 
/btbΣ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tbwΣ qui ont rendu des ŀǾƛǎ ƭΩŞǘŞ нлно. A la suite 
de ces avis, le syndicat mixte a retravaillé le projet de charte pour finaliser une nouvelle version à la fin 
ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлноΦ 

¶ !ǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнпΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜ pour permettre de solliciter 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

¶ La consultation publique de la charte va se dérouler Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нлнпΦ 

Un périmètre étendu 

5ŜǇǳƛǎ ǎŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝƴ мфттΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ vǳŜȅǊŀǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǾƻƭǳŞΣ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ƻƴȊŜ 
communes le constituaient (Abriès, Aiguilles, Arvieux, Ceillac, Château-Ville-Vieille, Eygliers - partie non 
urbanisée -, Guillestre - partie non urbanisée -, Molines-en-Queyras, Ristolas, Saint-Véran et Vars - partie non 
urbanisée)Φ [Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎΩƻǳǾǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎǳŘ-ouest en intégrant, au périmètre historique, la commune 
de Mont-Dauphin et les communes de Guillestre et Eygliers dans leur intégralité. La superficie du territoire qui 
était de 62 637 ha passe à 65 пну Ƙ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ нплф Ł 
5 966 (recensement INSEE 2016). 

Ce périmètre est intégralement compris dans celui de la communauté de communes du Guillestrois et du 
Queyras. Cette extension aux limites de la commune de Guillestre sur les rives de la Durance, rend le Parc naturel 
régional limitrophe du Parc national des Ecrins, dans une logique de continuité écologique.  

Le territoire est délimité de façon logique et pertinente au regard du patrimoine naturel, culturel et paysager, 
ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜǘ ŀȄŜ ǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ Dǳƛƭ ŘŜǇǳƛǎ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜΦ [ŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Řǳ Dǳƛƭ ŎƻƳƳŜ ǘǊŀƛǘ ŘΩǳƴƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ queyras et le guillestrois, le long 
de son bassin versant. La route départementale suit le cours de cette rivière emblématique et dessert chaque 
ǾŀƭƭŞŜΣ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƻƴƴŜ ǾŜǊǘŞōǊŀƭŜΦ !ƛƴǎƛ ƭΩŀƳƻƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǾŀƭ ǎŜ ƭƛŜƴǘ ǎŀƴǎ ǊǳǇǘǳǊŜΦ  
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/Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ 
ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴΦ Lƭ ƻŦŦǊŜ ǳƴŜ ƧǳȄǘŀǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Ŝǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ 
ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴΣ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 

¶ Un patrimoine naturel exceptionnel avec une mixité des influences, une diversité des espèces dont certaines 
ǎƻƴǘ ǊŀǊŜǎ Ŝǘ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ  

¶ [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŜǘŜƴǳ ŀŎŎǊƻƛǘ ŎŜǘǘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ hƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ сн % de la surface des 
communes de Guillestre, Eygliers et Mont-Dauphin constitue ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

¶ ¦ƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŦƻǊƳŀƴǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ όƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ±ŀƭƭŞŜǎ Řǳ 
Guil) avec des paysages agro-ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǾŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǘǘǊŀƛǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ  

¶ Une cohérence identitaire et des valeurs partagées reposant sur une richesse historique et culturelle, qui 
ŦƻƴŘŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴƻƳ Řƻƴǘ ŘŞŎƻǳƭŜ ǳƴ ŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ tŀǊŎ à 
ŞŎƘŜƭƭŜ ƘǳƳŀƛƴŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜ ǎŞŎǳƭŀƛǊŜΦ 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ 
complémentaires entre les « hautes et « basses » vallées le long du Guil, de confirmer le bassin de vie autour du 
bourg de Guillestre et de la poǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ŘΩ9ȅƎƭƛŜǊǎΦ 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ tŀǊŎΣ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ ŘΩŞǘǳŘŜΣ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ DǳƛƭƭŜǎǘǊƻƛǎ 
et du Queyras (cf. carte ci-dessous). Cet agrandissement du périmètre va renforcer la cohérence locale dans une 
logique de continuité administrative de la gouvernance locale. Cette particularité du Parc naturel régional du 
Queyras, le pousse à bien articuler son action avec la communauté de communes. 

 

Carte 4 Nouveau périmètre proposé pour la charte 2025-2040 
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c. Une charte élaborée selon un processus itératif et participatif 

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ Ŝǘ ŀ ŞǘŞ ǇƻǊǘŞŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ 
un schéma de concertation réalisé par les agents du Parc.  

Au printemps 2021, la concertation est lancée avec une question posée aux habitants « Que voulez-vous pour 
votre territoire dans les vingt prochaine années ηΦ ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ Řŝǎ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлнмΣ ǉǳƛƴȊŜ 
réunions ont eu lieu, rassemblant une ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀǊŎΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ 
ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ tǳƛǎ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳΩǳƴ ŎƻƭƭƻǉǳŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜΦ  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ Řǳ ōƛƭŀƴ 
évaluatif et a mis en lumière les enjeux du territoire. Ces enjeux identifiés, la rédaction du projet de charte a 
débuté. Pour définir le contenu opérationnel et stratégique de la charte des ateliers politiques hebdomadaires 
ont été organisé, de décembre 2021 à mars 2022. Ce contenu fut par la suite validé par le comité de pilotage de 
ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘŜ мл ƳŀǊǎ нлннΦ {ΩŜƴ Ŝǎǘ ǎǳƛǾƛǎ ŘŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat, de la Région 
Sud Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊΣ ŘŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ IŀǳǘŜǎ-Alpes, de la Communauté de communes du 
Guillestrois et du Queyras et des partenaires intéressés par les thématiques abordées (PETR, Fédération de 
ǇşŎƘŜΣ ƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜύΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭe de ces réunions se sont déroulés entre avril et juin 2022, elles ont permis 
de proposer les engagements des signataires de la charte.  

Ce travail a permis de rédiger le projet de territoire et a été affiné en ateliers politiques qui ont été organisés 
ŜƴǘǊŜ ƴƻǾŜƳōǊŜ Ŝǘ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнн Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

Cet avant-projet fut validé en Comité Syndical le 7 mars 2023. 

Suite aux avis officiels rendu ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нлноΦ Le syndicat mixte à retravailler le projet de charte. Il a partagé 
début 2024 avec les communes et la communauté de communes les modifications apportés au projet avant de 
valider cette nouvelle version en février 2024. 

2. Exposé des motifs conduisant au projet de charte et des solutions de 

substitution raisonnables 

a. La prise en compte des enseignements du bilan évaluatif de la charte 2010-2025 

/ƻƳƳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ŎƘŀǊǘŜ Ŧǳrent 
mouvementés et par conséquent son évaluation compliquéeΣ ƭŀ ŦŀǳǘŜ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ 
Ŝǘ ƴƻƴ ŀŦŦƛŎƘŞǎ ŎƻƳƳŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΦ aŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƴΩŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛΣ 
aucun indicateur, aucune base valeur 0 ne permettaiǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜΦ 9ƴŦƛƴ ǇŀǊƳƛ ŘΩautres facteurs limitants, 
ƛƭ ƴΩȅ ŀǾŀƛǘ ŀǳŎǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎ ǉǳƛ Ǿƛǎŀƛǘ ƭŜǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Ŝǘ il y avait un manque de cohérence, 
de lien entre les « dix orientations de protection, de mise en valeur et de développement pour le territoire ». 

/Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŦŀŎƛƭŜ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ǇŜƴŎƘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ōƛƭŀƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜǎ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ όнлмл-2014 et 2014-нлмтύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƛƭŀƴǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŞŘƛƎŜǊ 
le bilan évaluatif. Ce derƴƛŜǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ǎŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ. Elle est 
suivie ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ŎƘŀǊǘŜΣ ǉǳƛ Ŝƴ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŘƛȄ ƎǊŀƴŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ 
contexte de la précédente charte, les actions inscrites, celles réalisées et leurs impacts sur le territoire, les 
ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦǊŜƛƴǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ Řǳ tŀǊŎΣ ŎŜ ǉǳŜ ǇǊŞǾƻȅŀƛǘ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
réalisé et des préconisations pour la prochaine charte. 
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Malgré sa complexité, son manque de cohérence et de pertinence, la précédente charte a participé à rendre 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ tŀǊŎ Ǉƭǳǎ ǾƛǎƛōƭŜΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƴƻǘƻǊƛŞǘŞ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Řǳ aŀǎǘŜǊ н Gestion Durable des 
TŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ aƻƴǘŀƎƴŜ Ł DŀǇ ƭΩŀǘǘŜǎǘŜΦ 5Ŝ ŎŜǘǘŜ ŎƘŀǊǘŜΣ Ŝƴ ǊŜǎǎƻǊǘ ƭŜǎ ǊƾƭŜǎΣ ƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳŜ ƭŜ Syndicat a 
pu porter et les questionnements voire les positionnements qui en découlent :  

¶ [Ωǳƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǊƾƭŜǎ Řǳ tŀǊŎ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜs prenantes les objectifs 
poursuivis par la charte.  

¶ [ΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ tŀǊŎ ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳ-ŘŜƭŁ ŘŜ ǎŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ 
(conventionnement), ce qui soulève la question de la vocation du Parc et de la manière dont il travaille avec 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΦ 

¶ [Ŝ ǇŀǊŎ Ŝǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǉǳƛ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŀǇǇǳƛ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
domaines mais pour quΩŜƭƭŜ ǎŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴƴŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ǇǳƛǎǎŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŜǊ ǎŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎΦ  

¶ Il est important que le Parc puisse davantage communiquer et faire connaître ses études, diagnostics, actions 
pilotes, expérimentations ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǉǳƛ ont les mêmes 
besoins.  

¶ [Ŝ tŀǊŎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴƛǘƛŀǘŜǳǊ Ŝǘ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ǉǳΩil ne peut 
maintenir ou poursuivre faute de moyens dédiés. Il serait intéressant, pour ces projets, de faire une 
évaluation au terme du financement pour se décider de la suite à donner. 

!ƛƴǎƛ Řŀƴǎ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƘŀǊǘŜΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǘǊƻǇ ƴƻƳōǊŜǳȄΣ 
ǇƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǊŜŎŜƴǘǊŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ tŀǊŎ ǎǳǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǇƻǳǊ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ 
ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜs enjeux.  

Ainsi le projet de charte 2025-нлплΣ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭƛŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜΣ Řƻƴǘ neuf sont prioritaires, avec une 
ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ ǉǳΩŜǎǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǎǳƛǾƛΣ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
et les engagements des signataires et le rôle des partenaires y sont stipulés.  

b. La réponse aux enjeux du territoire 

Le diagnostic du territoire, véritable état des lieux du territoire sur ses principales composantes (identité du 
territoire, paysages, gouvernance, patrimoines naturel, culturel, risques naturels, ressources naturelles, 
démographie, économie, tourisme, agrƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎύ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 
territoire, de mettre en lumière ses atouts, ses faiblesses, ses opportunités et ses menaces. Elles sont soulignées 
ainsi dans sa conclusion : 

¶ vǳΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǘƻǳǘǎ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǊǳǊŀƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƭŜ ǇŜǳ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǉǳƛ 
constituent des réservoirs de biodiversité exceptionnels, une culture du risque bien présente chez les 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎΣ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ŦƛŘŝƭŜ 
et sensibilisée, un secteur artisanal dynamique. 

¶ 5Ŝǎ ŦŀƛōƭŜǎǎŜǎ Ł ŀǘǘŞƴǳŜǊ ŎƻƳƳŜ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
όƘƾǇƛǘŀǳȄΣ ƭȅŎŞŜǎύΣ ǳƴŜ ǾŜƛƭƭŜ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ les terres à fort 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǳƴ ŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǉǳƛ ŀ ŘŞƎǊŀŘŞ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎΣ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ 
qualité, une absence de mesure de protection du paysage et des sites emblématiques et une absence de 
charte signalétique actualisé 

¶ 5Ŝǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊΣ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƛƴŘŞƴƛŀōƭŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ŦŀŎǳƭǘŞ Ł ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ŘŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 

¶ Des menaces à maitriser comme celle de la gouvernance avec une superposition de mission entre les 
ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊΣ ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ȅ ǾƛǾǊŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ǳƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ de la population, une banalisation de 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ǳƴŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ǳƴ ŎŜǊŎƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǾƛŎƛŜǳȄ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞŎƭƛƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ 
une stagnation de la filière touristique. 

¶ De ce diagnostic apparait de nouveaux enjeux qui ont servi de base pour la rédaction de la nouvelle charte 
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¶ Une synthèse du bilan évaluatif et du diagnostic territorial a été constitué, accessible au plus grand nombre, 
elle permet de connaître :  

o Les enjeux issus du diagnostic 

o [Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ 

o [Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ Syndicat mixte du Parc et des signataires de la charte 

o Les enjeux de la nouvelle charte  

c. [ΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ Parc du Queyras 

« Que voulez-vous pour votre territoire dans les 20 prochaine années ? », « Inventons notre vie de demain ». Ces 
ǇƘǊŀǎŜǎ ƻƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞΣ ƎǳƛŘŞ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǉǳŜƭŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜΣ ƭŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ 
travail politiques, techniques. 

[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ƻǳǾŜǊǘŜ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǳǊǎ ǎƻǳƘŀƛǘǎΣ ŎǊŀƛƴǘŜǎΣ ǊŀƴŎǆǳǊǎΣ 
inquiétudes. Une partie des données a été collecté via un bulletin qui a ŞǘŞ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀǊŎΦ /ΩŜǎǘ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ, du diagnostic et du bilan que des enjeux ont émergés. 

Les concertations techniques et politiques se sont également appuyées sur ces phrases, elles ont permis aux 
techniciens et aux élus de se projeter dans le temps pour imaginer le devenir du territoire. Les ateliers politiques 
ont permis de définir le contenu stratégique et opérationnel, alors que les ateliers techniques ont participé à 
proposer les engagements des signataires et le positionnement des partenaires. 

Le tout fut affiné en atelier politique où les conseillers municipaux ont échangés sur les quatre ambitions de la 
charte et les questions politiques.  

Ainsi la nouvelle charte a été construite à la croisée des éléments issus du diagnostic, du bilan évaluatif, de la 
ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat. Elle se veut ambitieuse et réaliste avec ce défi transversal : « inscrire le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƘƻƳƳŜ-nature » en découle 
deux défis :  

Le premier défi concerne les habitants, avec un besoin de bien vivre dans un territoire en transition qui est 
affiché. Deux ambitions étayent ce défi :  

¶ [ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀȄŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ όǎŀƴǘŞΣ ŞŎƻƭŜǎ ΧύΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ǇƻǳǊ 
şǘǊŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǴ ƛƭ Ŧŀƛǘ ōƻƴ ǾƛǾǊŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀŦŦƛŎƘŀƴǘ ŘŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴΦ [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 
mobilité sont deux points parǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩêtre un territoire où il fait bon 
vivre ensemble. Ses enjeux sont les suivants :  

o Renforcer le lien Parc-habitants 
o Consolider la gouvernance locale où chaque acteur est légitime 
o /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
o Maintenir la population sur le territoire, attirer et en accueillir une nouvelle, notamment des familles 
o Maintenir la qualité de vie, le bien-vivre, notamment à travers les services proposés et en se 

protégeant des risques naturels  
¶ La seconde concerne le développement économique appuyé sur les « activités piliers » que sont le tourisme 
Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǾŀƴǘ 
être expérimentales, dans le secteur tertiaire par exemple (en télétravail). Le but étant de soutenir un 
développement durable basé sur les activités et ressources du territoire, dans le respect de 
l'environnement. Ses enjeux sont les suivants : 

o ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ǎƻƴ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀƴǘ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞΣ 
ǎƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘϥŞŎƻǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
sociale et solidaire 

o Maintenir une agriculture de qualité sur le territoire en soutenant les transmissions et installations, 
Ŝƴ ǊŞŦƭŞŎƘƛǎǎŀƴǘ Ł ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 
dynamique positive sur les problématiques foncières, en rendant les pratiques plus agroécologiques, 
Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Ŝƴ 
préservant les milieux sensibles 

o Rendre les habitants acteurs de leur alimentation 
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o 9ƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ ŘŜǎ ŀƭǇŀƎŜǎ Ŝƴ ŀŘŀǇǘŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 
globaux et en particulier climatiques, en conservant des alpages de grande qualité pastorale et riches 
Ŝƴ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜΣ Ŝƴ ǇƻǳǊǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇŀǎǘƻǊŀƭΣ Ŝƴ ŎƻƴŎƛƭƛŀƴǘ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǎǳǊ 
les alpages, en veillant au renouvellement forestier dans les forêts pâturées 

o Faire évoluer le tourisme ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ équilibré dans le temps (4 saisons), diversifié et durable, 
ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŞŎŀǊōƻƴŞ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et moins dépendant des activités 
neige. 

o DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ǾƛǾŀƴǘŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

[Ŝ ǎŜŎƻƴŘ ŘŞŦƛ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ōƛŜƴǎ ŎƻƳƳǳƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ. Ici aussi, deux 
ambitions étayent ce défi :  

¶ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ préserver et transmettre les patrimoines 
naturels et culturels, qui sont des biens communs du territoire. Lƭ ǎΩŀƎƞǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ connaître, mieux 
comprendre, mieux valoriser, pour mieux transmettre ces patrimoines. Ses enjeux sont les suivants : 

o DŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ǳƴŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
sensibles 

o Concilier fréquentation, usage et valorisation raisonnée des espaces les plus sensibles. 
o Préserver les grandes composantes naturelles et agricoles 
o [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ǇǊƻƳƻǳǾŀƴǘ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜ 

montagne 
o Favoriser une ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǾŀƭƭŞŜ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘŜ ŘŜǎ 

équilibres humains, environnementaux et paysagers 
o Valoriser et préserver la qualité et la diversité des paysages 
o !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩŀǳǘƻǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀǊŎ Ŝƴ нлрл 
o Engager un mouvement affirmé de décarbonation des comportements, pratiques et activités 
o Être un territoire de sobriété (des usages, des consommations, des comportements...) 

¶ La seconde est de ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ. Ses enjeux sont les suivants : 

o tƭŀŎŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
o aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƻǳ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
o Mieux connaître les patrimoines naturels, culturels et paysagers 
o Préserver les patrimoines naturels, culturels et paysagers 
o Valoriser pour mieux transmettre les patrimoines naturels, culturels et paysagers  
o Gérer durablement et de manière solidaire la ressource en eau 
o Préserver et restaurer les continuités écologiques et les réservoirs de biodiversité 

Ce projet de territoire est précisé à travers huit orientations et 25 mesures (cf. c. Contenu et structure de la 
charte). Certaines mesures apparaissent en bleu dans le tableau, ce sont les mesures qui entrent 
particulièrement en articulation avec le grand défi de la charte « Inscrire le territoire dans un mouvement de 
ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƘƻƳƳŜ-nature. 

Pour cette nouvelle charte, le Syndicat mixte du Parc, les signataires de la charte et les partenaires se doivent 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ Řŀƴǎ ǳƴ 
contexte de changement global. Pour accompagner au mieux les évoluǘƛƻƴǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
Ŝǘ ƭΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜΣ ōŜǊŎŞ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ǎƛŝŎƭŜǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇŜǊǇŞǘǳŜǊ 
la préservation des richesses locales, tout en défrichant de nouvelles voies. Cela passera notamment par une 
intensification de la communication autour des mutations possibles, une plus grande implication des différentes 
ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎΦ ¢ƻǳǘ ŎŜƭŀ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉrojet local visant 
à « bien vivre au pays η Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ !ƛƴǎƛ ŎƘŀǉǳŜ 
ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀōƻǊŘŞŜ Ŝǘ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭƛǘŞΣ ŎƘŀŎǳƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŜǎ 
autres. 
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d. Les mesures phares 

Au nombre de neuf sur les 25 mesures de la charte, les mesures phares ont été identifiées ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ 
représentent un enjeu vital ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ Syndicat mixte du Parc dans le projet de 
territoire : 

¶ Mesure 1 : Renforcer le lien Parc-habitants  
¶ Mesure 2 : Consolider une gouvernance dynamique pour accompagner et amplifier la transition écologique 
¶ Mesure 10 : Engager une gestion intégrée et collective du pastoralisme 
¶ Mesure 11 : Accompagner les acteurs pour engager la transition du tourisme 
¶ Mesure 14 : Concilier fréquentation, usages et valorisation raisonnée des espaces sensibles 
¶ Mesure 15 : Faire du paysage un levier d'action stratégique et transversal 
¶ Mesure 16 : Garantir les équilibres humains, environnementaux et paysagers en s'appuyant sur un 

urbanisme et des aménagements sobres 
¶ Mesure 18 : Garantir les continuités écologiques à toutes les échelles du territoire 
¶ Mesure 20 : Protéger les milieux naturels et leurs fonctionnalités 
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VI. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

  




































































































































































